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Introduction

Les élus membres du Conseil du STIF ont réaffirmé leur attachement au développement 
et à la qualité du service public de transport. Régulièrement consultés, ils ont émis des 
attentes précises qui devront être traduites en objectifs repris dans le cadre de la 

Principalement, ces attentes portent sur une hiérarchisation des critères de mesure de la 
performance des opérateu de la qualité de 

des principaux enjeux de cette nouvelle génération de contrats est également de placer 
le voyageur au

« » qui a été confiée par le STIF à un cabinet-conseil.

La Commission Démocratisation a procédé à une audition des organisations syndicales 
des salariés de la RATP et de la SNCF au cours de laquelle elles ont pu exprimer leur 
vision des contrats à venir. 

Un groupe de travail, composé de deux représentants de chaque Commission, a été 

Le travail initié sera prolongé en procédant à 
de la période de négociation des contrats ; ces auditions 

Il ressort de ces travaux que les axes prioritaires à développer dans les prochaines 
négociations sont les suivants :

- Mieux prendre en compte les enjeux sociaux et environnementaux associés au 
développement des transports ;

- Réformer les indicateurs de qualité de service en vue de placer le voyageur au 
;

- Instaurer une gouvernance des investissements adaptée aux enjeux franciliens ;
- Préserver les équilibres financiers du STIF et des collectivités territoriales qui 

Le présent rapport vise à traduire en objectif contractuel et donc en mandat de 
négociation ces orientations. Le Président du Conseil, les administrateurs et les 

orientations politiques contenues dans ce mandat.

Dans le cas où les nouveaux 
ter du décret du 7 janvier 1959 

forfaitaire provisionnelle te

38



3

I- Mieux prendre en compte les enjeux sociaux et environnementaux 
associés au développement des transports 

des déplacements en
haute qualité sociale et environnementale » permettant 

Un des défis du PDUIF est de rendre les transports plus attractifs. Un des axes 

voyageur. Les prochains contrats doivent renouveler la relation avec le voyageur grâce 
notamment à :

- Un fonctionnement rénové des comités de ligne : les comités de lignes sont des lieux 

Tous les membres du 
Comité des Partenaires du Transport Public, dont les représentants du collège 
« organisations syndicales » seront invités à participer aux comités de ligne.

-

;

- La prise en compte de la sensibilité des voyageurs à la place de la publicité dans les 
espaces de transport ;

- Une montée en puissance des enquêtes de perception.

environnementales visant à réduire les gaz à effets de serre, lutter contre le bruit et 
optimiser les dépenses énergétiques des opérateurs. Le STIF a accompagné les efforts 

des bus hybrides par la RATP.

performances des entreprises publiques en la matière, notamment au travers de la 
les 

contrats devront inciter les opérateurs à développer des approches de gestion et de 

Dans ce cadre, les contrats devront prévoir :

- La poursuite des efforts consentis pour améliorer la qualité du service de transport,
mieux cibler les besoins des usagers et rendre les transports publics plus attractifs ;

- Dans le cadre défini par le STIF, une participation des opérateurs aux campagnes de 
communication visant à promouvoir les transports publics pour encourager le 
transfert modal depuis les modes de déplacements individuels.

39
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responsabilité des entreprises, ces efforts ne doivent pas entrainer une dégradation du 
niveau de service offert aux voyageurs.

Le STIF invitera les opérateurs à être attentifs à la qualité du dialogue social et à la 
qualité des conditions de travail au sein des entreprises.

Des clauses sociales doivent donc être introduites dans les contrats, afin de prévenir tout 
risque de recours, par les opérateurs, à des sous-traitants pratiquant une quelconque 
forme de « moins-disant social ». Les clauses sociales devront également permettre de 

jeunes et des personnes handicapées.

II-
de la qualité du service rendu par les opérateurs

service est jugé complexe par les voyageurs et bien souvent, les résultats affichés ne 
correspondent pas à leur ressenti. Un des enjeux des prochains contrats consiste donc à 
simplifier le dispositif et à afficher la priorité donnée à la régularité qui constitue une 
attente forte des voyageurs.

doivent séparer clairement ce qui relève de la régularité des trains/bus, composante de 
la « production du service
incompréhensions des usagers quant aux incitations versées par le STIF aux opérateurs.

En matière de régularité, les exigences du STIF doivent être renforcées :

- A enveloppe constante, le poids des incitations financières à la régularité doit 
augmenter dans le total des incitations financières définies par le contrat ;

-

ressenti.

- La performance des opérateurs en la matière doit être mesurée au moment où les 
voyageurs en ont le pl
défaut de production en heure de pointe, période particulièrement sensible pour les 
voyageurs, sur tous les réseaux.

- Dans cette perspective, les objectifs fixés dans le contrat ne sauraient être revus à la 
baisse.

En matière de qualité de service, la hiérarchie des indicateurs sera déterminée par le 
STIF pour correspondre aux attentes des voyageurs et la pondération des 
indicateurs reflétera ses priorités, à savoir :

- des voyageurs en temps réel, notamment en situation 
perturbée ;

-
et les ascenseurs ;

-
rapide auprès des personnels présents dans les lieux de transport ;

- La propreté dans les gares et les stations

40
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. Une amélioration de la 

transports collectifs. En matière de sécurité, le STIF prend sa part en fonction du rôle qui 
lui est dévolu, en finançant les équipements de vidéo-protection et en développant des 
politiques de service favorisant le sentiment de sureté des voyageurs (ambiance des 

l des voyageurs, précisant, entres autres, les 
modalités de présence humaine en station,

de déshumanisation des espaces de transport et atteindre les niveaux de service fixés 
par le STIF.

Par ailleurs, il convient de renforcer le caractère incitatif du dispositif de mesure de la 
performance, en concentrant les enveloppes financière associées, afin des 
mécanismes de saupoudrage financier inefficace. 

des précédents contrats.

La prise en compte de la vision voyageur doit également se traduire dans les contrats par  

opérateurs en cas de difficultés récurrentes sur des lignes, sans le limiter aux périodes de 
grève, évitant des remboursements symboliques qui sont mal perçus par les voyageurs.

Enfin, les nouveaux contrats doivent renforcer la cohérence du système de transport 
tion des opérateurs ou le partage institutionnel 

des rôles :

- La répartition des rôles entre la SNCF et RFF ne doit pas pénaliser le système de 

des voyageurs,

- La création de Gares & Connexions et la segmentation des gares prévue par le 
décret en préparation ne doit pas

qualité de service en gare re
aux voyageurs et ne sauraient être segmentées au gré des évolutions 
règlementaires. 

-

;

- La coordination des opérateurs doit être renforcée pour assurer un meilleur 
service, au travers :

o
temps réel, notamment en situation perturbée ;
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o
voyageurs ;

o billettique.

- La cohérence entre les dispositifs en vigueur dans les contrats passés par le STIF 
avec la RATP, la SNCF et RFF pourrait être renforcée. Notamment, compte tenu 

de la SNCF doit être relevé pour correspondre à celui attendu de la RATP.

- Il conviendrait de mieux encadrer, sur le plan économique et opérationnel (qualité 
de service et offre), les prestations fournies en Ile de France par des trains SNCF 

III- Une gouvernance des investissements adaptée aux enjeux 
franciliens

les retards et les insuffisances accumulés depuis des décennies. Compte tenu des cycles 

majeurs de modernisation et de rénovation qui nécessitent de mobiliser des montants 
financiers importants.

Ces enjeux stratégiques nécessitent de rénover la gouvernance des investissements de 

compte tenu de son nouveau statut de propriétaire du matériel roulant (RATP) et de 

Cette gouvernance doit également garantir que la totalité des moyens financiers engagés 
par le STIF (au travers des contrats ou par le biais de conventions ad hoc avec 

investissements en Ile de France. 

Dès lors, les contrats doivent prévoir :

- Un mécanis

réalisés (sauf accord express du STIF) ;

- Le cas échéant, des pénalités financières en cas de retard dans la réalisation des 
investissements stratégiques
qualité de service ;

- Un mécanisme de partage des résultats annuels excédant le niveau prévu dans la 
maquette financière contractuelle entre les opérateurs, les usagers, les collectivités 
locales et les salariés des opérateurs.

Dans cette perspective, le contrat doit prémunir le STIF et les opérateurs de tout 
prélèvement (présenté 
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entrainerait la résiliation automatique du contrat.

lorsque des retards sont 
détectés par les opérateurs.

IV- Préserver les équilibres financiers du STIF et des collectivités qui 
le composent

La crise économique actuelle exerce une contrainte forte sur les budgets des collectivités 
membres du STIF. La maitrise des coûts, en statique comme en dynamique et la 

majeur de la future négociation.

La préservation des équilibres financiers du STIF et des collectivités qui le composent
implique de refuser tout rebasage à la hausse de la rémunération versée par le STIF aux 

prise en compte, dans le calcul de cette rémunération, des surcoûts induits par la volonté 

surcoût induit par la réforme du régime de retraite des agents de la SNCF au regard de la 

Dans cette perspective, les négociations financières doivent être fondées sur la notion 
« -budget
la rémunération versée par le STIF à la RATP et à la SNCF doit demeurer inchangée en 

tissements destinées à améliorer 
le service rendu aux voyageurs franciliens.

La préservation des intérêts financiers du STIF et de ses membres a cinq corollaires.

En premier lieu, il est indispensable de rendre plus stable et plus prévisible la 

. Les prochains 
contrats doivent reconduire les niveaux actuels de productivité restituée au STIF. La

ntre leurs 
activités réalisées en Ile de France pour le compte du STIF et leurs autres activités :

- Pour la RATP
activités de la RATP prévues par le contrat et les autres activités du groupe RATP 

- Pour la SNCF : vérifier que les subventions versées par le STIF correspondent 

commandé par le STIF.
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En troisième lieu, le STIF est sensible à

sation observée ailleurs, par exemple depuis la séparation 

Gares & 
Connexions » au sein de la SNCF ne doit ni conduire à une dérive des coûts, ni se 

En quatrième lieu, un contrat de cinq ans engagerait le STIF sur environ 30 milliards 
-delà. Les écarts constatés 

e du contrat. En outre, chaque 

service, en prolonger la durée revient à ralentir le rythme de ces améliorations. 
matière de suivi de la régularité et de 

la qualité de service, ne peut être figé sur une longue période. Il est donc demandé de 
conserver une durée limitée du contrat, inférieure ou égale à 5 ans.

En dernier lieu, la maitrise des charges facturées au STIF

dentifier les coûts par mode et 
par ligne. Cette transparence est la contrepartie du monopole public accordé à la RATP et 
à la SNCF. Les informations financières transmises par les opérateurs au STIF doivent 
donc être davantage détaillées. Le STIF doit être informé du détail des coûts qui lui sont 
facturés, au moyen notamment :

-
(communication, énergie, entretien par série de matériel roulant, justification des 

t aux coûts unitaires associés 

- :

o De manière générale, les coûts réels de la gestion communautaire doivent 
ressortir dans les documents transmis par les opérateurs, en isolant les coûts
liés à la distribution des titres.

o Pour la RATP : métro, RER, Bus, Tramway, avec un détail des coûts par unité 

o Pour la SNCF : la présentation distinguera les charges affectées aux activités 
de transport de voyageurs (par ligne) des charges relatives à la gestion des 
gares et les charges de structure.

et à toute activité des entreprises en lien avec le service 
public de transport en Ile-de-France.

Cette obligation de transparence devra être assortie, en cas de manquement des 

transmission des éléments demandés par le STIF.

du STIF.
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* *

*

Il est proposé au Conseil de débattre de ces orientations et de donner mandat à la 
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AVENANT N°1
au

CONTRAT DE TYPE II
APOLO 7 002 048

47



Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 2011

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une part,
ET

La Société des Transports du Bassin Chellois (STBC), société par actions simplifiées
(SAS) au capital de cinquante cinq mille euros (55 000 ), inscrite au RCS de Meaux sous 
le n° 303 952 675, APE 4939 A, SIREN 303 952 675 000 47, dont le siège est situé 75,
avenue Gustave Nast, 77500 Chelles, représentée par son Président, Monsieur Thierry 
Varin,

Ci-

d'autre part,

-après désignés conjointement les « Parties ».
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Préambule

Le conseil du STIF du réseau APOLO7 le 2
juin 2010

Afin de prendre en compte les évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau

susvisé.

Ces modifications concernent
- les rabattements en heures de pointe du matin et du soir en gare de Chelles, afin 

provenance de Paris-est, par les 3 lignes de dessertes urbaines du réseau APOLO 
7 (Lignes 101 261 20, 101 261 21, 101 261 26);

-
Paris-est.

- 261 24 «Chelles-
Clayes-Souilly» -Souilly, notamment le 
samedi,

- Le renfort du réseau APOLO 7 par réemploi de moyens en heures creuses 

La date de mise en service est le: 07/11/2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT:

Article 1. Pièces contractuelles modifiées

Les annexes circonstanciées modifications sont annexées au présent 
avenant.
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées 
initiale usvisé et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- Annexe A3 Service de référence
-
- Annexe D5 Etat du parc
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic
- Annexe F4 Spécificités du réseau
- Annexe F4bis Subventions véhicules

Article 2. Entrée en vigueur et notification

4 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. 

Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le

__________________________ __________________________

Le Syndicat des Transports 

-de-France
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AVENANT N°1
à la 

Convention Partenariale du 
Réseau

APOLO7 002 048
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à 
caractère administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 
modifiée et le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé 
au 41 rue de Châteaudun, 75009 Paris, représenté par Sophie Mougard en sa 
qualité de directrice générale, dûment habilitée aux fins des présentes par 
délibération du Conseil en date du 5 octobre 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une première part,
ET

Le Conseil Général de Seine et Marne, représenté par Monsieur Vincent Eblé, 
, domicilié à 

ci après dénommée « le Département»
d'une deuxième part,

ET

Le Syndicat Intercommunal de Transport du Bassin Chellois et des 
Communes Environnantes (SITBCCE), Etablissement public de Coopération 
Intercommunale (EPCI), dont le siège se situe en Mairie de Chelles, Hotel de 
Ville, Parc du souvenir Emile Fouchard, 77505 CHELLES Cedex, représentée par 
son Président, Monsieur Bernard Garnier, autorisé à signer la présente par 
délibération en date du         ,

Ci après dénommé le «Syndicat»,
Ensemble ci après dénommées «Les Collectivités»;

part,

ET

La Société des Transports du Bassin Chellois (STBC), société par Actions 
Simplifiées (SAS) au capital de cinquante cinq mille euros (55 000 ), inscrite au 
RCS de Meaux sous le numéro 303 952 675, APE 4939 A, SIREN 
303 952 675 000 47, dont le siège est situé 75, avenue Gustave Nast, 77 500
Chelles, représentée par son Président, Monsieur Thierry Varin,

Ci-

quatrième part,
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Le STIF, le Département, la Collecti -après 
désignés conjointement par « les Parties ».

52



4

Préambule

Le conseil du STIF a approuvé la convention partenariale du réseau APOLO 7 le 
2 juin 2010 ainsi que le .

Afin de prendre en compte Les évolutions intervenues dans le cadre du 
fonctionnement du réseau
avenant à la convention partenariale susvisé.

Ces modifications concernent:
- les rabattements en heures de pointe du matin et du soir en gare de Chelles, afin 

provenance de Paris-est, par les 3 lignes de dessertes urbaines du réseau APOLO 
7 (Lignes 101 261 20, 101 261 21, 101 261 26);

- fre du samedi soir en correspondance des trains directs 
Paris-est. (Augmentation amplitude du soir)

- La prolongation des courses de la ligne 101 261 24 «Chelles-Clayes-Souilly» dont 
ercial 

de Clayes-Souilly, et un renfort de 2 A/R le samedi,
- Le renfort du réseau APOLO 7 par réemploi de moyens en heures creuses 

Leur date de mise en service est le: 07/11/2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT:

Article 1.

icle 10-1 de la convention, relatif à Principes 
généraux », est modifié comme suit :

« Le coût total du nouveau service de référence est modifié à partir de 2011 et fixé 
annuellement comme détaillé dans le tableau ci-dessous» ( en euros HT Valeur 2008)

2011 2012 2013 2014 2015 2016
7949 7950 7942 7836 7749 7736

-2 de la convention relatif aux engagements financiers du STIF est modifié 
comme suit 
«Pour la réalisation du nouveau service de référence -1, entrant 
en service le 07 novembre 2011), le STIF versera , Hors recettes annexes 
directement perçues par , la contribution annuelle suivante:

2011 2012 2013 2014 2015 2016
Total contribution STIF 5718 5735 5722.50 5616.50 5528 5522

temporis.

53



5

10-3 de la convention, relatif «aux engagements financiers des collectivités»,
est modifié comme suit: 

«« -1 , les 
STBC , à partir de 2011 la participation annuelle 

suivante détaillée dans le tableau ci-dessous et exprimée en euros HT (valeur 2008):

constants 2008 2011 2012 2013 2014 2015 2016
Total contribution des 
collectivités 1636 1618 1618 1608 1608 1597

temporis.

Contribution détaillée comme suit par collectivité en euros HT valeur 2008

constants 2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016
Total contribution 
SITBCCE

1589 1571 1571 1561 1561 1550

Total contribution CG 
77

47 47 47 47 47 47

En année pleine, ces participations sont payables 

du trimestre). 
La participation du Syndicat et du Département sera indexée chaque année selon la 

présente convention. 
annuelle sera émise avant le 31 décembre de chaque année sous réserve de la parution 
des indices.

règle du prorata temporis. 

Les annexes circonstanciées modifications sont annexées au présent 
avenant.
Elles annulent et remplacent les annexes 
convention partenariale susvisée  et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont:
- Annexe B.2 Service de référence
- Annexe B.5 

Article 2. Entrée en vigueur et notification

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er

juillet 2011 et le 31 décembre 2016.

Article 3.

Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées.

Fait à Paris, en X exemplaires, le
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Pour le Syndicat des transports 
-de-France,

La Directrice générale

Madame Sophie MOUGARD

Pour Le Syndicat Intercommunal des Transports 
du Bassin Chellois et                         
Communes Environnantes (SITBCCE)

Pour
Le Président

Monsieur Thierry VARIN

Pour le Conseil Général de 
Seine et Marne 

Le Président Le Président 

Monsieur Bernard Garnier Monsieur Vincent EBLE
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AVENANT N°3 AU CONTRAT DE TYPE 2 DU RESEAU CASQY

Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement 
public à caractère administratif dont le siège social est situé au 39bis-41 
rue de Châteaudun, 75009 Paris, représenté par sa Directrice Générale 
Mme Sophie Mougard autorisée à signer la présente par délibération du 

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une première part,
ET

SQYBUS, société anonyme des Transports de Saint Quentin-en-Yvelines 
au capital de 40
387 950 322 dont le siège social est situé à Trappes (78197), 9 avenue 
Jean-Pierre Timbaud, représentée son Président, Monsieur Emmanuel 
ANSART, dûment habilité aux fins des présentes, agissant ès qualités de 
Mandataire du Groupement SQYBUS SAVAC pour les lignes du réseau 
SQYBUS.

seconde part, 

ET

La société SAVAC, société anonyme au capital de 600
RCS de Versailles sous le numéro B 679 801 605 dont le siège est situé à 
Chevreuse (78460), 37 rue Dampierre, représentée par son Président, 
Monsieur Géric BIGOT, intervenant pour la ligne 039-039-012.

troisième part

ET

La société les Cars Perrier, société anonyme au capital de 200 000
inscrite au RCS de Versailles sous le numéro 589 725 266, dont le siège 
social est situé à Trappes (78197), 9 avenue Jean-Pierre Timbaud 
représentée par son Président, Daniel MAISON.
Intervenant pour les lignes 036 036 005 et 012.

quatrième part
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Ci-après dénommés

Le STIF -après désignés conjointement par « les 
Parties ».
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Préambule

Le contrat de type 2 du réseau Casqy a été approuvée
STIF en date du 7 juillet 2010 (décision 2010/0378).

Lors des négociations du contrat précité, il est apparu que des titres locaux étaient 
distribués par la Casqy. La les remplacer par le 

Des avenants à la convention partenariale et au contrat doivent être 
une normalisation formelle des articles relatifs

clairement le fait que la 
validations constatées, valorisées au prix du 

ticket t+ carnet plein tarif.

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1.

23-7 est annulé et remplacé :

«
Article 23 - 7

associé au réseau objet du présent contrat est un titre de transport
nominatif valable un an calendaire sur le périmètre des lignes du réseau (lignes à 
tarification spéciale exclues) exploitées par le(s) transporteur(s) lié(s) par une 
convention partenariale à la/les collectivité(s) qui le délivre.

est fondé sur le ticket t+ en carnet plein-tarif, il représente une réserve 
illimitée de tickets utilisable uniquement par son titulaire dans les conditions fixées au 
paragraphe précédent.

la durée du présent contrat.

du bénéficiaire, un titre de transport utilisable localement.

circulation local permettant de valider le titre au début de chaque trajet tel que décrit à 
-3.

Lors de la détermination des recettes de trafic (Article 50.1 - Modalités de détermination 
des recettes de trafic), les validations de coupon de circulation local sont assimilées à des 
premières validations de ticket t+ carnet plein tarif (la facturation fera apparaître le détail 
des validations : ticket t+ ).

présent contrat.
»
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Article 2.

:

«
Article 56 - Recettes directes au titre du ticket t+

-1 - du présent contrat constitue ses recettes de 
vente ticket t+.

-7, sont 
déterminées sur la base du prix du ticket t+ en carnet plein-tarif et des validations 

es recettes sont prises en compte dans le calcul de 

recettes des ventes de ticket t+ en carnet (plein tarif et demi-tarif) constituent ses 
recettes directes.

divisé par 0,98 pour tenir compte du stock mort sur le ticket t+. »

Article 3. Entrée en vigueur et notification

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre 
le 1er septembre 2011 et le 31 décembre 2016.

Article 5.

Toutes les clauses du contrat susvisé, ainsi que de ses annexes non modifiées 
par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées.
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SIGNATAIRES

Établie en 4 exemplaires originaux.

Pour le Syndicat des transports
le-de-France,

La Directrice générale

Sophie MOUGARD

,

Pour SQYBUS Pour la SAVAC,
Le Président, Le Président,

Emmanuel ANSART Géric BIGOT

Pour les Cars Perrier,
Le Président,

Daniel MAISON
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AVENANT N°2 A LA CONVENTION PARTENARIALE 

AGGLOMERATION DE SAINT QUENTIN EN YVELINES / 

SQYBUS / SAVAC / CARS PERRIER 

DANS LE CADRE DE LA CONCLUSION DU CONTRATS DE TYPE II DU RESEAU 

CASQY

Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement 
public à caractère administratif dont le siège social est situé au 39bis-41 
rue de Châteaudun, 75009 Paris, représenté par sa Directrice Générale 
Mme Sophie Mougard autorisée à signer la présente par délibération du 

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une première part,

ET
-Quentin-en-Yvelines, 

dont le siège est situé au 2 avenue des IV Pavés du Roy, 78185 SAINT-
QUENTIN-EN-YVELINES Cedex représenté par son Président, Monsieur 
Robert CADALBERT, autorisé à signer la présente par délibération en date 
du XX

Ci-après dénommée « la CASQY »,
d'une seconde part,

ET

SQYBUS, société anonyme des Transports de Saint Quentin-en-Yvelines 
au capital de 40
387 950 322 dont le siège social est situé à Trappes (78197), 9 avenue 
Jean-Pierre Timbaud, représentée son Président, Monsieur Emmanuel 
ANSART, dûment habilité aux fins des présentes, agissant ès qualités de 
Mandataire du Groupement SQYBUS SAVAC pour les lignes du réseau 
SQYBUS.

ET

La société SAVAC, société anonyme au capital de 600
RCS de Versailles sous le numéro B 679 801 605 dont le siège est situé à 
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Chevreuse (78460), 37 rue Dampierre, représentée par son Président, 
Monsieur Géric BIGOT, intervenant pour la ligne 039-039-012.

ET

La société les Cars Perrier, société anonyme au capital de 200 000
inscrite au RCS de Versailles sous le numéro 589 725 266, dont le siège 
social est situé à Trappes (78197), 9 avenue Jean-Pierre Timbaud 
représentée par son Président, Daniel MAISON.
Intervenant pour les lignes 036 036 005 et 012.

Ci-après dénommée « le groupement momentané d'Entreprises (GME)» 
représenté par l'entreprise SQYBUS, la SAVAC intervenant pour la ligne 
039-039-012 et les Cars Perrier pour les lignes 036 036 005 et 012.

Le STIF, la CASQY, le GME, la SAVAC et les Cars Perrier étant ci-après 
désignés conjointement les « Parties »
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Préambule

La convention partenariale du réseau Casqy a été approuvée par le conseil 
7 juillet 2010 (décision 2010/0378).

Lors des négociations de la convention partenariale précitée, il est apparu que des titres 
locaux étaient distribués par la Casqy. La a souhaité les 

Des avenants à la convention partenariale et au 
contrat doivent être passés afin une normalisation formelle des articles relatifs au 

clairement le 

au prix du ticket t+ carnet plein tarif.

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1.

Les articles 10.4 et 10.5 sont annulés et remplacés :

« Article 10-4 - La distribution de titres locaux

Les Collectivités peuvent délivrer ou faire délivrer des titres de transport choisis 
dans la gamme tarifaire créée par le STIF.

En particulier, la c de Saint-Quentin-En-Yvelines

ticle 23-7), sous réserve du respect par les bénéficiaires des 

participation financière du STIF.

Les collectivités doivent orienter préférentiellement les personnes satisfaisant

assister pour obtenir ce titre.

Pour un début de validité de titre à compter du 1er septembre 2011, seul le 
la c de Saint-Quentin-

En-Yvelines.

Article10-5 -

La c de Saint-Quentin-En-Yvelines définit ses 
.

L tion Saint-Quentin-En-Yvelines instruit les 
demandes et et le coupon de circulation 
local.
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1639 Pass
par an. La mobilité prévisionnelle moyenne a été évaluée à 77,44 tickets t+ par 
an.

c
de Saint-Quentin-En-Yvelines de Sqybus, défini à 

-

unitaire t+ carnet 
2008 H.T. soit 132 005,06

Le coût de fabrication de la carte personnalisée et du coupon de circulation locale
est à la charge de la c de Saint-Quentin-En-Yvelines.

Les Entreprises établissent au nom de la collectivité les factures trimestrielles du 
Les validations de coupons de circulation locaux sont retenues et 

facturées au prix du ticket t+ en carnet plein-tarif.

Les Entreprises présentent la facture à la collectivité au plus tard 45 jours après 
la fin de chaque trimestre. Cette facture fait apparaître par mois et par ligne de 
bus les éléments ta

Les Entreprises déclarent

»

Article 2. Entrée en vigueur et notification

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification à la dernière des 
parties prenantes qui intervient après transmission au contrôle de légalité. Il est 
conclu pour la période comprise entre le 1er septembre 2011 et le 31 décembre 
2016.

Article 3.

Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses 
annexes non modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions 
de ce dernier, demeurent inchangées.
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SIGNATAIRES

Établie en 5 exemplaires originaux.

Pour le Syndicat des transports
-de-France,

La Directrice générale

Sophie MOUGARD

La collectivité,

Saint-Quentin-en-Yvelines,
Le Président

Robert CADALBERT

,

Pour SQYBUS Pour la SAVAC,
Le Président, Le Président,

Emmanuel ANSART Géric BIGOT

Pour les Cars Perrier,
Le Président,

Daniel MAISON
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AVENANT N°1 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Est Seine et Marne et Montois  

[002/039] 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Madame Sophie MOUGARD en sa qualité de Directrice Générale, 
dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 
2011. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
La SOCIETE PROCARS, société anonyme au capital de 309 024 € inscrite au RCS de 
MELUN sous le numéro 321 254 161, dont le siège est situé 2 rue Georges Dromigny à 
PROVINS, représentée par Frédéric JOUY, Directeur général délégué, dûment habilité à 
cet effet. 
  
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Est Seine et 
Marne et Montois le 09/02/2011 et la convention partenariale. 
 
 
Afin de prendre en compte l’évolution intervenue dans le cadre du fonctionnement du 
réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat d’exploitation 
de type 2 susvisé. 
 
Cette modification concerne : 

 
- L’extension de la ligne 228-228-014  à Villers Saint Georges et le passage par 

Jouy-le-Châtel. La ligne est également renforcée en termes de niveau d’offre avec 
6 courses supplémentaires permettant la desserte de la zone d’activités logistique 
du Val Bréon. 

�
La date de mise en service est le 12/09/2011  
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe D2 Programme d’Investissement 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe D5 Etat du parc 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 
- Tableau F4 bis subvention CT2 

 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N° 1 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
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Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

__________________________   __________________________ 

Le Syndicat des Transports     L’Entreprise Procars 

d’Ile-de-France  
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EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. 
 
L’article 8 de la convention, relatif à la Communication est complété comme suit :  
�
Il est précisé par ailleurs que pour l’extension de la ligne 228-228-014 visée par le 
présent avenant, un unique habillage régional STIF sera appliqué sur le nouveau véhicule 
(annexe B7 bis). Cet habillage sera appliqué sur tous les véhicules dont le service est 
financé totalement par le STIF. 
 
 
L’article 10 de la convention, relatif à l’Engagement financier des Parties, est modifié 
comme suit :  
 

Article 10-1 : Principes Généraux  
 
Le Contrat d’exploitation de type 2 est constitué du nouveau service de référence arrêté 
décrit en Annexe B.2 du présent avenant. 
 
Le coût total du service de référence est fixé annuellement selon les termes du tableau 
ci-dessous  
 
 
 
(k€ HT constants 2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Coût du service de référence 5 423 5 313 5 347 5 364 5 374 5 290 
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Article 10-2 : Engagements financiers du STIF 
 
(k€ HT constants 2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Contributions financières 3 844 3 705 3 710 3 698 3 679 3 564 
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- Annexe B2 
- Annexe B7 bis 

 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 12 
septembre 2011 et le 31 décembre 2016. 
 
 
Article 3. 
 
Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées. 
 
Fait à Paris, en 8 exemplaires, le 
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AVENANT N°1 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Orgebus Genovebus –  002-099 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 6 juillet2011. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
CEA TRANSPORT, SAS au capital de 762.250,00 Euros, immatriculée au RCS d’EVRY, 
sous le numéro RCS 335 041 745, dont le siège est situé 1, avenue de la Résistance – 
Zac de la Croix Blanche à Sainte Geneviève des Bois (91700), représentée par son 
Président, Loïc BLANDIN. 
 
Veolia Transport Brétigny, SA au capital de 293 072 240 € inscrite au RCS d’Evry (n° 
SIREN 383 607 090 000 73), dont le siège est situé au Parc des Fontaines 169 avenue 
Georges Clemenceau 92735 NANTERRE cedex, représentée (par délégation) par Anne 
BRUNNER, en sa qualité de Directrice d’Etablissement. 
 
ORGEBUS, SARL au capital de 7500€, inscrite au RCS de Corbeil-Essonnes (n° SIREN  
/382 761 104 00019), dont le siège est situé 1 place Pierre Vennin, 91220 BRETIGNY 
SUR ORGE, représentée par ses co-gérants, Messieurs Romain BETEILLE et Jean Rémy 
NICOLE.�
 
TRANSPORTS DANIEL MEYER , SAS au capital de 240 000 Euros, inscrit au RCS 
d’EVRY sous le numéro 958 201 428 dont le siège social est situé au 123 Rue Paul Fort 
91310 MONTLHERY, représentée par son Président Monsieur Daniel MEYER 
 
Athis Cars, SARL au capital de 230 000 €, inscrite au RCS d’Evry sous le numéro 
962 201 711, dont le siège est situé 172 avenue François Mitterand 91200 ATHIS MONS, 
représentée par son Directeur, Monsieur Jean Rémy NICOLE. 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 
 
 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Orgebus-
Genovebus le 9 février 2011, ainsi que la convention partenariale. 
 
 
Afin de prendre en compte des évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 
d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 

- renforcement de l’offre sur la ligne 010-010-005. Mise en place le 7 mars 2011 
(régularisation) 

- restructuration de la ligne 010-010-007. Mise en place le 5 septembre 2011 
-  

 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont, pour les entreprises CEA Transport et Orgebus : 

- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 

 
 
Les annexes des entreprises Veolia Transport Brétigny, Transports Daniel Meyer et Athis 
Cars restent inchangées. 
 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N° 1 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
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Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
La Directrice générale 
 
 
 
 
 
Sophie MOUGARD 

 

 
 
Pour l’Entreprise, 
 

 

Pour CEAT Transport, 
Le Président 
 
 
 
 
 
Loïc BLANDIN 

Pour Veolia Transport Brétigny, 
La Directrice 
 
 
 
 
 
Anne BRUNNER 

Pour Orgebus, 
Le Co-gérant 
 
 
 
 
 
Romain BETEILLE 

Pour Orgebus, 
Le Co-gérant 
 
 
 
 
 
Jean-Rémy NICOLE 

Pour Transports Daniel Meyer, 
Le Président 
 
 
 
 
 
Daniel MEYER 

Pour Athis Cars, 
Le Directeur 
 
 
 
 
 
Jean-Rémy NICOLE 
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AVENANT N°2 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Interurbain de Rambouillet  –  002-028 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 6 juillet2011. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
 
VEOLIA TRANSPORT Etablissement de Rambouillet, SA au capital de 195 936 240 € 
inscrite au RCS de Nanterre (n° SIREN 383 607 090), dont le siège est situé au 169 
avenue Georges Clémenceau, 92000 Nanterre, représentée par délégation par Nicolas 
VERWAERDE, en sa qualité de Directeur d’Etablissement 
 
ET 
 
SAVAC, SA au capital de 600 000 € inscrite au RCS de Versailles (n° SIREN 679 801 
605), dont le siège est situé au 37 rue Dampierre, 78460 Chevreuse, représentée par 
délégation par Géric BIGOT, en sa qualité de président 
 
ET 
 
CARS PERRIER, SA au capital de 940 000 € inscrite au RCS de Versailles (n° SIREN 
589 725 266), dont le siège est situé 9, avenue Jean-Pierre Timbaud, ZAI des Bruyères, 
78190 TRAPPES, représentée par délégation par Juan LOPEZ, en sa qualité de directeur 
général 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 
 
 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau interurbain de 
Rambouillet le 8 décembre 2010, ainsi que la convention partenariale. 
 
Le Conseil a ensuite validé l’avenant suivant au contrat : 
- avenant n°1 voté le 09/02/2011, ayant pour objet la modification du taux de réemploi 
de l’entreprise Cars Perrier. 
 
Afin de prendre en compte des évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 
d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 

- renforcement de l’offre sur la ligne 013-013-010 (le samedi). La mise en place 
reste soumise à la délibération des communes de Sonchamp et Saint-Arnoult-en-
Yvelines sur leur participation financière. En l’absence de délibération avant le 31 
décembre 2011, ce renforcement sera réputé caduc. 

- intégration sur la ligne 036-036-015, pour l’année scolaire 2011-2012, d’un circuit 
scolaire assurant la desserte du hameau des Brûlins et Saint-Benoist à destination 
des écoles d’Auffargis. Mise en place le 5 septembre 2011. 

 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont, pour les entreprises Veolia Transport 
Rambouillet et Cars Perrier : 

- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 

 
Les annexes de l’entreprise SAVAC restent inchangées. 
 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N° 2 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
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Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
La Directrice générale 
 
 
 
 
 
Sophie MOUGARD 

 

 
 
Pour l’Entreprise, 
 

 

Pour Veolia Transport Rambouillet, 
Le Directeur 
 
 
 
 
 
Nicolas VERWAERDE 

Pour SAVAC, 
Le Président 
 
 
 
 
 
Géric BIGOT 

 
Pour Cars Perrier, 
Le Directeur 
 
 
 
 
 
Juan LOPEZ 
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- renforcement de l’offre sur la ligne 013-013-010 (le samedi). La mise en place 
reste soumise à la délibération des communes de Sonchamp et Saint-Arnoult-en-
Yvelines sur leur participation financière. En l’absence de délibération avant le 31 
décembre 2011, ce renforcement sera réputé caduc. 

- intégration sur la ligne 036-036-015, pour l’année scolaire 2011-2012, d’un circuit 
scolaire assurant la desserte du hameau des Brûlins et Saint-Benoist à destination 
des écoles d’Auffargis. Mise en place le 5 septembre 2011. 

 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. 
 
L’article 10 de la convention, relatif aux engagements financiers des parties, est modifié 
comme suit :  
 
 

Article 10 - Engagements financiers des Parties. 
 

Article 10-1 - Principes généraux 
 

Le Contrat d’exploitation de type 2 est constitué d’un service de référence arrêté entre le 
STIF et l’Entreprise qui est décrit en Annexe B2 à la présente convention. 

 
Les principes de la rémunération de ce service de référence sont destinés à :  
 

- Couvrir l’ensemble des charges de service public imposées par le STIF ; 
 

- Couvrir l’ensemble des compléments de service financés par les 
Collectivités conformément à l’article 9 du décret n° 59-157 du 7 
janvier 1959, modifié par l’article 22-I du décret n° 2005-664 du 10 
juin 2005, relatif à l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-
France; 

 
- Prévoir, conformément aux dispositions du Règlement européen 

n°1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de 
transports de voyageurs par chemin de fer et par Route, un bénéfice 
raisonnable pour l’Entreprise. 

 
Le coût total du service de référence est fixé annuellement à : 

 
(k€ constants 2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Coût du service de référence 6 107 6 156 6 037 6 063 6 102 6 103 
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Article 10-2 - Engagements financiers du STIF 
 

Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10.1 ci-dessus, le STIF 
versera à l’Entreprise, hors recettes annexes directement perçues par l’entreprise une 
contribution financière annuelle fixée à : 

 
(k€ constants 2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Contributions financières 5 742 5 777 5 652 5 677 5 715 5 714 

 
Pour la première année d’exploitation, le montant de la contribution est calculé selon la 
règle du prorata temporis. 
 
 
Article 10-3 - Engagements financiers des Collectivités 

 
Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10.1 ci-dessus, les 
Collectivités verseront à l’Entreprise une participation financière forfaitaire annuelle dont 
les montants (en euro constant 2008) sont définis ci-dessous : 
 
- Commune de Saint-Arnoult-en-Yvelines : 44 006 € H.T. 
- Commune de Sonchamp : 12 886 € H.T. 
 
En année pleine, cette participation est payable par avance chaque trimestre (la date 
d'exigibilité de la facture étant le 1er jour du premier mois du trimestre). Elle sera 
indexée chaque année selon la formule prévue à l’�������8�����'��������������������2��9 de 
la présente convention. 
 
Elle est indexée chaque année par application de la formule décrite à l’annexe B.5 
précitée de la présente convention, en prenant en compte l’évolution des indices arrêtés 
à la fin du mois de septembre de l’année « n-1 ». 
 
Pour la première année d’exploitation, le montant de la participation est calculé selon la 
règle du prorata temporis. 
 
En cas de retrait financier de l’un des partenaires au cours de l’exécution de la présente 
convention, les parties conviennent de se réunir au sein d’un comité de suivi ad hoc afin 
d’examiner les modalités de prise en charge de la contribution financière du partenaire 
défaillant. En l’absence d’accord sur la répartition et la prise en charge dudit 
financement, le STIF pourra procéder, conformément à l’article 52 du contrat 
d’exploitation de type 2, à un ajustement du service de référence à due concurrence. 
 
�
�
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� ���������I���������L �&������� �������� ��������=������	
����������>�
�������������
��	������L��=���� 	����� 
������L�		
 ���� ���������������� ���� �	�
���
�����
��������>�
�
������=�����
� ����������������� ����

- Annexe B2 Service de référence 
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Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er 
janvier 2012 et le 31 décembre 2016. 
 
Article 3. 
 

Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Paris, en 7 exemplaires, le 
 
Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
La Directrice générale 
 
 
 
 
Sophie MOUGARD�

�

 
Pour la Collectivité,�

�

Pour le SITERR, 
La Présidente 
 
 
 
 
Marie-Thérèse BESSON�

Pour la commune de Sonchamp, 
Le Maire 
 
 
 
 
Monique GUENIN�

Pour la commune de Saint-Arnoult-en-
Yvelines, 
Le Maire 
 
 
 
 
Françoise POUSSINEAU�

�

 
Pour l’Entreprise,�

�

Pour Veolia Transport Rambouillet, 
Le Directeur 
 
 
 
 
Nicolas VERWAERDE�

Pour SAVAC, 
Le Président 
 
 
 
 
Géric BIGOT�

Pour Cars Perrier, 
Le Directeur 
 
 
 
 
Juan LOPEZ�

�

�
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AVENANT N°2
à la 

Convention Partenariale du Réseau
Les Ulis Massy - Saclay
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 
75009, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une première part,
ET

, Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale, dont le siège est situé en mairie de Palaiseau 91 
Rue de Paris 91120 PALAISEAU et dont son siège administratif est situé au 26 Rue Jean 
Rostand Parc Orsay Université 91898 ORSAY Cedex représentée par Francois LAMY, 
Président, autorisé à signer la présente par délibération n° XX en date du [...]

Ci après dénommée « la CAPS»,

ET

Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale, dont le siège est situé 1 avenue du général De Gaulle 
91 300 MASSY, représentée par Vincent DELAHAYE, Président, autorisé à signer la 
présente convention par délibération en date du .

Ci après dénommée « la CAEE »,
d'une troisième part,

La CAEE et la CAPS seront ci après dénommées « Les Collectivités »

ET

, SAS au capit
le n°579 807 041, dont le siège est situé au 5 rue Angiboust ZI de la Fontaine de 
Jouvence à Marcoussis (91460), représentée par son Président, (en attente 
confirmation).

d'une quatrième part,

La société T.I.P.S., Société Transports Interurbain du Plateau de Saclay, SAS au capital 

rue Angiboust ZI de la Fontaine de Jouvence à Marcoussis (91460), représentée par 
son Président, (en attente confirmation).

d'une cinquième part,

La société SAVAC
n°679 801 605, dont le siège est situé au 37 rue Dampierre à Chevreuse (78460), 
représentée par son Président, Monsieur Géric BIGOT.
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d'une sixième part,

Ci-

-après désignés conjointement par « les 
Parties ».
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Préambule

ariale du réseau Les Ulis 
Massy - Saclay ont été approuvés par le conseil du STIF en date du 2 juin 2010.

:
- avenant n°1 voté le 01/06/2011 au titre du prolongement des titres
31/12/2011.

Afin de prendre en compte plusieurs évolutions intervenues dans le cadre du 
à la 

convention partenariale susvisée.

Concomitamment au projet de restructuration « Fond de Vallée », la Communauté 
(CAPS)

aménagements de voirie visant à faciliter la circulation des véhicules de transport en 
commun.

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1.

st annexé le dossier 

véhicules en transport en commun sur la ligne « Fond de Vallée » (aménagement de 
voirie, restructuration de carrefour, mise en place de signaux tricolores à détection). Ce 

CAPS au projet « Fond de 
Vallée ». 

Article 2.

cle 10-1 de la convention, relatif à «
Principes généraux », est modifié comme suit :

Le coût total du service de référence modifié est fixé annuellement à :

2011 2012 2013 2014 2015 2016
Coût du service de référence 16 275 16 376 16 433 16 447 16 517 16 582

10.2 de la convention, relatif aux « Engagements financiers du STIF »
est modifié comme suit :

Pour la réalisation du service de référence, le STIF hors recettes 

à :

2011 2012 2013 2014 2015 2016
Contributions financières 13 110 13 193 13 218 13 193 13 235 13 299

règle du prorata temporis.
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Article 3. Entrée en vigueur et notification

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 3
novembre 2011 et le 31 décembre 2016.

Article 4.

Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées.

Fait à Paris, en 7 exemplaires, le

Pour le Syndicat des transports 
-de-France,

La Directrice générale

Madame Sophie MOUGARD

Pour Les Collectivités,

Plateau de Saclay

Le Président ,
François LAMY

Le Président,
Vincent DELAHAYE

SAVAC

Le Président,
Géric BIGOT

Le Président,
(en attente confirmation)

TIPS

Le Président,
(en attente confirmation)
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AVENANT N°3
au

Contrat de type 2
Les Ulis Massy Saclay

002 047
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une part,
ET

sous 
le n°579 807 041, dont le siège est situé au 5 rue Angiboust ZI de la Fontaine de 
Jouvence à Marcoussis (91460), représentée par son Président, (en attente de 
confirmation).

d'une deuxième part,

La société T.I.P.S., Société Transports Interurbain du Plateau de Saclay, SAS au capital 
de 40
rue Angiboust ZI de la Fontaine de Jouvence à Marcoussis (91460), représentée par 
son Président, (en attente de confirmation).

d'une troisième part,

La société SAVAC
n°679 801 605, dont le siège est situé au 37 rue Dampierre à Chevreuse (78460),
représentée par son Président, Monsieur Géric BIGOT.

d'une quatrième part,

Ci-

d'autre part,

-après désignés conjointement les « Parties ».
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Préambule

Le conseil du STIF du réseau Les Ulis-
Massy-Saclay et la convention partenariale le 02/06/2010.

Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat :

-
- avenant n°2 voté le 09/02/2011  au titre du dispositif  Prévention - Politique de la ville,

Afin de prendre en compte plusieurs évolutions intervenues dans le cadre du 

contrat susvisé.

Ces modifications concernent :

1. Restructuration « Fond de Vallée »

Ce projet de restructuration « Fond de Vallée » consiste à offrir une meilleure desserte 
entre Orsay et Igny RER (vallée et plateau) par Palaiseau, sans rupture de charge et avec 
des horaires cadencés. Cette restructuration se veut complémentaire du réseau ferré 
existant et une alternative forte à la voiture particulière. Elle participe au projet de 

Plateau de Saclay).

existantes ; la 006 006 008 (Orsay 
RER Bois Persan/Couturier); la ligne 006 021 (Palaiseau Centre Palaiseau Marché 
du Pileu) et la ligne 006 006 022 (Palaiseau Centre Massy-Palaiseau RER). Les 
modifications de ces lignes et la refonte des itinéraires des lignes 006 006 021 et 022 
permettent la création de la ligne 006 006 023 reliant Orsay RER à Igny RER.
Au nord du territoire, ce projet est complété une desserte reliant Saclay à Igny RER par 
Vauhallan qui permet une interconnexion avec la ligne 269 269 002 (Les Ulis gare de 
Jouy-en-Josas) sur Saclay. 

: 03/11/2011

lignes 495 (Massy Palaiseau RER Centre Commercial Vélizy 2) et 496 (Massy Palaiseau 
RER r la 
RATP. 
Cette opération ne modifie pas les équilibres économiques du contrat.

Leur date de mise en service est le : 03/11/2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :
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Article 1. Pièces contractuelles modifiées

Les annexes circonstanciées modifications sont annexées au présent 
avenant.
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées 
initiale et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- Annexe A3 Service de référence
-
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel
- Annexe D5 Etat du parc
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic
- Annexe F4 Spécificités du réseau
- Tableau F4 subvention CT2

Article 2. Entrée en vigueur et notification

n° 4 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. 

Fait à Paris, en 5 exemplaires, le

Pour le Syndicat des transports 
-de-France,

La Directrice générale

Madame Sophie MOUGARD

SAVAC
Le Président,

Géric BIGOT

Le Président,

(en attente de confirmation)

TIPS
Le Président,
(en attente de confirmation)
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AVENANT N°2 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Mobilien Seine et Marne 

Express AMV (018-019-069) 
[002/074] 

105



� 
 

�

���	
������������������������
����

�
%���&���'������������(������)*��+��+,���'��-��*,.���������������	����������
����
���������
�����
����
	�
��� 
� ����!"#$�"�����%�&����
��#"#�� ����������������
���!��''"$((������'�&����''"��� ��
��� ������ � ����� ���� ������ ��� ��� 
��� ��� )*+�������� %"''#� ,�
���� 
�	
������ 	�
� -������ . 	*���
-/0789:� �� ��� ;������� ��� :�
���
���� 7��
����� �<���� *��������� ��=� ���� ���� 	
������� 	�
�
������
��� ����) ���������������"� �� �
���'��>�
�
)�$�	
����� �������?�.@AB�C��

�
�����	�
���

�@�
�
��� � ������ %��� �<�1���� =�� ������ %�� ��%%���� � ������ 	�
� ���� �� ���	������� ��� ��	����� ���
�>('�>(�'� K�� � ��� ��� ������ � ����� ��� �
 ���� ��� �87FJ� .09� -89F�� S%%�''T�� ��$���� 
��� G��;��
���
�����
������� ��� 9�����
�� ��� � ���
��� ��� ���� � ������� ��� -���=� � ��� ��� ���
 � ����"%���%#� ���

�	
�������	�
�- ����
�@*��

I�E89AF������������;����������,
������>�
�

������
 �������	�
��
�
�
���� ������������1��������������1�*���� ������	�
����� �����	���������	�
� ����������	�����
��� ">'�%>�'(� K�� � ��� ��� ������ � ����� ��� �
 ���� ��� -�80W� S%%�''T�� ��$�(�� 
��� ,���� H�
�����
�����
������� ��� 9�����
�� ��� � ���
��� ��� ���� � ������� ��� -���=� � ��� ��� ���
 � ��#��N'��"�� ���

�	
�������	�
�- ����
�G��$-�
��H�9FAFA������������;����������,
������>�
�

�����;���
�����	�
��
�
�
���� ��������������%�=��,���'���� ��������
��	 ��������� ��������������	����������N�"''�K��� ��� ���
������� ���������
 ���������
������-���I���)P89FJ�S%%��'T������
����������9).����-���=�� ������
���
 �����((#�'##�''�(����
�	
�������	�
�- ����
��
���H�9@PA�9������������;����������7�
���
�

�������;������	�
��
�
�
����� �������%����<�1����=��������%����%%��������������%�=��,���'��� ��� �����������	  ��
���� ��
�	
��������	�
����� �������<�1����=��������%����%%��������
�������	  �>�

�
�
�
)�$�	
����� �����?��L��
�	
����C��
�
�
���.@AB�����L��
�	
�����������$�	
������������ & �����������?�,�
�����C�
�
�
� �

106



� 
 

�
����/2�����
�
���� ��������.@AB����		
 �������� �
����L�=	� ����� �����I	�������
������- ������.�������-�
��
�=	
����8-E����'NM��M�'�'�������� ���� �	�
���
����>�
�
���) ���������������		
 ��������������������������� �
����I	������

- ������!��� ������'#M'�M�'�����I���	 �
� �&������	 ����;���������������
�
8��� ��� 	
��
�� �� � �	��� �L�� ���� � ���
����� ���� ��� ���
�� ��� � ��� ����� ��� 
������� ���
�		�
������& �
�L*����������
�����	����
������������� �
����L�=	� ����� �����I	�����������>�
�
)������ �������� �� ��
����

�
- ��� 
�� 
������ ��� ��� ����� '"�$�%%$'�N� ���� ��� 
�	 �
�� �� ��� ��
�*�
��� ���� � �
���� ���

����� ��� ��	�
�� ��� -���=� ��� ��� 
�� �
� �� ��� �L�	
��� ����� ��� -���>� 0�� � �
��� ����
	
 � �������, �����$) ���������-��������������������
�	 �
����=�� 
���������(*''�
�������������������� ���
����������
�����
������-���>��

�
�
��������������������
��������������'%M��M�'���
�
�
���1���><����*%���������������1����<���><*��<*��?�
�
�
����'���	9���@'���'�����'��������/���B�����
�
�
������=�����
� ����������I���������L �&������� �������� ��� ����=�������	
����������>�
�
��������������� 
��	������ ������=�����
� ����������� 	����� � 
����� �L�		
 ���� � �����������
� �
����L�=	� ����� ��������������������������>�
�
������=�����
� ����������������� ����

- 8�=��8��.�
��������
���
����
- 8�=�����) �	���������
�	
����� ���
- 8�=�����/�&����������
������������
�����
- 8�=��B��.	��������������
������

�
�
�
����'��� 9�������������0������������B�'������
�
�L������F!���	
������������ �	��
������� �������� �;������
������	
����
������� ����� �
Q���
�����������>��
�
�
� �

107



� 
 

B������,�
���������=��	���
��	������	�
���
�	
�����������
������

�

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX� � � XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX�

���.I����������@
��	 
���� � � � �L��
�	
����8-E�

�LA��$��$B
���� �

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�L��
�	
����-�
�����- 
��� � � � �L��
�	
����@EB�

�

108



��
�

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

����������	�

�����

���������������������������������
��2����������������������D(������

�������������� !�FG$�

109



��
�

 

 

Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Madame Sophie MOUGARD en sa qualité de Directrice Générale, 
dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 
2011. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

d'une première part, 
ET 
 
Le Département de Seine-et-Marne, domicilié à l’Hôtel du Département, 77010 Melun 
cedex, représenté par Monsieur Vincent Éblé, son Président, agissant en application de la 
délibération  en date du                                      
 
ci$après dénommée « Le Département » 

d'une deuxième part, 
 
 
ET 
La société LES AUTOCARS DE MARNE LA VALLEE, société par actions simplifiée au 
capital de 4.601.610 €, dont  le siège social se trouve à  LAGNY SUR MARNE (77400), 
21-23, rue Jacquard, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Meaux 
sous le numéro 334 571 379 et représentée par Monsieur Thierry VARIN, agissant en 
qualité de Président. 
 

d'une troisième part 
 
La société TRANSPORTS MARNE ET MORIN, société par actions simplifiée 
unipersonnelle au capital de 5.027.106 €, dont  le siège social se trouve à  MEAUX 
(77100), 34-36, rue Paul Barennes, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Meaux sous le numéro 419 280 151 et représentée par Monsieur Jean-Marc 
BERNINI, agissant en qualité de Président 
 

d'une quatrième part 
 
La société TRANS VAL DE France, société à responsabilité limitée, au capital de 
328 500 €, dont  le siège social se trouve au 3 rue de Messy à CHARNY (77410) 
immatriculée au RCS de Meaux sous le numéro 442 669 099 0016 et représentée par 
Monsieur Eric BERTHIER, agissant en qualité de Gérant 
 

d'une cinquième part 
 
Les sociétés LES AUTOCARS DE MARNE LA VALLEE et TRANS VAL DE France sont 
constituées en pool et sont représentées par la société AUTOCARS DE MARNE LA 
VALLEE leader de ce pool. 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 
 
Le STIF, le Département et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les 
«Parties». 
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Préambule 
 
Le conseil du STIF a approuvé la convention partenariale du réseau Mobilien SM Express 
074 le 08/12/2010  et le contrat d’exploitation de type 2. 
 
 
Afin de prendre en compte l’évolution intervenue dans le cadre du fonctionnement du 
réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant à la convention 
partenariale susvisée. 
 
Cette modification concerne : 

 
- Le renforcement de la ligne 051-177-018 afin de répondre à la surcharge des 

courses du matin au départ de Meaux et du retour en fin d’après midi de Melun. A 
cet effet, 2 courses sont nouvellement créées. Une course est prolongée de 
Pontault-Combault à Melun également afin de répondre aux sorties de 16h00 des 
établissements scolaires et universitaires de Melun.  

 
Leur date de mise en service est le : 07/11/2011 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. 
 
L’article 8 de la convention, relatif à la Communication des Parties, est modifié comme 
suit  
 

Article 8 Communication 
 
Le terme communication doit être pris dans son sens le plus large et recouvrira tous les 
types d'actions en terme de communication (relations presse, actions commerciales, 
marketing et événementielles, achats d'espaces, dépliants, guides, plaquettes, mailings, 
site Internet, projets et chantiers, mise en services et inauguration, signalétique et 
habillage…), à destination de tous les publics (voyageurs, élus, institutionnels…).  
 
 

Article 8 – 1. Principes généraux – Politique Commune de Communication 
 
La présente convention  est l’occasion d’une valorisation de l’image du transport routier 
de personnes. La mise en œuvre par les parties d’une Politique Commune de 
Communication (PCC) concourt à cet objectif. 
 
La PCC combine des principes définis à l’échelle régionale par le STIF et déclinés à 
l’échelle du réseau conjointement avec le Département.  
 
A l’occasion de la session annuelle du comité de suivi , le Département et l’Entreprise 
proposent, dans le cadre d’un programme, les actions de communication pour l’année à 
venir et présentent le bilan des actions réalisées sur l’année écoulée. 
 
Le programme définitif de communication résulte d’un échange entre les parties à la 
présente convention. Il précise la maîtrise d’ouvrage et les principes de financement de 
chaque action de communication. 
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Les parties peuvent également convenir de réunions ad hoc pour des actions de 
communication exceptionnelles. 
 
Les actions de communication, l’habillage des véhicules affectés à l’offre de référence, la 
charte graphique du mobilier urbain accessoire au transport public de voyageurs tendent 
à valoriser tant l’image du STIF que celle du Département. 
 
Les communications de presse relatif à l’objet de la convention, émanant du 
Département et de l’Entreprise doivent être transmis au STIF pour avis et/ou validation 
dans un délai de 48h. 

 
Article 8 – 2 : Habillage des véhicules 

 
Le voyageur francilien doit percevoir la cohérence et l’unité du système de transport au 
niveau régional. A ce titre, le rôle du STIF en tant qu’autorité organisatrice doit être 
clairement exprimé.  
 
Par ailleurs, la contractualisation à l’échelle d’un bassin requiert l’identification d’un 
territoire particulier. 
 
Le STIF demande à ce que l’ensemble des véhicules soit habillé selon les « Principes 
d’habillage du matériel roulant » approuvés lors du conseil du 8 avril 2009. Cet habillage 
permet la coexistence avec les marques du Département et de l’Entreprise.  
 
A compter de la prise d’effet de la présente convention, l’habillage des véhicules est 
conforme à la charte graphique jointe en Annexe B.7. Le Département fera valider par le 
STIF tout changement ou modification identitaire appliqué sur le réseau Seine-et-Marne 
Express (logo, habillage réseau). 
 
A terme, l’ensemble du matériel utilisé par l’Entreprise pour l’exécution du service de 
référence devra être habillé selon les principes définis et qui figurent en Annexe B.7. 
Dans tous les cas de figure, avant tout achat de véhicule, l’Entreprise devra se 
rapprocher du référent STIF afin que l’habillage adéquat soit validé. 
 
Les nouveaux habillages sont mis en place à partir de juin 2011 sur tous les véhicules 
neufs quelle que soit leur capacité acquis à partir de 2011. Il est entendu entre les 
parties, que les véhicules de réserve porteront uniquement la livrée STIF, ceci afin de ne 
pas augmenter inutilement le nombre de véhicules de réserve.  
 
La prise en charge financière de l’habillage se définit comme suit : 
 

• Peinture vif argent     100% STIF 
• Symbolique réseau + bloc marque STIF :  100% STIF 
• Adhésifs transporteurs + pose (selon la charte) : 100% transporteur 
• Adhésifs Département + pose (selon la charte) : 100% Département 

 
Par ailleurs, le Département fixera lors de la mise en œuvre du nouvel habillage, 
un plafond d’engagement financier.  

 
Les coûts relevant du STIF et du Département doivent être clairement indiqués dans 
deux  devis séparés du ou des bus transmis par le transporteur. Le devis transmis au 
STIF devra comporter le prix du bus avec le détail des options, le prix de l’option peinture 
Vif-argent et de la symbolique réseau (+ bloc marque) avec la pose. Le devis transmis au 
Département devra comporter le prix de l’habillage spécifique à ce dernier. 
 
A réception, l’ensemble des véhicules reçus devront être photographiés 3/4 droit (avec la 
plaque d’immatriculation) et les photos devront être transmises aux directions de la 

112



"�
�

Communication et d’Exploitation du STIF et à la direction de la communication du 
Département. Lors de la réception des premiers véhicules, l’agence désignée par le STIF 
devra se rendre au dépôt afin de valider ou non, pour le compte du STIF l’ensemble des 
composantes de l’habillage proposé (STIF + Département). Le STIF transmettra au 
Département une copie du compte rendu de l’agence. En cas de refus, l’habillage devra 
être revu au frais du poseur et/ou de l’imprimeur des adhésifs. 
 
 
 

Article 8 – 3 : Supports et documents de communication voyageurs 
 
Les dispositions suivantes sont retenues pour l’édition de tous documents de 
communication sur le réseau : 
 
- L’Entreprise et le Département s’engagent à indiquer sur tout support de 

communication et d’information voyageurs leur lien avec le STIF par la présence du 
logo du STIF.  
 

- Le logo du Département devra figurer sur tous supports papier (fiches horaires, plan) 
aussi gros (en surface) et aussi visible que celui de l’Entreprise et celui du STIF.  

 
- Le Département créera un lien entre son site internet et celui de l’Entreprise et 

réciproquement sur le site de l’Entreprise un lien vers le site du Département.  
 

- L’information des voyageurs est rapatriée dans le cadre info de l’abri voyageur, 
lorsque l’arrêt en est équipé. Ce cadre info abri voyageurs peut être mis en commun 
avec une autre entreprise, dans ce cas une entreprise est désignée comme 
gestionnaire principale de l’information, chaque entreprise restant responsable de la 
mise à jour de l’information de ses lignes. 

 
- Une signalétique et/ou une information voyageur harmonisée sont mises en œuvre par 

l’Entreprise à l’initiative du Département sur les poteaux ou abris voyageurs (bandeau 
indices de ligne). Le Département, pour les abris dont il est propriétaire, apposera des 
bandeaux indices de ligne et en informe le STIF 

 
Le Département apporte toute information sur la vie du réseau Seine et Marne Express 
dans son magazine et autres supports de communication. Toutefois, ces derniers doivent 
être préalablement portés à la connaissance du STIF. 
 
Le Département s’engage à mettre en ligne sur son site internet le plan du réseau, les 
horaires, les informations et un lien vers le site de l’Entreprise pour consulter les 
horaires. 
 
L’Entreprise s’engage à contrôler et assurer le maintien opérationnel du système 
d’information dynamique. 
 
L'Entreprise s'engage à mettre à jour sans délai l'information destinée aux voyageurs 
dans les bus, dans les abris et sur les sites internet.  
 
 

Article 8 -4 : Marques 
 
Les marques ayant fait l’objet d’un dépôt par le STIF auprès de l’INPI sont la propriété du 
STIF, qu’il s’agisse de marques verbales ou semi-figuratives (logos). Pour toute 
autorisation d’utilisation des marques actuelles du STIF, l’Entreprise doit impérativement 
prendre contact par courrier avec la Direction de la Communication du STIF. 
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Les nouvelles marques verbales ou semi-figuratives (logos) ayant pour vocation de 
constituer la dénomination d’un titre de transport, ou le titre de transport lui-même, ou 
d’un service de transport décidé par le STIF sont déposées par les services du STIF 
auprès de l’INPI en son seul nom. 
 
Les nouvelles dénominations de réseaux doivent être déposées par le Département, en 
copropriété avec le STIF. 
 
Le Département  s’engagent à assurer le dépôt auprès de l’INPI, le renouvellement, la 
surveillance de la marque verbale et/ou semi figurative (logos) ainsi que tous les frais y 
afférant. 
 
Un règlement de copropriété proposé par le STIF sera signé entre les parties. 
 
Si la marque et/ou le nom du réseau appartient à l’Entreprise, cette dernière doit en 
céder les droits et la propriété au Département et au STIF. 
 
 
 
L’article 10 de la convention, relatif à l’Engagement financier, est modifié comme suit :  
 
 

Article 10-1 : Principes Généraux  
 
Le Contrat d’exploitation de type 2 est constitué du nouveau service de référence arrêté 
décrit en Annexe B.2 du présent avenant. 
 
Les principes de la rémunération de ce service de référence sont destinés à :  
 

- Couvrir l’ensemble des charges de service public imposées par le STIF ; 
 

- Couvrir l’ensemble des compléments de service financés par les 
Collectivités conformément à l’article 9 du décret n° 59-157 du 7 
janvier 1959, modifié par l’article 22-I du décret n° 2005-664 du 10 
juin 2005, relatif à l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-
France; 

 
- Prévoir, conformément aux dispositions du Règlement européen 

n°1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de 
transports de voyageurs par chemin de fer et par Route, un bénéfice 
raisonnable pour l’Entreprise. 

 
Le coût total du service de référence est fixé annuellement selon les termes du tableau 
ci-dessous  
 
(k€ HT constants 2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Coût du service de 
référence 9 140 9 145 9 273 9 269 9 251 9 247 
 
 
 
 

Article 10-2 : Engagements financiers du STIF 
 
Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10.1 ci-dessus, le STIF 
versera à l’Entreprise, hors recettes annexes directement perçues par l’entreprise une 
contribution financière annuelle fixée à : 
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(k€ HT constants 
2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Contributions 
financières 8 618 8 620 8 745 8 738 8 717 8 710 
 
 

Article 10-3 : Engagements financiers des Collectivités 
 
Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10.1 ci-dessus, le 
Département versera à la société LES AUTOCARS DE MARNE LA VALLEE une participation 
financière forfaitaire annuelle actualisable de 203 000 € H.T, en valeur économique 2008 
(TVA en sus au taux en vigueur au moment du fait générateur) 
 
 
En année pleine, cette participation est payable sous forme d’acompte par avance chaque 
trimestre (la date d'exigibilité de l’acompte étant le 1er jour du premier mois du 
trimestre). Elle sera indexée chaque année selon la formule prévue à l’Annexe B5 
modifiée par le présent avenant. La facture d’actualisation annuelle sera émise avant le 
31 décembre de chaque année sous réserve de la parution des indices. 
 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes adoptées lors de l’approbation initiale de la 
convention partenariale susvisée. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe B2 
- Annexe B5 
- Annexe B7 

 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 7 
novembre 2011 et le 31 décembre 2016. 
 
 
 
Article 3. 
 
Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées. 
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Fait à Paris, en     exemplaires, le 
 
 
Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
La Directrice générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sophie MOUGARD 

 
Pour le Département 
Le Président 
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Pour l’Entreprise AMV, 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Entreprise TVF 
Le Président 
 
 
 
 
 
 

 
Pour l’Entreprise Marne et Morin, 
Le Président 
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AVENANT N°1
au

CONTRAT DE TYPE II
Mobilien 067-067-062

[002/069]
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Madame Sophie MOUGARD en sa qualité de Directrice Générale, 
dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 
2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une part,
ET

La société TRANSPORTS MARNE ET MORIN, société par actions simplifiée 
unip le siège social se trouve à MEAUX 
(77100), 34-36, rue Paul Barennes, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Meaux sous le numéro 419 280 151 et représentée par Monsieur Jean-Marc 
BERNINI, agissant en qualité de Président

Ci-

d'autre part,

-après désignés conjointement les « Parties ».
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Préambule

Le conseil du STIF du réseau Mobilien
067-067-062 le 08/12/2010.

Afin de prendre en compte dans le cadre du fonctionnement du 
réseau,
de type 2 susvisé.

Cette modification concerne :

- Le renforcement de la ligne 067-067-062 afin de répondre à la surcharge des 
courses du matin au départ de La Ferté sous-Jouarre
midi de Chessy. A cet effet, 8 courses sont nouvellement créées 

La date de mise en service est le : 02/11/2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1. Pièces contractuelles modifiées

Les annexes circonstanciées modifications sont annexées au présent 
avenant.

Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées 
initiale et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- Annexe A3 Service de référence
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic
- Annexe F4 Spécificités du réseau

Article 2. Entrée en vigueur et notification

1 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. 

Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le

__________________________ __________________________

Le Syndicat des Transports Marne et Morin

-de-France
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AVENANT N°2 AU CONTRAT DE TYPE 2 DU RESEAU 

Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif dont le siège social est situé au 39bis-41 rue de Châteaudun, 75009 Paris, 
représenté par sa Directrice Générale Mme Sophie Mougard autorisée à signer la 

5 octobre 2011,

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une part,
ET

La société LES AUTOCARS DE MARNE LA VALLEE, société par actions simplifiée au 
-

23, rue Jacquard, immatriculée au 2 Registre du commerce et des sociétés de Meaux 
sous le numéro 334 571 379 et représentée par Monsieur Thierry VARIN, agissant en 
qualité de Président,

La société CENTRE DE RESERVATION EUROPE AUTOCAR, société par action 
simplifiée au capital de 193.980 Euros, dont le siège social se trouve à Lagny sur Marne 
(77400), 23-25 rue Jacquard, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de 
Meaux sous le numéro 745 550 913 et représentée par Monsieur Thierry VARIN, agissant 
en qualité de Président,

La société TRANSPORTS MARNE ET MORIN, société par actions simplifiée 
unipersonnelle au capital de 5.027
(77100), 34-36, rue Paul Barenne, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Meaux sous le numéro 419 280 151 et représentée par Monsieur Jean-Marc 
BERNINI, agissant en qualité de Président,

Ensemble ci-

Le STIF -après désignés conjointement par « les Parties ».
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Préambule

et la convention 
partenariale du réseau 8 décembre 2010 (délibération n° 2010/0746).

Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat :
- avenant n°1 voté le, ayant pour objet politique de la ville

Ces modifications concernent :
- Un développement des lignes 22, 34 et 42
- une optimisation de la ligne 44. 

Ces modifications pérennes avec incidences financières nécessitent de passer un avenant 
au contrat de type 2.

Sont modifiées les annexes :
- A3 : service de référence
- E1 : compte financier prévisionnel
- E3 :Objectifs de recettes de trafic
- F4 : spécificités du réseau

Leur date de mise en service est le : 29 aout 2011 pour la ligne 44 et le 2 novembre 

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1. Pièces contractuelles modifiées

avenant.

n susvisé  et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- Annexe A3 Service de référence
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic
- Annexe F4 Spécificités du réseau

Article 2. Entrée en vigueur et notification

2 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. 
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SIGNATAIRES

Fait à Paris en 3 exemplaires originaux, le 

Pour le Syndicat des transports -de-France,
La Directrice générale,

Sophie MOUGARD

Pour les sociétés Autocars de Marne la Vallée et Europe Autocars,
Le Président,

Thierry VARIN

Pour la société Marne et Morin,
Le Président,

Jean-Marc BERNINI
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AVENANT N°1 A LA 
CONVENTION PARTENARIALE DU RESEAU N°035 

Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif dont le siège social est situé au 39bis-41 rue de Châteaudun, 75009 Paris, 
représenté par sa Directrice Générale Mme Sophie Mougard autorisée à signer la 

5 octobre 2011,

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une première part,

ET

Le Syndicat Intercommunal des Transports des secteurs 3 et 4 de
Marne-la-Vallée et des communes environnantes, Etablissement public de 
coopération intercommunale, dont le siège est situé au 1 rue du Champ Pillard, 77400 
Saint-Thibault-des-Vignes, représentée par son Président M. Olivier Bourjot, autorisé à 
signer la présente par délibération en date du [...]

Ci après dénommé le « Syndicat »,

d'une deuxième part,
ET

Le Conseil Général de Seine-et-Marne
Melun Cedex représentée par son Président, autorisé à signer la présente par la décision 
en date du [...]

Ci-après dénommé le « Département »,

d'une troisième part,

Ensemble ci-après dénommées « les Collectivités »,

ET

La société LES AUTOCARS DE MARNE LA VALLEE, société par actions simplifiée au 
-

23, rue Jacquard, immatriculée au 2 Registre du commerce et des sociétés de Meaux 
sous le numéro 334 571 379 et représentée par Monsieur Thierry VARIN, agissant en
qualité de Président,

ET

La société CENTRE DE RESERVATION EUROPE AUTOCAR, société par action 
simplifiée au capital de 193.980 Euros, dont le siège social se trouve à Lagny sur Marne 
(77400), 23-25 rue Jacquard, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de 
Meaux sous le numéro 745 550 913 et représentée par Monsieur Thierry VARIN, agissant 
en qualité de Président,

ET
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La société TRANSPORTS MARNE ET MORIN, société par actions simplifiée 

(77100), 34-36, rue Paul Barenne, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Meaux sous le numéro 419 280 151 et représentée par Monsieur Jean-Marc 
BERNINI, agissant en qualité de Président,

Ensemble ci-

d'une quatrième part,

-après désignés conjointement par « les 
Parties ».
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Préambule

La convention partenariale du réseau s a été approuvée par le conseil 
8 décembre 2010 (délibération n° 2010/0746).

Afin de prendre en compte plusieurs évolutions dans le cadre du fonctionnement du 
es participations des 

partenariale susvisée.

Le présent avenant modifie la convention partenariale sur les sujets suivants :

- Modifications pérennes du service de référence (article 10.5, annexe B2)
- Ligne 22 : amélioration de la desserte de la ZAC « Bel air » de Ferrières-en-

Brie
-

e.
- Ligne 44

La date de mise en service de ces modifications est le 2 novembre 2011 pour 
les lignes 22, 34 et 42. Les modifications sur la ligne 44 sont effectives depuis 
le 29 août 2011

- lisation de la participation des collectivités 
(article 10.3 et annexe B5)

- Modification des engagements financiers des parties (articles 10.1 et 10.2)

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 Modifications des articles de la convention partenariale

principes généraux » de 
« » est modifié comme suit :

STIF et B 2 à la présente convention.

Les principes de la rémunération de ce service de référence sont destinés à : 

- ;

- s de service financés par la Collectivité 
-157 du 7 janvier  1959, modifié par 

-I du décret n° 2005-
transports de voyageurs en Ile-de-France;

- Prévoir, conformément aux dispositions du Règlement européen n° 1370/2007 du 23 
octobre 2007 relatif aux services publics de transports de voyageurs par chemin de 

Le coût total HT du service de référence est fixé annuellement selon les termes du 
tableau ci-dessous :

2011 2012 2013 2014 2015 2016
Charges d'exploitation 18 250 18 259 18 241 18 340 18 386 18 442
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Engagements financiers du 
STIF » est modifié comme suit :

-dessus, le STIF 

contribution financière annuelle HT fixée à :

2011 2012 2013 2014 2015 2016
Total contribution STIF 13 784 13 785 13 743 13 846 13 878 13 933

collectivités est modifié comme suit :

Pour la réalisation du service de référence mentionn -dessus, les

actualisable dont les montants sont définis ci-dessous :

- SIT secteurs 3 et 4 de Marne la Vallée : 1 138 en 2010 puis 1 147
HT de 2011 à 2016

- Le Département (au titre des lignes énumérées ci-dessous): 300 839 .T. en valeur 
économique 2011 (TVA en sus au taux en vigueur au moment du fait générateur)

Code STIF Origine-Destination
007 007 050 CHESSY (Chessy Gares)  - SERRIS (RER)
007 007 054 CHESSY (Chessy Gares)  - MAGNY-LE-HONGRE (Hôtels val de France)
051 051 007 POMPONNE POMPONNE
051 051 012 THORIGNY-SUR-MARNE - THORIGNY-SUR-MARNE
051 051 013 OZOIR-LA-FERRIERE (SNCF)  - PONTCARRE - COLLEGIEN - TORCY (RER)
051 051 014 THORIGNY-SUR-MARNE (Gare)  - DAMPMART - THORIGNY-SUR-MARNE (Gare)
051 051 015 THORIGNY-SUR-MARNE - CLAYE-SOUILLY (GARE)
051 051 021 LAGNY-SUR-MARNE (S.N.C.F.)  - GOUVERNES - TORCY (R.E.R.)
051 051 022 CHANTELOUP-EN-BRIE (Orée du Bois)  - BUSSY ST GEORGES (RER) - FERRIERES (Paris)
051 051 023 CHESSY (Chessy Gares)  - LAGNY-SUR-MARNE (Gare SNCF)
051 051 025 LAGNY-SUR-MARNE (SNCF)  - ST-THIBAULT-DES-VIGNES - TORCY (RER)
051 051 026 LAGNY-SUR-MARNE (SNCF)  - BUSSY-ST-GEORGES (RER)
051 051 029 LAGNY-SUR-MARNE (SNCF)  - TORCY (RER)
051 051 032 TOURNAN-EN-BRIE (Tournan RER)  - SERRIS (RER)
051 051 034 SERRIS (RER) MAGNY LE HONGRE - CHESSY (Chessy Gares)
051 051 037 LAGNY-SUR-MARNE (SERVICE URBAIN)  - ST-THIBAULT-DES-VIGNES
051 051 042 LAGNY-SUR-MARNE (SNCF)  - SERRIS (RER)
051 051 043 SERRIS (RER)  - CHESSY (Chessy Gares)
051 051 044 SERRIS (RER)  - BUSSY-ST-GEORGES (Auriol)
067 067 006 COUPVRAY - ESBLY CHESSY (Chessy Gares)
051 267 024 JABLINES - CHESSY (Chessy Gares)

En année pleine, cette participation est payable à terme échu chaque trimestre sous 
. Elle sera indexée chaque année selon la formule prévue à 

de la présente convention. se avant le 31
décembre de chaque année sous réserve de la parution des indices.

de la convention intitulé «
référence » est modifié comme suit :
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objet de financement par des 
partenaires publics et privés locaux. Les contrats correspondant sont relatifs aux lignes :

- 007 007 054 avec les hôtels du Val de France
- 007 007 050 avec les hôtels du Val
- 051 051 -sur-Marne
- 051 051 032 avec la société Goodman

Ces contributions financières sont inscrites dans les ressources du contrat de type 2 du 
réseau.
En conséquence, le comité de suivi devra être réuni exceptionnellement en cas de retrait 
financier partiel ou total de ces contributeurs et entrainera, en dernier ressort, un 

Article 2. Modification des annexes de la convention partenariale

sent 
approbation initiale 

de la convention partenariale susvisée et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- B2 « Service de référence »
- B5 « Formule »

Article 3. Entrée en vigueur et notification

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification à la dernière des parties 
prenantes qui intervient après transmission au contrôle de légalité.

Article 4.

Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées.
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SIGNATAIRES

Établie en 5 exemplaires originaux.

Pour le Syndicat des transports -de-France,
La Directrice générale,

Sophie MOUGARD

Pour le SIT secteurs 3 et 4 de Marne la Vallée,
Le Président,

Olivier BOURJOT

Pour le Département de Seine-et-Marne,
Le Président,

Vincent EBLE

Pour les sociétés Autocars deMarne la Vallée et Europe Autocars,
Le Président,

Thierry VARIN

Pour la société Marne et Morin,
Le Président,

Jean-Marc BERNINI
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AVENANT N°2 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Périurbain de Mantes  –  002-033 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 6 juillet2011. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
 
La Compagnie des Transports Voyageurs du Mantois Interurbains (CTVMI), 
société par actions simplifiées de  3 300 000 €, inscrite au RCS de Versailles B 438 
472 185 (SIRET 43847218500018), dont le siège est situé 2, impasse Sainte Deville 
78200 Mantes la Jolie, représentée par son Directeur, Monsieur Nicolas RAMBAUD. 
 
Transport du Val de Seine (TVS), société par actions simplifiée de   
472 500 €, inscrite au RCS de Evreux B 378 783 781 (n° SIRET 37878378100123), dont 
le siège est situé Boulevard d'Aylmer 27200 VERNON, représentée par son Directeur, 
Monsieur Bruno PERCHERON. 
 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 
 
 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau périurbain de 
Mantes le 8 décembre 2010, ainsi que la convention partenariale. 
 
Le Conseil a ensuite validé l’avenant suivant au contrat : 
- avenant n°1 voté le 09/02/2011, ayant pour objet la politique de la ville. 
 
Afin de prendre en compte des évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 
d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 

- renforcement de l’offre sur la ligne 092-092-003. Mise en place le 2 janvier 2012. 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 

 
 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N° 2 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
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Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
La Directrice générale 
 
 
 
 
 
Sophie MOUGARD 

 

 
 
Pour l’Entreprise, 
 

 

Pour CTVMI, 
Le Directeur 
 
 
 
 
 
Nicolas RAMBAUD 

Pour TVS, 
Le Directeur 
 
 
 
 
 
Bruno PERCHERON 
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AVENANT N°3
au

CONTRAT DE TYPE II
Réseau PLAINE DE VERSAILLES

002 023
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 1er juin 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une part,
ET

Veolia Transport Ecquevilly, SA au capital de 293 072
Nanterre sous le numéro B 383 607 090, dont le siège est situé au 169, avenue Georges 
Clémenceau, 92 735 Nanterre Cedex, représentée par délégation par Bernard Bouvrot, 

       
ET

VEOLIA TRANSPORT Etablissement de HOUDAN, SA au capital de 293 072 240
inscrite au RCS de Nanterre (n° SIREN 383 607 090), dont le siège est situé au 169 
avenue Georges Clémenceau, 92735 Nanterre Cedex, représentée par délégation par 

troisième part,

ET

CSO
572 045 573 00050), dont le siège est situé au 18 rue de la Senette 78955 Carrières-
sous-Poissy, représentée par délégation par Pierre Bonicel, en sa qualité de Directeur.

quatrième part,

ET

Cars HOURTOULE, SAS au capital de 700.000 euros, inscrite au RCS de Versailles sous 
le numéro B 777 344 177 (Siren 77734417700038), dont le siège social est situé Rue 
Jacques Monod 78370 Plaisir, représentée par son Président, Monsieur Jean-Sébastien 
Barrault.

cinquième part,

ET

STAVO, SAS au capital de 38.874,50 euros, inscrite au RCS de Versailles sous le 
numéro B 579 801 234 (Siren 57980123400017), dont le siège social est situé 4, rue de 
Villepreux 78450 Chavenay, représentée par son Président, Monsieur Jean-Sébastien 
Barrault.

sixième part,

Ci-après dénommées « les Entreprises »,

-après désignés conjointement les « Parties ».
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Préambule

Le conseil du STIF du réseau Plaine de 
Versailles et la convention partenariale le 8 décembre 2010.

Afin de prendre en compte la modification des horaires du Collège Saint-Simon situé dans 
la Commune de Jouars-Pontchartrain, desservi par les lignes 7 et 218, il apparait 

xploitation de type 2 susvisé.

:

La ligne 027-027-007 Plaisir (Gare de Plaisir-Grignon) Neauphle-le-Château Jouars 
Pontchartrain (Place Foch), dont les horaires ont été recalés aux horaires du Collège 
Saint-Simon donna

La ligne 027-027-218 Beynes - Jours-Pontchartrain Saint-
décalage des horaires de 30 minutes génère après remaniement et optimisation du 
planning, des kilomètres HLP et des heures HLP supplémentaires.

La date de mise en service est le : 29/08/2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1. Pièces contractuelles modifiées

Les annexes circonstanciées modifications sont annexées au présent 
avenant.
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées 
initiale et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- Annexe A3 Service de référence
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel
- Annexe E3 Objectifs de recettes
- Annexe F4 Spécificités du réseau

Article 2. Entrée en vigueur et notification

3 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. 
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Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le

__________________________ __________________________

Le Syndicat des Transports VEOLIA TRANSPORT ECQUEVILLY

-de-France

__________________________ __________________________

STAVO                             CARS HOURTOULE

_________________________

VEOLIA TRANSPORT HOUDAN

_________________________

CSO
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AVENANT N°2
au

CONTRAT DE TYPE II
Saint Rémy-les-Chevreuse 

[002/017
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Madame Sophie MOUGARD en sa qualité de Directrice Générale, 
dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 
2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une part,
ET

La société SAVAC, société anonyme au capital de 600 RCS de 
Versailles sous le numéro B 679 801 605 dont le siège est situé à Chevreuse (78460), 37 
rue Dampierre,  représentée par son Président, Monsieur Géric Bigot.

Ci-

d'autre part,

ci-après désignés conjointement les « Parties ».
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Préambule

Le conseil du STIF du réseau Saint Rémy-
les-Chevreuse le 08/12/2010 et la convention partenariale.

Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat :
- avenant n°1 voté le 09/02/2011, ayant pour objet la prévention politique de la ville.

Afin de prendre en compte dans le cadre du fonctionnement du 
réseau,
de type 2 susvisé.

Cette modification concerne :

- -039-031 due la baisse des effectifs 
scolaires, nécessitant la modification du Plan Pluriannuel des investissements Ces 
modifications concernent :

Leur date de mise en service est le : 10/10/2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1. Pièces contractuelles modifiées

Les annexes circonstanciées modifications sont annexées au présent 
avenant.

Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées 
initiale et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- Annexe A3 Service de référence
-
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel
- Annexe D5 Etat du parc
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic
- Annexe F4 Spécificités du réseau
- Tableau F4 bis subvention CT2

Article 2. Entrée en vigueur et notification

2 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. 

Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le

__________________________ __________________________
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Le Syndicat des Transports 

-de-France
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AVENANT N°1
à la 

Convention Partenariale du Réseau
Saint Rémy-les-Chevreuse [002/017]
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère administratif régi 
par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, dont 
le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 Paris, représenté par Madame Sophie 
MOUGARD en sa qualité de Directrice Générale, dûment habilitée aux fins des présentes par 
délibération du Conseil en date du 5 octobre 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une première part,
ED

Le SIVOM de la Région de Chevreuse, Syndicat Intercommunal à vocation multiple dont le siège est 
situé au Chemin des Regains BP 48 78472 à Chevreuse représenté par son Président, Jacques 
Pelletier, autorisé à signer la présente par délibération en date du           

ci après dénommées « La Collectivité »
d'une deuxième part,

ET

La société SAVAC, société anonyme au capital de 600
numéro B 679 801 605 dont le siège est situé à Chevreuse (78460), 37 rue Dampierre,  représentée 
par son Président, Monsieur Géric Bigot.

Ci-

part,

Le STIF, La Collectivité -après désignés conjointement les « Parties ».
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Préambule

Le conseil du STIF a approuvé la convention partenariale du réseau Saint Rémy-les-Chevreuse le 
08/12/2010

Afin de prendre en compte dans le cadre du fonctionnement du réseau, il 
de passer un avenant à la convention partenariale susvisée.

Cette modification concerne :

- La de la ligne 039-039-031 due la baisse des effectifs scolaires, 
nécessitant la modification du Plan Pluriannuel des investissements.

Leur date de mise en service est le : 10/10/2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1.

10 de la convention, relatif à Engagements financiers des Parties, est modifié 
comme suit :

Article 10-1 : Principes Généraux 

Le Contrat de type 2 est constitué du nouveau service de référence arrêté 
décrit en Annexe B.2 du présent avenant.

Le coût total du service de référence est fixé annuellement selon les termes du tableau 
ci-dessous

HT constants 2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016
Coût du service de référence 1 547 1 549 1 575 1 581 1 616 1 623

Article 10-2 : Engagements financiers du STIF

HT constants 2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016
Contributions financières 1 247 1 278 1 310 1 314 1 348 1 360

Les annexes circonstanciées modifications sont annexées au présent avenant.
Elles annulent et remplacent les annexes nvention 
partenariale susvisée.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- Annexe B.2
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Article 2. Entrée en vigueur et notification

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 10
octobre 2011 et le 31 décembre 2016.

Article 3.

Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées.

Fait à Paris, en     exemplaires, le

Pour le Syndicat des transports 
-de-France,

La Directrice générale

Sophie MOUGARD

Pour le SIVOM de la Région de Chevreuse
Le Président

SAVAC
Le Président
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AVENANT N°1 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Sit’Bus - Stigo – [002/064] 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Madame Sophie MOUGARD en sa qualité de Directrice Générale, 
dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 
2011. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
�
La Société N4 MOBILITES société anonyme au Capital de 300 000 €, inscrite au RCS 
de Melun (n° SIREN  301 027 066), dont le siège est situé au 6, square Louis Blanc dans 
la ZI des 50 Arpents à ROISSY-EN-BRIE (77680), représentée par son Président, 
Monsieur Thierry VARIN, dûment habilité à cet effet. 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Sit’Bus - 
Stigo le 09/02/2011 et la convention partenariale. 
 
 
Afin de prendre en compte l’évolution intervenue dans le cadre du fonctionnement du 
réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat d’exploitation 
de type 2 susvisé. 
 
Cette modification concerne : 

 
- La modification d’itinéraire de la ligne  003-501-502 pour une meilleure répartition 

des élèves à destination du campus Sainte Thérèse.  
- Le renforcement de la ligne 003-501-504 en heures de pointe afin de résoudre les 

problèmes de sureffectifs.  
- Le renforcement de la ligne 003-501-505 en heures de pointe permettant la 

correspondance avec les trains RER non desservis et la mise en place de services 
en heures creuses 

- La restructuration de la ligne 003-003-011 en une nouvelle liaison structurante 
entre Gretz et Ozoir  

- .  
 

 
�� date de mise en service est le : 07/11/2011 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe D2 Programme d’Investissement 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe D5 Etat du parc 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 
- Tableau F4 bis subvention CT2 

 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N° 1 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
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Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

__________________________   __________________________ 

Le Syndicat des Transports     L’Entreprise N4 Mobilités 

d’Ile-de-France  
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Madame Sophie MOUGARD en sa qualité de Directrice Générale, 
dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 
2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une part,
ET

La Société N4 MOBILITES société anonyme au Capital de 300 au RCS 
de Melun (n° SIREN  301 027 066), dont le siège est situé au 6, square Louis Blanc dans 
la ZI des 50 Arpents à ROISSY-EN-BRIE (77680), représentée par son Président, 
Monsieur Thierry VARIN, dûment habilité à cet effet.

La société Darche-Gros, Société par actions simplifiées au capital de 1
inscrite au RCS de Meaux n° SIREN 301 272 035, dont le siège est situé au 24 boulevard 
de la Marne dans la Zone Industrielle de Coulommiers, 77120, représentée par son 
Président, Monsieur Jean-Marc BERNINI, dûment habilité à cet effet

La société Les Autocars de Marne-la-Vallée, société par actions simplifiée au capital 
le siège social se trouve à LAGNY SUR MARNE (77400), 21-23, 

rue Jacquard, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Meaux sous le 
numéro 334 571 379 et représentée par Monsieur Thierry VARIN, agissant en qualité de 
Président

Ci-

d'autre part,

-après désignés conjointement les « Parties ».
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Préambule

Le conseil du STIF du réseau 
09/02/2011

Afin de prendre en compte dans le cadre du fonctionnement du 
réseau,
de type 2 susvisé.

Cette modification concerne :

- Le renforcement de la ligne 003-003-
logistique du Val Bréon fonctionnant en horaires décalés. 12 courses sont ainsi 
créées pour répondre à ce besoin de déplacement. 

La date de mise en service est le : 07/11/2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1. Pièces contractuelles modifiées

Les annexes circonstanciées modifications sont annexées au présent 
avenant.

Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées
initiale et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- Annexe A3 Service de référence
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic
- Annexe F4 Spécificités du réseau

Article 2. Entrée en vigueur et notification

1 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. 

Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le

__________________________ __________________________

Le Syndicat des Transports N4 Mobilités

-de-France
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Darche-Gros AMV
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AVENANT N°1
à la 

Convention Partenariale du Réseau
[002/087]
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère administratif régi 
par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, dont 
le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 Paris, représenté par Sophie MOUGARD en 
sa qualité de directrice générale, dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil 
en date du 5 octobre 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une première part,
ET

La Communauté de communes Val Bréon, domiciliée 2 place de la Mairie, 77610 Marle-en-Brie, 
représentée par Monsieur Jean-Jacques BARBAUX, son Président, autorisé à signer la présente par 
délibération en date du 27 septembre 2011.

, domiciliée rue Lamartine, 77540 ROZAY-EN-
BRIE,  représentée par Monsieur Laurent LEPY, son Président, autorisé à signer la présente par 
délibération en date du 4 octobre 2011.

La commune de Tournan-en-Brie, domiciliée place Edmond de Rothschild, 77220 Tournan-en-Brie, 
représentée par Monsieur Laurent GAUTIER, son Maire, autorisé à signer la présente par délibération 
en date du 28 septembre 2011.

Le Département de Seine-et-Marne
représenté par Monsieur Vincent Éblé, son Président, agissant en application de la délibération  en 
date du 25 novembre 2011.

ci après dénommées « Les Collectivités »
d'une deuxième part,

ET

La Société N4 MOBILITES société anonyme au Capital de 300
SIREN  301 027 066), dont le siège est situé au 6, square Louis Blanc dans la ZI des 50 Arpents à 
ROISSY-EN-BRIE (77680), représentée par son Président, Monsieur Thierry VARIN, dûment habilité à 
cet effet.

La société Darche-Gros, Société par actions simplifiées au capital de 1 900 02
Meaux n° SIREN 301 272 035, dont le siège est situé au 24 boulevard de la Marne dans la Zone 
Industrielle de Coulommiers, 77120, représentée par son Président, Monsieur Jean-Marc BERNINI, 
dûment habilité à cet effet

La société Les Autocars de Marne-la-Vallée, 
dont le siège social se trouve à LAGNY SUR MARNE (77400), 21-23, rue Jacquard, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de Meaux sous le numéro 334 571 379 et représentée par 
Monsieur Thierry VARIN, agissant en qualité de Président
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entreprises Darche-Gros et Autocars de Marne-la-Vallée.

Ci-après dénom

part,

Le STIF, Les Collectivités -après désignés conjointement les « Parties ».

-après désignés conjointement par « les 
Parties ».
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Préambule

Le conseil du STIF a approuvé la convention partenariale du réseau le 09/02/2011 et le contrat 

Afin de prendre en compte dans le cadre du fonctionnement du réseau, il 
i nécessaire de passer un avenant à la convention partenariale susvisée.

Cette modification concerne :

- Le renforcement de la ligne 003-003-
Bréon fonctionnant en horaires décalés. 12 courses sont ainsi créées pour répondre à ce 
besoin de déplacement. 

Leur date de mise en service est le : 07/11/2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1.

10 de la convention, relatif à Engagements financiers des Parties, est modifié 
comme suit :

Article 10-1 : Principes Généraux 

Le Contrat de type 2 est constitué du nouveau service de référence arrêté 
décrit en Annexe B.2 du présent avenant.

Le coût total du service de référence est fixé annuellement selon les termes du tableau 
ci-dessous :

HT constants 2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016
Coût du service de référence 2 125 2 122 2 128 2 130 2 116 2 121

Article 10-2 : Engagements financiers du STIF

HT constants 2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016
Contributions financières 1 519 1 530 1 532 1 540 1 525 1 528

Article 10-3 : Engagements financiers des Collectivités

( HT constants 2008) * 2011 2012 2013 2014 2015 2016
Communauté de Communes 
du val Bréon 117 397 114 095 114 092 113 282 113 279 112 962
Communauté de Communes 

28 056 25 853 25 852 25 311 25 310 25 098
Commune de Tournan-en-
Brie 9 496 9 496 9 496 9 496 9 496 9 496
Département 77 140 803 135 296 135 292 133 941 133 937 133 408
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* (TVA en sus au taux en vigueur au moment du fait générateur)

acompte étant le 1er jour du premier mois du trimestre). 
Elles seront indexées chaque année selon la formule prévue à de la présente 

sous réserve de la parution des indices.

Selon la mise en place de la modification du service de référence, le montant de la participation est 
calculé selon la règle du prorata temporis.

Les annexes circonstanciées modifications sont annexées au présent avenant.
Elles annulent et remplacent les annexes nvention 
partenariale susvisée.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- Annexe B.2
- Annexe B.5

Article 2. Entrée en vigueur et notification

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 7
novembre 2011 et le 31 décembre 2016.

Article 3.

Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées.

Fait à Paris, en 8 exemplaires, le

Pour le Syndicat des transports 
-de-France,

La Directrice générale

Sophie MOUGARD

Pour la Communauté de Communes du 
Val Bréon,
Le Président
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Pour la Communauté de Communes des Sources de 

Le Président

Pour la Commune de Tournan-en-Brie,
Le Maire

Pour le Département de Seine-et-Marne,
Le Président

-Gros,
Le Président

Pour 
Le Président

Le Président
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AVENANT N°1 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Seine et Marne Express 

Mobilien Procars – 002 073
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 2011. 
 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

 
ET 
 
La SOCIETE PROCARS, société anonyme au capital de 309 024 € inscrite au RCS de 
MELUN sous le numéro 321 254 161, dont le siège est situé 2 rue Georges Dromigny à 
PROVINS, représentée par Frédéric JOUY, Directeur général délégué, dûment habilité à 
cet effet. 
 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Seine et 
Marne Express Mobilien Procars le 09/02/2011 et la convention partenariale le 
09/02/2011. 
 
 
Afin de prendre en compte plusieurs évolutions intervenues dans le cadre du 
fonctionnement du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au 
contrat d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 

- L’ajout de courses supplémentaires pour faire face à la surcharge de la ligne 228-
177-047 en heure de pointe. 
 

Leur date de mise en service est le : 02/11/2011 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe D2 Programme d’Investissement 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe D5 Etat du parc 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 
- Tableau F4 subvention CT2 

 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N°1 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

__________________________   __________________________ 

Le Syndicat des Transports     L’Entreprise 

d’Ile-de-France  
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AVENANT N°1 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Seine et Marne Express 

Mobilien Transdev – 002 093

180



 

 

 

Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 2011. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
La SOCIETE TRANSDEV DARCHE-GROS, société par actions simplifiée au capital de 1 
000 923 € inscrite au RCS de Meaux sous le numéro B 301 272 035, dont le siège est 
situé 24 boulevard de la Marne, 77120 COULOMMIERS, représentée par Monsieur Jean-
Marc BERNINI, Président, dûment habilité à cet effet 
 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Seine et 
Marne Express Mobilien Transdev le 09/02/2011 et la convention partenariale le 
09/02/2011. 
 
 
Afin de prendre en compte plusieurs évolutions intervenues dans le cadre du 
fonctionnement du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au 
contrat d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 

- L’ajout de courses supplémentaires sur la ligne 097-177-017 pour faire face aux 
problèmes de surcharge en heure de pointe. 
 

Leur date de mise en service est le : 02/11/2011 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe D2 Programme d’Investissement 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe D5 Etat du parc 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 
- Tableau F4 subvention CT2 

 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N°1 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

__________________________   __________________________ 

Le Syndicat des Transports     L’Entreprise 

d’Ile-de-France  

182



183



Avenant 1 – CT2 094 SME Mobilien Veolia – Octobre 2011 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

AVENANT N°1 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Seine et Marne Express 

Mobilien Veolia – 002 094
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Avenant 1 – CT2 094 SME Mobilien Veolia – Octobre 2011 

 

Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 2011. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
 
La SOCIETE Veolia Transport, Société anonyme au capital de 293 072 240 euros, 
immatriculation principale au RCS de NANTERRE (siret 383 607 090 00040) dont le siège 
est situé à NANTERRE (92735) 169 avenue Georges Clemenceau, représentée par 
Christian Delaveau, Directeur, dûment habilité à cet effet. 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Avenant 1 – CT2 094 SME Mobilien Veolia – Octobre 2011 

 
Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Seine et 
Marne Express Mobilien Veolia le 09/02/2011 et la convention partenariale le 
09/02/2011. 
 
Afin de prendre en compte plusieurs évolutions intervenues dans le cadre du 
fonctionnement du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au 
contrat d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 

- Le renfort de la ligne 062-177-046 en heure de pointe 
- Le basculement de 4 courses de Château-Landon vers Egreville sur la ligne 064-

177-034 et pérennisation de la course de 7h09 à l’année.  
 
 
Leur date de mise en service est le : 02/11/2011 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe D2 Programme d’Investissement 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe D5 Etat du parc 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 
- Tableau F4 subvention CT2 

 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N°1 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

__________________________   __________________________ 

Le Syndicat des Transports     L’Entreprise 

d’Ile-de-France  
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AVENANT N°5
AU

CONTRAT TRA
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 5 octobre 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une part,

ET

La Société Transports Rapides Automobiles (T.R.A), société par actions simplifié au 
capital de 1 400 200 380 / n° SIRET 
618 200 380 00102), dont le siège est situé 241, Chemin du Loup à Villepinte, 
représentée par son Président, Monsieur Jean-François CHIRON.

Ci-après dénommée « »,

d'autre part,

-après désignés conjointement les « Parties ».
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PREAMBULE

Les parties ont signé le 23/12/2008 approuvé par le Conseil 

:

- avenant n°1, voté le 9/12/2009 : s lignes 609-610-
615- ;
- avenant n°2, voté le 17/02/2010 : contribution C2 divisée en C21 et C22, modification 
article fiscalité ;
- avenant n°3, voté le 2/06/2010, 20 : médiateurs, 6 contrôleurs, deux équipes mobiles 
- avenant n°4, voté le 8/12/2010 : substitution CET à taxe professionnelle, redevance 
gare de Chelles.

Ce contrat doit être actualisé pour prendre en compte :

- l à compter du 1er

janvier 2012 dans le cadre du de 2008 à 2016 ;
- la question du réemploi des véhicules ;
- sur les lignes 

601, 602, 604, 616, 620 et 623.

ARTICLE 1

Le présent avenant a pour objet :

- de modifier les articles 43,44, 45, 58-2 ;
- 42-4, 45-1, 45-2, 45-3 ;
- de modifier le sommaire et la liste des annexes en conséquence ;
- i D1 (nouveau modèle), D2 (nouveau modèle), D4, D5, F4, 

F4 bis, E1, E3.

ARTICLE 2

Sont insérés dans le sommaire du contrat :

« article 42-4 - » ;
« article 45 - condition de réalisation du 
PI et suivi de la réalisation » ;
« article 45-1 - Principes généraux » ;
« article 45-2 - Véhicule » ;
« article 45-3 - Autres équipements que le matériel roulant ».

ARTICLE 3
Un article 42-4 intitulé « » et rédigé 
comme suit, est ajouté.

« en Annexe D3 que pour le 
service de référence. 
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pour réaliser le service de référence, 

limites fixées ci-après.

-
principale de servi
principale de service public étant, en toutes circonstances, prioritaire sur les prestations 
accessoires,
- les kilomètres (commerciaux, HLP et techniques) réalisés au titre des prestations 
accessoires ne peuvent représenter plus de 5

),
- -de-France sauf 
autorisation écrite du STIF et services spéciaux scolaires,
- ces pre
le compte duquel elles sont réalisées,
- le STIF est exonéré de toutes responsabilités notamment en cas de dommages causés 

cocontractant ou à des tiers.

part, compte tenu des limites fixées aux prestations accessoires précisées ci-dessus et, 

disponibilité du parc de véhicules.

ntrepartie financière à raison de prestations 
effectuées par elle pour le compte de tiers.

2, l -3, un 
r le compte de tiers 

au titre du dernier exercice clos ».

ARTICLE 4
43 intitulé « Principes généraux » sont supprimées 

et remplacées par les dispositions suivantes.

«
figurant en Annexe D2 du présent contrat.

Le STIF  finance ce programme :
- par la prise t des investissements et des frais financiers 
correspondant, 
- et/ou par le versement de subventions. 
Le régime de financement peut-être modulé par le STIF au cours du contrat et être 
décliné par type de bien. La modification du régime de financement entraîne 

-1 ou, au plus tard, lors du vote du 

as 
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acquisi
45-2, un dossier technique et financier au STIF pour instruction ».

ARTICLE 5
article 44 intitulé « Programmation des investissements »

sont supprimées et remplacées par les dispositions suivantes.

«

purement indicatifs (normes en mutation, phase de définition des besoins non achevée).

Présentation

notamment :
- l
(

- les nouvelles acquisitions regroupées par famille ;
- l
- les principaux éléments de dimensionnement (nombres de véhicules, types 

- le 
amont de la signature du contrat).

Ajustement de la programmation

Cette programmation peut fa

».

ARTICLE 6

» est remplacé par
conditions de réalisation du PI et suivi de la réalisation ». Les dispositions de 

:

« end compte annuellement au STIF, dans le cadre du comité de suivi et du 

présentant :
- estissement réalisées par famille/opération ;
-

entre les dépenses réalisées et les coûts prévisionnels.

(dotation aux amortissements et frais financiers associés) réalisées et le montant des 
dépenses (dotation aux amortissements et frais financiers associés) prévues au 

et fin de la comptabilisation) ».
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Un article 45-1 intitulé « Principe généraux » et rédigé comme suit est ajouté.

«

- cohérence avec les politiques et la programmation globale du STIF,
- pertinence des solutions techniques proposées et des caractéristiques des équipements 
envisagés,
-
des besoins spécifiques du réseau et de la strat
connexes,
-

Entreprise
des véhicules :

un courrier daté du transporteur => demande de paiement

demande
copies cartes grises
copies factures bus/cars
copies fact

le cahier des charges du véhicule de base
2 Photos du véhicule sur angle avant et arrière avec immatriculation visible
Attestation de sortie des véhicules sortant en stipulant bien le devenir du matériel 
sortant.

parties et la facture ne sera pas pris en considération pour le paiement ; le montant 
Annexe F4.bis est donc forfaitaire conformément au principe de prise en 

».

Un article 45-2 intitulé « Véhicule » et rédigé comme suit est ajouté.

« -1, au STIF, pour instruction, les 
dossiers techniques et financiers relatifs à chacune des opérations prévues en année N.

initial) avant le 30 nov

STIF dans le délai imparti vaut rejet de la demande.

Chaque dossier technique et financier relatif aux véhicules prend la forme du document 
Annexe D4. Aucun véhicule ne peut être financé si

complet ».

Un article 45-3 intitulé « Autres équipements que le matériel roulant » et rédigé 
comme suit est ajouté.
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«

mois avant la date de début des travaux ».

ARTICLE 7

-2, « Le montant annuel forfaitaire de subvention véhicule est 
indexé chaque année par application de la formule suivante » est rédigé comme 
suit est ajouté.

« avec nKSnSn 30 ; avec 

0&
&

3
AIPA
AIPAK n

n

Avec

indiqués dans l F4.

IPA&A : IP de l'offre intérieure des produits industriels - Autobus et autocars, (indices mensuels) 
(www.indices.insee.fr ; identifiant : -1559272) ; S0 = 102.5.

-1 à 
septembre n ou 4 trimestres de septembre n-1 à juin n.

A partir de 2012, les montants de subventions pour une année N sont actualisés au 
moment du paiement en prenant en compte la variation entre 2007 et N-1.

ARTICLE 8

A la liste des annexes sont insérées :
« D1 nouveau modèle « Etat du parc  de véhicule » ;
« D2 nouveau modèle « » ;
« D4 modèle contractuel de « dossier technique à faire valider avant tout achat de 
véhicule » ;
« D5 Age de parc » ;
« E1 Compte-financier prévisionnel » ;
« E3 Objectifs de recettes de trafic » ;
« F4 Spécificités du réseau » ;
« F4 bis subventions matériel roulant ».

ARTICLE 9

Les annexes D1 « Etat de parc » et D2 « » sont supprimées et 
remplacées par les annexes ci-jointes de même numéro.

« D1 nouveau modèle « Etat du parc  de véhicule »
« D2 nouveau modèle « vestissement »

Service de référence » est modifiée.
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ARTICLE 10

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité.

ARTICLE 11

Les articles du contrat non modifiés par le présent avenant et non contraires à ce dernier 
restent inchangés.

Fait à Paris, en 2 exemplaires, le

__________________________ __________________________

Le Syndicat des Transports 

-de-France
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AVENANT N°2 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Urbain de Rambouillet  –  002-029 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 6 juillet2011. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
 
VEOLIA TRANSPORT Etablissement de Rambouillet, SA au capital de 195 936 240 € 
inscrite au RCS de Nanterre (n° SIREN 383 607 090), dont le siège est situé au 169 
avenue Georges Clémenceau, 92000 Nanterre, représentée par délégation par Nicolas 
VERWAERDE, en sa qualité de Directeur d’Etablissement 
 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 
 
 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau urbain de 
Rambouillet le 8 décembre 2010, ainsi que la convention partenariale. 
 
Le Conseil a ensuite validé l’avenant suivant au contrat : 
- avenant n°1 voté le 06/07/2011, ayant pour objet le renforcement de l’offre sur les 
lignes 013-013-102 et 103. 
 
Afin de prendre en compte des évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 
d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 

- intégration dans l’offre contractuelle, pour l’année scolaire 2011-2012, des circuits 
scolaires assurant la liaison entre les quartiers et les écoles de Rambouillet. Mise 
en place le 5 septembre 2011. 

 
Cette intégration se fait sans modification de l’économie contractuelle, ces circuits étant 
déjà rémunérés à l’opérateur dans la requête initiale du contrat. 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles complètent, pour l’année scolaire 2011-2012, les annexes circonstanciées adoptées 
lors de l’approbation initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe A1 Liste des lignes 
- Annexe A3 Service de référence 

 
 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N° 2 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
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Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
La Directrice générale 
 
 
 
 
 
Sophie MOUGARD 

 

 
 
Pour l’Entreprise, 
 

 

Pour Veolia Transport Rambouillet, 
Le Directeur 
 
 
 
 
 
Nicolas VERWAERDE 
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AVENANT N°2 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
VALBUS ELARGI – 002 014 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du ?? octobre 2011. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
Cars Lacroix, SAS au capital de  558600 €, inscrite au RCS de Pontoise sous le n° 
SIREN B780 053 898 et n° SIRET 780053 898 000 42, dont le siège social est situé 53-
55 Chaussée Jules César 95 250 BEAUCHAMP, représentée par son Président, Monsieur 
BARRAULT Jean-Sébastien.  
 
 
ET  
 
SA les Cars ROSE au capital de 182 938,00 Euros, inscrite au RCS de Pontoise sous le 
n°312 408 537, dont le siège est situé 2 rue des Métigers 95 680 Montlignon, 
représentée par son Directeur, Monsieur Michel Petit. 
 
 

d'autre part, 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau VALBUS 
ELARGI le 07/07/2010. 
 
Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat : 
- avenant n°1 voté le 09/02/2011, ayant pour objet la modification de l’annexe B9 et 
l’annexe F4 du contrat concernant la Prévention Politique de la Ville. 
 
 
Afin de prendre en compte les évolutions du fonctionnement du réseau, il apparait 
aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 

 
- le renforcement de la desserte en soirée avec la ligne 30-39. 
- la mise en place du dispositif Pass’Local sur le réseau Valbus élargi. Lors des 

négociations du contrat précité, il est apparu que des titres locaux étaient 
distribués sur le réseau par la ville d’Ermont. La communauté d’agglomération Val 
et Forêt souhaite les remplacer par le dispositif Pass’Local. La création d’un tel 
dispositif nécessite de passer des avenants afin de modifier la convention 
partenariale, le contrat de type 2 et certaines annexes circonstanciées. 
 

La date de mise en service des modifications d’offre est le : 03 novembre 2011. 
La date de mise en œuvre du Pass’Local est le : 1er janvier 2012. 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1.  
 
Un article 23-7 est ajouté au contrat : 
 
«  

 23-7 Le Pass’Local 
 
Le Pass’Local associé au réseau objet du présent contrat est un titre de transport 
nominatif valable un an calendaire sur le périmètre des lignes du réseau (lignes à 
tarifications spéciales exclues) exploitées par le(s) transporteur(s) lié(s) par une 
convention partenariale à la/les collectivité(s) qui le délivre.  
 
Le Pass’Local est fondé sur le ticket t+ en carnet plein-tarif, il représente une réserve 
illimitée de tickets utilisable uniquement par son titulaire dans les conditions  fixées au 
paragraphe précédent. 
 
L’usage du Pass’Local est limitée à la durée du présent contrat. 
 
Le Pass’ Local permet notamment aux collectivités de proposer à certaines catégories de 
voyageurs qu’elles auront préalablement définies, avec ou sans participation financière 
du bénéficiaire, un titre de transport utilisable localement. 
 
Le Pass’Local est constitué d’une carte personnalisée accompagnée d’un coupon de 
circulation local permettant de valider le titre au début de chaque trajet tel que décrit à 
l’article 21-3. 
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Lors de la détermination des recettes de trafic (Article 50.1 - Modalités de détermination 
des recettes de trafic), les validations de coupon de circulation local sont assimilées à des 
premières validations de ticket t+ carnet plein tarif (la facturation fera apparaître le détail 
des validations : ticket t+ carnet plein tarif, coupon de circulation local…). 
 
Les modalités relatives à la gestion et au financement du Pass’Local sont détaillées dans 
la convention partenariale liant le STIF, l’Entreprise et la Collectivité et annexée au 
présent contrat. 
» 
 
Article 2. 
 
L’article 56 du contrat est modifié comme suit : 
 
«  
Article 56 - Recettes directes au titre du ticket t+ 
 
L’Entreprise peut vendre des tickets t+. Le produit de la vente par l’Entreprise à travers 
son réseau de vente défini à l’Article 23-1 - du présent contrat constitue ses recettes de 
vente ticket t+. 
 
En particulier, les recettes de vente du Pass’Local, défini à l’Article 23-7, sont 
déterminées sur la base du prix du ticket t+ en carnet plein-tarif et des validations 
déclarées par l’Entreprise. Ces recettes sont prises en compte dans le calcul de 
l’intéressement à la vente décrit à l’article 58. 
 
Les recettes obtenues par l’Entreprise après répartition entre entreprises de transport des 
recettes des ventes de ticket t+ en carnet (plein tarif et demi-tarif) constituent ses 
recettes directes. 
Les recettes directes de l’Entreprise sont calculées à partir du nombre de validations 
divisé par 0,98 pour tenir compte du stock mort sur le ticket t+. » 
 
 
 
Article 3. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 

 
 
 
 
 
Article 4. Entrée en vigueur et notification 
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L’avenant N° 2 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

__________________________   __________________________ 

Le Syndicat des Transports     L’Entreprise 

D’Ile-de-France       

       ___________________________ 

       L’Entreprise 
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AVENANT N°2
au

CONTRAT DE TYPE II
002 086
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 6 juillet 2011

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une part,
ET

La S.T.R.A.V, société SAS au capital de 257 638 n°
956 200 323 00064), dont le siège est situé 19, Route Nationale, 91800 Brunoy,
représentée, par son Directeur, Monsieur Romain Beteille

Ci-

d'autre part,

-après désignés conjointement les « Parties ».

209



Préambule

Le conseil du STIF du réseau 
le 9 Février 2011
Le conseil a ensuite validé le(s) avenant(s) suivant(s) au contrat:

- Avenant n° 1 voté le 9 février 2011, ayant pour objet la prévention et la sécurité 
dans le cadre de la politique de la ville.

Afin de prendre en compte les évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau au contrat

susvisé.

Ces modifications concernent la desserte de la gare de Boussy-Saint-
Antoine 
Paris Gare de Lyon via la ligne 045 045 012.

La date de mise en service est le: 10/10/2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT:

Article 1. Pièces contractuelles modifiées

Les annexes circonstanciées modifications sont annexées au présent 
avenant.
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées 
initiale et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont:
- Annexe A3 Service de référence
- investissement
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel
- Annexe F4 Spécificités du réseau

Article 2. Entrée en vigueur et notification

2 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. 

Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le

__________________________ __________________________

Le Syndicat des Transports 

-de-France
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AVENANT N°3
au

Contrat de type 2
Versailles Grand Parc-Le Chesnay

002 012
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 6 juillet 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une part,
ET

- SVTU, société par action simplifiée au capital de 680
Versailles sous le numéro 778 151 662, dont le siège est situé Les Manèges, 12 Avenue 
du Général de Gaulle, 78000 Versailles, représentée par son Directeur Monsieur Alain 
Richner ;

- Keolis Yvelines, société à responsabilité limitée au capital 135
Versailles sous le numéro 323 161 554, dont le siège est situé Les Manèges, 12 Avenue 
du Général de Gaulle, 78000 Versailles, représentée par son Gérant Monsieur Alain 
Richner ;

-
Versailles sous le numéro SIREN: 679 801 605 / SIRET 379 801 605 0016, dont le siège 
est situé 37 rue de Dampierre à Chevreuse (78460), représentée par son Président, 
Monsieur BIGOT Géric ;

- Les CARS HOURTOULE SAS au capital de 700 000 euros inscrite au RCS de 
Versailles sous le n° 777 344 177 00038, dont le siège social est situé rue Jacques 
Monod à 78370 PLAISIR représentée par son Président Monsieur BARRAULT Jean-
Sébastien ;

- STAVO SAS au capital de 38 874.50 euros inscrite au RCS de Versailles sous le n° 
579 801 234 00017, dont le siège social est situé 4 rue de Villepreux à 78 450  
CHAVENAY représentée par son Président Monsieur BARRAULT Jean-Sébastien ;

-
de Versailles sous le numéro SIREN: 609 704 945 / SIRET 609 704 945 00029, dont le 
siège est situé 31 rue de Geneviève Aubé à Magny les Hameaux (78114), représentée 
par son Président, Monsieur BIGOT Géric.

Ci-

d'autre part,

-après désignés conjointement les « Parties ».
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Préambule

Le conseil du STIF du réseau Versailles 
Grand Parc-Le Chenay le 09/12/2009 et la convention partenariale le 09/02/2011.

Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat :
- avenant n°1 voté le 08/12/2011 au titre la
des subventions véhicules,
- avenant n°2 voté le 09/02/2011 au titre du dispositif Prévention - Politique de la ville.

nécessaire de passer un avenant 

Ces modifications concernent :

- Ligne 078 356 107 (code public 7) ; Saint-Cyr-
(Rond Point des Saules) :

o prolongement de la ligne vers la Communauté 
Quentin-en-Yvelines afin de permettre aux habitants de Saint-Cyr-

-Sangliers (près de 
24 000 emplois),

o interconnexion avec le réseau Sqybus
o augmentation de la fréquence en heures de pointe, de 50 mn à 30 mn soit 

14 courses supplémentaires.

- Ligne 078 356 101 (code public 1 et 2) ; Saint-Cyr- :

o -
train, soit 4 courses supplémentaires

- Ligne 078 356 102 (code public 4 et 5) ; Saint-Cyr- :

o Prolongement de la ligne au secteur de la Cité Croizat pour permettent aux 
résidents et actifs de rejoindre la gare de Saint-Cyr-

o

La date de mise en service est le : 07/11/2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1. Pièces contractuelles modifiées

Les annexes circonstanciées modifications sont annexées au présent 
avenant.
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées 
initiale et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont :
- Annexe A3 Service de référence
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- t
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel
- Annexe D5 Etat du parc
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic
- Annexe F4 Spécificités du réseau
- Tableau F4 subvention CT2

Article 2. Entrée en vigueur et notification

n°3 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. 

Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le

Le Syndicat des Transports 

-de-France

la Directrice générale

Pour la collectivité, Pour la collectivité,

Versailles Grand Parc Le Chenay

SAVAC KEOLIS YVELINES

KEOLIS SVTU STAVO

Les Cars Hourtoule Les Cars Jouquin
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AVENANT n°1
à la 

Convention Partenariale du Réseau
Versailles Grand Parc Le Chesnay

002 012
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Le présent avenant est établi entre :

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 6 juillet 2011.

Ci-après dénommé le « STIF »,

d'une première part,
ET

La Communauté , dont le siège est situé 
7 ter rue de la porte de Buc à Versailles 78000, représentée par Monsieur François de 
Mazières, Président, autorisé à signer la présente par délibération en date du [...]

La commune du Chesnay, dont le siège est situé au 9 rue Pottier, BP 150 78150 Le 
Chesnay,  représentée par Monsieur Philippe Brillault, maire du Chesnay, autorisé à 
signer la présente par délibération en date du [...]

ci après dénommée « La Collectivité »
d'une deuxième part,

ET

- SVTU, société par action simplifiée au capital de 680
numéro 778 151 662, dont le siège est situé Les Manèges, 12 Avenue du Général de Gaulle, 78000 
Versailles, représentée par son Directeur Monsieur Alain Richner ;

- Keolis Yvelines, société à responsabilité limitée au capital 135
sous le numéro 323 161 554, dont le siège est situé Les Manèges, 12 Avenue du Général de Gaulle, 
78000 Versailles, représentée par son Gérant Monsieur Alain Richner ;

-
Versailles sous le numéro SIREN: 679 801 605 / SIRET 379 801 605 0016, dont le siège 
est situé 37 rue de Dampierre à Chevreuse (78460), représentée par son Président, 
Monsieur BIGOT Géric ;

- Les CARS HOURTOULE SAS au capital de 700 000 euros inscrite au RCS de 
Versailles sous le n° 777 344 177 00038, dont le siège social est situé rue Jacques 
Monod à 78370 PLAISIR représentée par son Président Monsieur BARRAULT Jean-
Sébastien ;

- STAVO SAS au capital de 38 874.50 euros inscrite au RCS de Versailles sous le n° 
579 801 234 00017, dont le siège social est situé 4 rue de Villepreux à 78 450  
CHAVENAY représentée par son Président Monsieur BARRAULT Jean-Sébastien ;

-
de Versailles sous le numéro SIREN: 609 704 945 / SIRET 609 704 945 00029, dont le 
siège est situé 31 rue de Geneviève Aubé à Magny les Hameaux (78114), représentée
par son Président, Monsieur BIGOT Géric.
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Ci-

part,

Le STIF, La Collectivité -après désignés conjointement les « Parties 
».
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Préambule

Le conseil du STIF a approuvé la convention partenariale du réseau Versailles Grand Parc
le 9 février 2011 le 9 décembre 2009.

Afin de prendre en compte 
nécessaire de passer un avenant à la convention partenariale susvisé.

Ces modifications concernent :

- Ligne 078 356 107 (code public 7) ; Saint-Cyr- court 
(Rond Point des Saules) :

o glomération de St 
Quentin-en-Yvelines afin de permettre aux habitants de Saint-Cyr-

-Sangliers (près de 
24 000 emplois),

o interconnexion avec le réseau Sqybus
o augmentation de la fréquence en heures de pointe, de 50 mn à 30 mn soit 

14 courses supplémentaires.

- Ligne 078 356 101 (code public 1 et 2) ; Saint-Cyr- :

o -
train, soit 4 courses supplémentaires.

- Ligne 078 356 102 (code public 4 et 5) ; Saint-Cyr- :

o Prolongement de la ligne au secteur de la Cité Croizat pour permettent aux 
résidents et actifs de rejoindre la gare de Saint-Cyr- ,

o

Leur date de mise en service est le : 07/11/2011

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1.

-1 de la convention, relatif à «
Principes généraux », est modifié comme suit :

Le coût total du service de référence modifié est fixé annuellement à :

2011 2012 2013 2014 2015 2016
Coût du service de référence 31 971 31 725 31 868 31 936 32 081 32 019

10.2 de la convention, relatif aux « Engagements financiers du STIF »
est modifié comme suit :

Pour la réalisation du service de référence, le STIF 

à :
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constants 2008) 2011 2012 2013 2014 2015 2016
Contributions financières 27 470 27 229 27 405 27 392 27 573 27 390

règle du prorata temporis.

« Engagements financiers des Collectivités »
est modifié comme suit :

Pour la réalisation du service de référence, les Collectivités verseront une 
participation financière forfaitaire annuelle dont les montants sont définis ci-dessous :

2011 2012 2013 2014 2015 2016
Total des contributions des CL
dont 
VGP
Le Chesnay

826

754
72

817

745
72

817

745
72

819

747
72

818

746
72

819

747
72

En année pleine, cette participation est payable par avance chaque trimestre (la date 
d'exigibilité de la facture étant le 1er jour du premier mois du trimestre). 

précitée de la présente convent
n-1 ».

règle du prorata temporis.

Les annexes circonstanciées
avenant.

convention partenariale susvisée  et de ses avenants.

Les annexes circonstanciées visées sont :

- B2 Service de référence

Article 2. Entrée en vigueur et notification

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 3
novembre 2011 et le 31 décembre 2016.

Article 3.

Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées.

Fait à Paris, en 8 exemplaires, le XX

Pour le Syndicat des Transports
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-de-France
La Directrice générale

Sophie MOUGARD

Pour la collectivité, Pour la collectivité,

Versailles Grand Parc Le Chesnay

SAVAC KEOLIS YVELINES

KEOLIS SVTU STAVO

Les Cars Hourtoule Les Cars Jouquin
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Entre

La Région Île-de-France, représenté par le Président du C le-de-France,
dûment mandaté par la délibération n° XXXXX de la commission permanente du Conseil 
régional en date du XXXXX

La Société du Grand Paris, 
commercial, dont le siège est fixé XXXXXXX, ci-après désignée par « la SGP », 
représentée par Etienne GUYOT en sa qualité de Président du Directoire

ci-après désignés « les financeurs »
Et enfin,

-de-France, ci-après désigné par « le STIF »
établissement public à caractère administratif, dont le siège social est situé à Paris 9ème,
39 bis/41 rue de Châteaudun, représenté par Madame Sophie MOUGARD en sa qualité de 
Directrice Générale dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du conseil 
en date du 5 octobre 2011

Ci après collectivement désignés « les parties »

Visas

Vu le code des transports, notamment ses Articles  L.1241-1 à L 1241-20
-

voyageurs en Ile de France modifiée,
Vu la Loi n°82-
intérieurs ;
Vu la loi n°85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et 

vre privée ;
Vu la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris ;
Vu le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ;
Vu le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Sy

voyageurs en Île-de- France ;
Vu le décret n°2010-756 du 7 juillet 2010 relatif à la Société du Grand Paris 

Vu la délibération n° CS 2011-4 du conseil de surveillance de la Société du Grand Paris 

2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris
er 2011 ;

Vu le décret 2011-
Paris

Vu la délibération°2011/00475 du conseil du STIF du 1er juin 2011
Vu la délibération du conseil de surveillance de la Société du Grand Paris en date du XX 
novembre 2011

Il est convenu ce qui suit
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1.

La délibération n° CS 2011-4 du conseil de surveillance de la Société du Grand Paris en 
date du 26 mai 2011 et le décret n° 2011-1011 du 24 août 2011 portant approbation du 
schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris (RTGP) distinguent le 
réseau de transport public du Grand Paris, qui sera réalisé par la SGP en vertu de la loi 

recommande la réalisation. En application du premier alinéa -4 du 
code des transports, le STIF est le maître .

:
- L i relie les stations Champigny Centre1 et Noisy-Champs2 à la 
station Saint-Denis Pleyel3

- -delà de 20254.

La présente convention est relative réseau 
complémentaire structurant précité.

1 gare 
2 gare RTGP
3 Gare 
4 s « Au Nord-Ouest de Paris, la liaison de proche couronne Est 
entre Noisy-Champs et Saint-Denis Pleyel pourrait être prolongée, au-delà de 2025 »
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La contribution de la Société du Grand Paris

Conformément aux dispositions de la loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, la 
Société du Grand Paris
surveillance, a recommandé la réalisation
part -dessus et son prolongement, au-delà de 
2025, de Saint-Denis Pleyel 

A la suite du protocole Etat-

du Grand Paris et le 
STIF.
En particulier, les études concernant le réseau de transport public du Grand Paris et le 

La Société du Grand Paris est donc partie à cette convention 
le suivi et la coordination des études et des calendriers du projet Arc Est Proche avec le 
programme et les objectifs propres au RTGP.
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Le réseau complémentaire structurant 
par le décret du 24 août 2011 correspond aux tracés suivants :

- deux branches distinctes relient les stations du RTGP « Champigny Centre » et « Noisy-
Champs » à la station Rosny-Bois-Périer, en correspondance avec le RER E et la ligne 11 
prolongée.
Ces deux branches desservent donc respectivement :

- branche « Champigny centre » - « Rosny-Bois-Périer » : la station intermédiaire 
« Le Perreux-Nogent », et « Val de Fontenay », en correspondance avec les RER E et 
A, et le terminus du futur prolongement du T1.
- branche « Noisy-Champs » - « Rosny-Bois Périer » : les stations intermédiaires 
« Neuilly Hôpitaux », « Neuilly Les Fauvettes », et « Villemomble ».

- au-delà, le tracé relie les stations « Rosny-Bois-Périer » et « Bobigny-Pablo Picasso »
(correspondance avec la ligne 5 et le tramway T1), en desservant successivement :

- la station « Bondy », en correspondance avec la branche Chelles du RER E et le 
tramway T4
- et la station « Pont de Bondy
desservie par le T1.

- ensuite, le tracé dessert successivement les stations « Bobigny-Drancy »
(correspondance avec la Tangentielle Nord), « » (correspondance 
avec la ligne 7), « » (correspondance avec la ligne 12 prolongée), 
puis « Stade de France » et « Saint-Denis Pleyel », en correspondance avec les RER B et 
D.

- enfin, le prolongement envisagé au-delà de 2025 relie « Saint-Denis Pleyel » à
« Nanterre » en desservant successivement la gare Transilien de Colombes (Transilien J), 
puis la gare de La Garenne-Colombes (en correspondance avec le Transilien L et le 
tramway T2).  

Le linéaire total du réseau complémentaire structurant est d 40,5 km :
- de Champigny Centre à Rosny-Bois Périer: 7,5 km.
- de Noisy-Champs à Rosny-Bois Périer : 7,5 km
- de Rosny Bois-Périer à Bobigny Pablo Picasso : 6 km
- de Bobigny Pablo Picasso à Saint-Denis Pleyel : 8 km
- de Saint-Denis Pleyel à Nanterre : 11,5 km.

La réalisation de cette opération est évaluée à :
- pour la portion comprise entre Saint-Denis Pleyel et les extrémités 
de chacune des deux branches : Noisy-Champs et Champigny Centre.
- 1,4 pour la portion comprise entre Nanterre et Saint-Denis Pleyel.

235



7

2. Objet et périmètre de la convention

La présente convention a pour objet :

- de définir les modalités de financement des études suivantes relatives 
proche :

- tif et Caractéristiques Principales en vue de la 
consultation du public du réseau complémentaire 
structurant,
- pour 

mentaire structurant
- , - ,

- la concertation, 
-

- de préciser le contenu des études précédemment citées

- de définir et du suivi des études, dans le respect du 
calendrier général du projet.

financiers liés au projet, 
objet de la présente convention, la dénomination unique suivante : « Réalisation de 

Etudes XXXX ».

2.1Définitions et contenus des études de la présente convention

Le contenu des études porte sur :
- la constitution du DOCP en vue de la consultation du public
- la constitution du Schéma de principe 

a. Rappel

-est et nord-

Ainsi, les études de niveau DOCP et le débat public ont déjà été menés pour les 
portions suivantes du réseau complémentaire structurant :
- Bobigny Pablo Picasso Saint-Denis Pleyel
- et Saint-Denis Pleyel Nanterre.
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b. et la 
consultation du public

Préambule :

été exprimées au cours du débat public Arc Express. Ces préférences seront prises en 
compte dans le cadre de la présente opération.

Le DOCP porte sur :

- ;

- les caractéristiques principales du projet : principes guidant le choix du/des modes et 
tracé(s) retenu(s) et de la définition des solutions techniques, eu égard au réseau 
existant, aux caractéristiques des projets de développement économique et urbain à 

- une évaluation sommaire des coûts (une fourchette d
indicatif de réalisation, des premiers 

impacts et de -économique ;
- l
multicritères.

La consultation du public (concertation ou le débat public) porte sur les objectifs 
du DOCP approuvés par le Conseil du STIF ainsi que sur les variantes 
retenues. 

> Contenu des études DOCP et concertation préalable :
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c. Le Schéma d

Le Schéma de Principe porte sur :

- les caractéristiques du projet « Arc Est proche »: principes guidant le choix du/des 
modes et tracé(s) retenu(s) et de la définition des solutions techniques, eu égard au 
réseau existant, aux caractéristiques des projets de développement économique et 

- -
économique.
- .

porte sur le projet du Schéma de Principe approuvé par le Conseil
du STIF ainsi que sur les éventuelles variantes encore retenues à ce stade. Elle se 
déroule conformément aux dispositions des articles L123-1 et suivants, et R.123-1 et 

> Contenu des études schéma de principe et enquête publique :

Le contenu des Schémas de Principe est compatible avec le SDRIF et le PDU Ile-de-
France. Il tient compte des résultats de la concertation préalable ou du débat public tels 
que prévus par les articles L11-1 et suivants et R121-1 et suivants du code de 

e la présente 
convention en deux exemplaires papier et un exemplaire sous format CD-Rom.

principe.

2.2. Calendrier de réalisation

é à 24 mois, à compter de la notification de la 
présente convention par le STIF.

financements a été voté et mis en place 
par chacun des financeurs. 

décisions des organes 
compétents pour les engager financièrement.

A titre indicatif :
- la concertation est envisagée au second semestre 2012
- envisagée fin 2013.
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3. Rôle et engagements des parties

3.1. transports

STIF veille à la cohérence et assure la coordination des plans d'investissements 
concernant les services de transports publics de voyageurs en Île-de-France.
A cet effet, et sous réserve des dispositions de la loi du 3 juin 2010 relative du Grand 
paris,
des coûts des projets d'infrastructures nouvelles, d'extension et d'aménagement de 
lignes existantes, quel qu'en soit le maître d'ouvrage.

3.2.

-4 du Code des Transports, le STIF assure la maîtrise 
.

La responsabil nt aux dispositions de la loi 
85-704 du 12 juillet 1985 dite loi MOP.

3.3. Les financeurs

a. Identification

Le financement des études, objet de la présente convention, est assuré par :

- la Société du Grand Paris (50%)
- la Région Ile-de-France (50%).

b. Engagements 

La signature de la présente convention vaut engagement des financeurs à verser les 
subventions nécessaires à la réalisation, par le STIF  en sa qualité de maître
des études objet de la présente convention, dans la limite des montants inscrits dans le 
plan de financement détaillé ci-après 4.3., et sous réserve des dispositions de 

4.2.

3.4. -SGP

Pendant toute la durée de validité de la convention, des comités de coordination STIF-
SGP
structurant, et notamment :
- sur des thèmes particuliers tels que : les caractéristiques du matériel roulant des 
infrast

- au niveau des stations de correspondance RTGP / Réseau Complémentaire Structurant :
Saint-Denis Pleyel, Noisy-Champs, Champigny Centre, et Nanterre.
Ce comité se réunira mensuellement.

Le STIF et la SGP :

- présenteront un compte-rendu d'avancement de leurs études

- informeront les financeurs en cas de difficultés ayant une incidence financière, ou 
sur le respect du calendrier, ou sur le programme.
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4. Modalités de financement et de paiement

4.1. Estimation du coût des études

actère exceptionnel du projet, une première 
enveloppe provisionnelle relative au objet de la présente 
convention est fixée à un montant de HT; elle se décompose comme suit :
- DOCP concertation : 4
- schéma de principe études préliminaires : 15
- enquête publique

4.2. Clause de révision du coût des études

s du Schéma de principe, le STIF,
la Région Ile-de-France et la Société du Grand Paris se réuniront pour évaluer, le cas 

HT définie ci-

4.3. Plan de financement

Le plan de financement est établi en euros courants.
Il est assuré à hauteur de 50% par la Société du Grand Paris, et 50% par la Région Ile-
de-France.

4.4. Modalités de versement des subventions pour la Société du Grand 
Paris et la Région

a.
Les acomptes sont 

Pour les études, objet de la présente convention, le 
une demande de versement des acomptes reprenant la 

2 afin de permettre une identification sans ambiguïté 
de la convention de rattachement et indiquant les autorisations de 

se rattache.

Les demandes de versement adressées par le STIF à la SGP et la Région comprendront :

-
convention ;

-
notamment la référence des factures acquittées, leur et 
le montant des factures acquittées.

- ;

-
chaque financeur, d 4.3.

sera signé par le représentant 
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La répartition des conformément au calendrier de 
réalisation des études objet de la présente convention - est le suivant :
- 2012 :
- 2013 : .

b. Plafonnement des acomptes 

Le montant cumulé des acomptes pouvant être  versés par la SGP et par la Région au 
, comme prévu 

par le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la Région pour les opérations ne 

c. Versement du solde

présente le relevé final des dépenses et des recettes sur la base des dépenses réalisées 

Le versement du solde est subordonné à la production des documents signés par le 

selon le cas, soit à la présentation du dernier appel de fonds pour règlement du solde soit 
le cas échéant au remboursement du trop-perçu.

d. Paiement

Les paiements dus par les financeurs au maître d'ouvrage seront effectués dans un délai 
de 40 jours calendaires à compter de la date de réception par les financeurs de la 
demande de versement, sous réserve que le maître d'ouvrage ait fourni aux financeurs, 

conclusions des comités de suivi et des éventuels avenants à la convention. 

complète desdites pièces.

ectué au titre de la présente convention, en reprenant la 
2.

Les dates et les références de mandatement sont portées par écrit, éventuellement sous 

e. Bénéficiaires et domiciliation
Les paiements sont effectués par virement bancaire au STIF :
- établissement : 10071
- guichet : 75000
- numéro de compte : 00001005079
- clé : 72
- domiciliation : TPPARIS RGF

f.

Le STIF s'engage à faire ressortir dans sa comptabilité les dépenses propres aux études 
.

de la présente convention et 
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5. Modalités de contrôle par les financeurs

Les financeurs peuvent faire procéder, par toute personne habilitée, au contrôle sur place 

présente convention pour tout 
contrôle effectué a posteriori.

Les financeurs peuvent demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce 

subventionnée.

6. Gestion des écarts

4.1. de la présente convention 
constitue un plafond.

Dans le cas où les dépenses réelles engagées par le STIF 
montant total initialement prévu, les subventions attribuées sont révisées en proportion 

4.3.
Ces subventions

au financeur en cas de trop perçu.

4-1, le STIF doit 

complémentaire. Ces accords sont formalisés par un avenant à la présente convention.

7. Dispositions générales

7.1. Modification de la convention

4 .4.e. ci-

7.2. Règlement des litiges

lors
Les litiges éventuels entre les Parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

7.3. Résiliation de la convention

Les signataires de la présente convention peuvent prononcer sa résiliation pour motif 
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indiqué par la décision notifiée par la personne publique par courrier envoyé en 
de réception postal. Les signataires sont informés 

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être 
résiliée de plein droit en cas d'inexécution par les autres parties d'une ou plusieurs des 
obligations essentielles à la réalisation des études objet de la présente convention. La 
résiliation est effective à l'issue d'un préavis d'un mois commençant à courir à compter 
de la notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande d'avis 
de réception, sauf :
- si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées 
ou ont fait l'objet d'un début d'exécution,
- si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force 
majeure.

subvention. Dans tous les cas, les co-financ maître 

facture pour règlement du solde ou au reversement du trop perçu auprès des co-
financeurs au prorata de leur participation.

indemnisation des bénéficiaires des subventions.

7.4.

La convention prend effet, après avoir été signée par chacune des parties, à compter de 
sa notification par le STIF à la SGP et à la Région. Cette notification est effectuée par 
lettre recommandée avec accusé de réception.

En outre, el :

(i) soit en cas de résiliation tel que prévu à 7.3,
(ii) soit après la réalisation des deux étapes suivantes :

- réception des documents indiqués à 
2.1. de la présente convention,

- et versement du 
4.4.c.

7.5.

de la présente 
convention.
La présente convention est établie en 3 exemplaires originaux.

243



15

8. Organisation et suivi de la présente convention

réalisation des études objet 
de la présente convention, de la remise des documents et des estimations à cette étape 
du projet comme indiqué aux articles 2.1. et 2.2. de la présente convention, dans le 
respect du .

présente convention.

:
- de comités, réunissant les techniciens en charge des études et les financeurs, 
- de commissions de suivi composées des élus et des financeurs, 

8.1. Comité de pilotage

Il est constitué un comité de pilotage .
Ce comité, convoqué et présidé par
présente convention, de représentants du Conseil général de Seine-Saint-Denis, du
Conseil général du Val-de-Marne, et du Conseil général de la Seine-et-Marne.

Le Comité de pilotage se réunit en tant que besoin et au moins une fois par an, les 
membres étant convoqués avec un préavis minimum de deux semaines

ccompagnent sont envoyés par le STIF au moins sept jours au 
préalable.

Le Comité de pilotage a pour objet :
-

les éventuels points durs et leurs impacts financiers et administratifs le cas échéant, 

-
- de suivre le déroulement technique de la démarche,
- de préparer les différents comités et les commissions de suivi sur les aspects 

techniques.

Le compte-rendu de chaque Comité de pilotage est validé en début de séance suivante.

8.2. Comité des financeurs

Il est constitué un comité des financeurs 
convention, sous la présidence du STIF.

Le comité des financeurs se réunit autant que de besoins ses 
membres, sur les questions spécifiques relevant du pilotage du projet, notamment son 
financement, sur les ajustements de programmation technique et financière, et sur les

.
Les membres sont convoqués avec un préavis minimum de un mois et les documents 
sont envoyés au moins quinze jours avant la réunion par le STIF.

Le comité se prononce et valide :
-

financement, et du calendrier,
- le suivi financier de la convention et les éventuels écarts constatés, les besoins 

permettant 
le versement du solde correspondant à la présente convention,
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- le suivi des estimations du projet (confirmation des postes prévus au regard du 
périmètre du projet),

-
(éléments du plan de communication) que dans le cadre administratif et 
réglementaire (éléments de la concertation préalable),

- les projets de contenu des conventions de financement des étapes ultérieures du 
projet,

- les éléments présentés lors de la Commission de suivi,
- le projet de dossier préparé en vue de son approbation par le Conseil du STIF.

Le compte rendu de chaque Comité des financeurs est validé en début de séance.

8.3. Commission de suivi

Placé sous la présidence de la Directrice générale du STIF, la Commission de suivi
comprend les signataires de la convention et les élus des collectivités territoriales 
concernées par le projet.
Elle se réunit au moins une fois par an, les membres étant convoqués avec un préavis 
minimum d un mois et les éléments étant envoyés au moins quinze jours au préalable 
par le STIF.

objet de la 
présente convention.
Elle recueille les avis et observations de ses membres sur :
- les orientations et la démarche à engager,
- les conclusions de la démarche à chaque étape importante,
- le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF.

9. Propriété, communication et diffusion des études

9.1. Diffusion des études

Les études réalisées dans le cadre de la présente convention de financement sont la 
propriété du STIF.

Au fur et à mesure de leur réalisation, elles seront communiquées aux financeurs qui 

accord préalable du STIF.

Les résultats des études pourront être utilisés librement par les financeurs et le STIF 
dans le cadre de la poursuite de la réalisation de leur projet.

présente c
notamment par une indication portée sur les documents finaux.

9.2. Communication des financeurs

manière explicite les logos des financeurs.
Les opérations financées dans le cadre de la présente convention présenteront les 
traitements suivants au niveau des logos des partenaires :

- : Société du Grand Paris, Région Ile-de-France, STIF

- : en fonction du montant des participations

- en dernier : le logo du STIF
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Fait en trois exemplaires originaux

Pour la SGP

Etienne Guyot
Président du Directoire

Pour la Région Ile-de-
France

Jean-Paul HUCHON
Président du Conseil 

-de-France

Pour le STIF

Sophie MOUGARD
Directrice Générale
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10.Annexe 1 : contenu des dossiers de DOCP

Le contenu du DOCP devra respecter les enjeux tels que définis ci-dessus, et être 
conforme aux a
décret n°93-

:

- « préciser les contraintes physiques, économiques et d'environnement 
conditionnant le projet;

- présenter une ou plusieurs solutions techniques, architecturales, d'implantation et 
d'insertion dans le paysage pour les ouvrages concernés ainsi qu'une comparaison 
des différents éléments composant ces solutions, assorties de délais de réalisation 
et examiner leur compatibilité avec la partie affectée aux travaux de l'enveloppe 
financière prévisionnelle retenue par le maître de l'ouvrage ;

- vérifier la faisabilité de l'opération. »

Caractéristiques Principales devra être regroupé dans un document final présentant 
notamment les points suivants :

I. présentation du projet
a. Contexte général : problématiques posées, enjeux, acteurs du 

projet,  inscription CPER ou CPRD,
b. Historique du projet :

données et études antérieures disponibles,
c. Compatibilité SDRIF, PDU IdF, PLU, Lois Grenelle de 

d. Synthèse d
points abordés et apports éventuels,

II. diagnostic transport des territoires concernés : opportunité du 
projet 

a. Présentation du secteur : géographie, topographie, population et 
emplois, urbanisation actuelle, offre de transport et réseaux,

b.
transport

c.
d. Synthèse des dysfonctionnements éventuels et définition des 

enjeux et besoins du secteur,
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III. description du projet : faisabilité des différents scénarios
a. Caractéristiques techniques principales : hypothèses et 

justification du mode, tracé, lien avec le réseau,
b. Insertion : section courante et points difficiles, principes 

eaux, 

c.
d. Scénario(s) préconisé(s) et justification,
e. Méthodes et estimation sommaire des coûts :

i. :
coûts travaux détaillés par grands postes de 
dépenses, assortis taux de tolérance de + ou 
20%, Provisions pour Aléas et Incertitudes, frais de 
MOE, acquisitions foncières, frais de MOA,
pour chaque poste de coût : présentation et 
justification des hypothèses prises,

ii.
f. Calendrier prévisionnel : études, procédures administratives et 

travaux, détail au semestre,
g. Analyse sommaire des risques et des opportunités,
h. Pour les projets en souterrain : premières campagnes de 

sondages,
IV. identification des impacts significatifs du Projet

a.
b.

V. évaluation et comparaison des différents scénarios 
a. -économique du projet (le 

multicritère : a

desservis à comparer avec le coût, le niveau de faisabilité des 
différentes variantes de projet,

b. Classement des variantes,
VI. annexes graphiques

a. Plan de situation et plans des tracés,
b. Coupes de principes et plans de détail selon le besoin (échelles 

en fonction du mode et de la problématique exposée).

Lorsque la saisine de la CNDP est nécessaire, le dossier de saisine est composé du DOCP, 
dont le c
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11.Annexe 2 : contenu des dossiers de Schéma de principe
Le Schéma de Principe contient un volet transport détaillé présentant notamment les 
points suivants :

Partie I Volet transport

pourra être regroupé dans un document final présentant notamment les points 
suivants :

I. historique :
a.

administratives,
b. Analyse rétrospective des dysfonctionnements éventuels et besoin

de desserte du secteur concerné,
II. diagnostics transport des territoires concernés 

a. : analyse de la situation actuelle en 
occupation du sol, population, emplois, grands 

équipements,
b. : description des 

tatifs de développement des 
populations et des emplois, analyse de la cohérence avec les 
cadrages SDRIF,

c.
actuelle),

d. Présentation et analyse des déplacements actuels et de leur 
évolution future,

e. Analyse des dysfonctionnements éventuels et définition des besoins 
du secteur,

III. objectifs du Projet / Programme
a.
b. Nature et étendue des besoins,
c. Contraintes et exigences : de qualité sociale, urbanistiques, 

architecturales, fonctionn

IV. description du Projet
a. Caractéristiques principales, 
b. Insertion : tracés, pôles et stations,
c. Définition :

i. fonctionnelle des installations,
ii. périmètre du projet,
iii. consistance des dessertes envisagées,
iv. dispositions techniques retenues (options principales, 

modalités),
v. dimensionnement justifié des installations,

d. Confirmation du choix du mode
e. Aménagements urbains et interfaces avec le projet :

i. solution de référence : abords, aménagements ponctuels, 
opérations connexes,

ii.
f. Phasages fonctionnels éventuels, avec avantages / inconvénients 

techniques,
g. Compatibilité :

i. avec SDRIF, PDUIF, PLU,
ii. avec le bilan de la concertation préalable ou du débat public, 
iii. avec les objectifs du projet,

h. Pour les projets en souterrain : sondages avancés permettant de 
vérifier la faisabilité,
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V. impacts du projet
a.

environnement naturel et urbain,
b. Impact sur les réseaux concessionnaires,
c.

VI. management et calendrier du Projet
a. Organisation :

i. identification des différentes parties : STIF, MOA(s) futurs, 

ii. intervention des parties arrêtés : périmètres de 

(plans),
iii. méthodes : Plan Directeur Qualité

b. Planification :
i.

helle du trimestre,
ii. état et calendrier des procédures particulières aux autres 

voirie,
iii.

synthèse et sous-ensembles, en cohérence  avec 

fonctionnelles telles que
-dépôts, système de 

transport (voie, énergie, signa

VII. économie du Projet
a. Coûts de réalisation :

i. présentation synthétique des coûts :
coûts travaux ventilés par grands postes de dépenses, 
assortis 10%, Provisions 
pour Aléas et Incertitudes, frais de MOE, acquisitions 
foncières, frais de MOA,
présentation et justification des évolutions de coûts au 

ii. présentation détaillée des coûts :
coûts travaux organisés selon les 19 postes de dépenses 
identifiés par le CERTU

-dépôts, système 
de transport (voie, énergie, signalisation/aide à 

bains, 

pour chaque poste de coût : présentation et justification 
des hypothèses prises,

iii. identification des c
(par demandeur),

b. Analyse détaillée :
identification complète des réserves et des risques et méthodes 
envisagées pour les réduire, impact économique potentiel identifié 
sur le projet,

c. :
i.
ii.

transports collectifs liés au projet.
VIII. financement :
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a. plan de financement
b. pour les aménagements urbains spécifiques, montage financier  

permettant au demandeur de financer son quota de surcoût
IX. intérêt socio-économique

a. Service rendu par le projet : populations et emplois desservis par le 
projet, prévisions de trafic (pointe, jour, année), en distinguant les 
di
projet,

b. Bilan socio-économique pour la collectivité établi selon les principes 
méthodologiques préconisés par le STIF avec justification du calcul 
des gains pour la collectivité,

c. Bilan financier p

d. Evaluation des conséquences du projet sur chacun des modes de 
déplacement, et pour le mode ferroviaire, incidence sur les autres 
circulations ferrées (grands lignes, fret),

X. annexes graphiques : tracé en plan pour les projets de liaison, vue en 
plan et élévation pour les projets de pôles

XI. annexes de constitution du dossier :
a. Décision de lancement du schéma de principe,
b. Demandes spécifiques Etat/Collectivités,
c. Bilan de la concertation préalable ou du débat public,

XII. annexes complémentaires au dossier :
a. Principaux éléments du bilan socio-économique (hypothèses 

utilisées pour la modélisation et le calcul du bilan),
b. Si nécessaire, Dossier de Définition de Sécurité et avis.

Partie II
publique portée par le STIF

I. - Une notice explicative indiquant :
a. L'objet de l'enquête
b. Les caractéristiques les plus importantes de l'opération soumise à 

c. Lorsque l'étude d'impact n'est pas requise : les raisons pour 
lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, parmi 
les partis envisagés par le maître de l'ouvrage, le projet soumis à 
enquête a été retenu.

II. L'étude d'impact ou la notice d'impact lorsque l'une ou l'autre est 
requise,

a.
b. ana

des biens et du patrimoine culturel et, le cas échéant, sur la 
commodité de voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions 

é
publique,

c. les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des 

d. les mesures envisagées pour supprimer, réduire et si possible, 
compenser les conséquences dommageable du projet sur 
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correspondantes,
e. analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur 

technique ou scientifique rencontrées pour établir cette évaluation.

III. Le plan de situation

IV. Le plan général des travaux (Insertion : tracés, stations et points 
spécifiques)

V. Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants 
infrastructures et équipements, stations, locaux 

VI. L'appréciation sommaire des dépenses, y compris le coût des 
acquisitions immobilières

VII. La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et 
l'indication de la façon dont cette enquête s'insère dans la 
procédure administrative relative à l'opération considérée.
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Entre

En présence de l eprésenté par le Préfet de la région Île-de-France, Préfet de Paris,

La Région Île-de- -de-France, 
dûment mandaté par la délibération n° ________ de la commission permanente du 
Conseil régional en date du __________

La Société du Grand Paris 
Ci-après désignée par « la SGP »

-de-
Ci après désigné par « le STIF »

Ci après désigné par « la RATP »]
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Visas

Vu le c -4

-
voyageurs en Ile de France modifiée,

Vu la Loi n°82-
intérieurs ;

Vu la loi n°85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et 
;

Vu la loi n°97-
vue du renouveau du transport ferroviaire ;

Vu la loi n° 2009-
des transports ferroviaires (ORTF) ;

Vu la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris ;

Vu le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ;

Vu le décret n°2005-
de 

voyageurs en Île-de- France ;

Vu le décret n° 2011-320 du 23 mars 2011 relatif aux missions de gestionnaire 
d'infrastructure exercées par la Régie autonome des transports parisiens (RATP) et aux 
transferts patrimoniaux entre l'Etat, le Syndicat des transports d'Ile-de-France et la 
RATP ;

Vu le décret n°2011-1011 du 24 août 2011 portant approbation du
du Réseau de transports public du Grand Paris

Vu le contrat de plan Etat-Région Ile de France 2000-2006 signé le 18 mai 2000 ;

Vu le Contrat de projets 2007-2013 État Région Île-de-France signé le 23 mars 2007 ;

le 13 octobre 2008,

Vu la délibération n° CR 50- -de-France en date du 23 juin 
2011
les transports collectifs de 2011 à 2013

Vu la délibération n° CS 2011-4 du conseil de surveillance de la Société du Grand Paris 
en date du 26 mai 2011 
2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris

Vu les Contrats Particuliers Région/ Département

Vu les textes spécifiques et les autorisations de signatures portant sur la RATP

Vu le dossier de , [préciser le dernier dossier 
approuvé par le conseil du STIF, indiquer le cas échéant les approbations par le conseil 

Vu les dossie : étude 
de faisabilité) et les éventuelles conventions de financement en cours

Vu la délibération n° e la commission permanente du du Conseil Régional,

Considérants
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Il est convenu ce qui suit :

0 CONTEXTE GENERAL DE L OPERATION

La présente convention est relative au projet de désaturation de la ligne 13 par le 
prolongement de la ligne 14 (liaison Olympiades à Saint Lazare) à Mairie de Saint Ouen. 

241-4 du code des transports et du décret 2011-320 du 23 

Mairie de Saint Ouen.

La contribution de la Société du Grand Paris

En application de la Loi relative au Grand Paris et du décret approuvant le schéma 

de Transport Public du Grand Paris (liaison
prolongements de la ligne 14 au nord de Mairie de Saint-Ouen à Saint Denis Pleyel et au 

présente convention afin de rechercher conjointement avec les autres signataires de la 
présente convention une optimisation des investissements publics. La Société du Grand 
Paris est en effet fondée à apporter sa contribution au financement de ce projet, dès lors 
qu

des infrastructures et des systèmes de la ligne existante en vue de son exploitation à 

prolongement à Orly en 2020. 

La désaturation de la ligne 13 du métro est un enjeu fondamental : plusieurs 
études ont mené au prolongement de la ligne 14. 

Le Schéma directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) de 1994 prévoyait la 
« météorisation » de la branche Asnières- Gennevilliers de la ligne 13, prolongée à Port 
de Gennevilliers (« AG-
la qualité de service de la ligne 13 en supprimant le fonctionnement en fourche. Elle se 
déclinait en plusieurs phases de travaux longs et complexes, étalés sur plus de 20 ans, et 
dont le préalable incontournable consistait à déconnecter la branche destinée à être 
« météorisée

isant à étudier des 
solutions alternatives, permettant de désaturer la ligne 13 dans un délai raisonnable et 

-ouest parisien. Quatre 
scénarios principaux ont été analysés : déconnexion de l
la ligne 13, prolongement de la ligne 4 vers Saint-Ouen Les Docks, création du tronçon 

: le 
prolongement de la ligne 14 à Mairie de Saint-Ouen.
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1 OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet :
-Projet du projet de 

Mairie de Saint-Ouen,
d rganisation du pilotage des études,

-
Projet.
d les documents à remettre aux signataires de la convention, sur leur 
demande,
de préciser les conditions de suivi de ces études dans le respect du calendrier 
général du projet.

objet de la présente convention, la dénomination unique suivante :

« Désaturation de la ligne 13 par le prolongement de la ligne 14 du métro 
-Ouen »

1.1

programmation financière.

Le prolongement de la ligne 14 est inscrit au projet de Schéma directeur de la Région Ile-
de-
inscrit une enveloppe de 25,50 millions d'euros dans le Contrat de projets 2007-2013
pour réalis amélioration de la ligne 13 du métro ».

Une première convention de financement relative aux études de désaturation de la ligne 
13 du métro par le prolongement de la ligne 14 et à la préparation du Débat Public 
correspondant a été notifiée pour 2
préalable, il reste de cette enveloppe la somme de 1,78

concertation, a été votée par la Commission Permanente de la Région Ile-de-France le 17 
novembre 2009 (délibération n° CP 09-1225).

Le prolongement de la ligne 14 de Saint-Lazare à Mairie de Saint-Ouen présente les 
objectifs suivants :

désaturer durablement la ligne 13 du métro, tant sur le tronc commun que sur les 
branches,

participer au maillage du réseau de transport en commun, notamment avec la 
ligne C du RER.

préalable. 

14 pour désaturer la ligne 13. Ce DOCP a été approuvé en Conseil du STIF le 8 avril 
2009. 
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a été menée par le STIF. Son 
avancement a été
comité décisionnel coprésidé par le préfet de la Région Ile de France et le président du 

Suite à la saisine de la Commission nationale du débat public (CNDP) en avril 2009, qui a 
ic, et à la 

12 février 2010 la concertation du public. Le bilan de la concertation a été proposé au 
Conseil du STIF pour approbation à son Conseil de juillet 2010.

volet infrastructure était estimé à 954 avec 3 stations.

Le STIF a engagé les études de Schéma de principe et la préparation de 

publique (DEUP) ont été engagées. Les études de conception ont été confiées à la RATP 
dans le cadre du marché 2010- igne 13, 

maîtrise des coûts a conduit le STIF à faire appel à une contre-expertise des projets 
conduits par la RATP. 

Suite aux études de conception, le prolongement de la ligne 14 présente les 
caractéristiques suivantes : 

un prolongement intégralement souterrain de 5,8 km, 
4 nouvelles stations (Pont-Cardinet, Porte de Clichy, Clichy-Saint-Ouen, Mairie de 
Saint-Ouen)
un site de maintenance situé dans la ZAC des Docks de Saint-Ouen, des ouvrages 
de service ponctuant la ligne,
une exploitation possible avec des rames de 8 voitures.

ont été finalisés par le STIF et la RATP
en août 2011.

préparer une Enquête publique début 2012. De manière à optimiser le planning des 
enir, il est proposé que la Région et la SGP assurent le 

-projet. 

1.2

1.2.1

-projet porte sur la réalisation des études nécessaires à une définition technique 
avancée (au sens de la loi MOP), permettant une maîtrise des coûts et délais du projet.
En particulier, suite au schéma de principe, les éléments suivants seront approfondis :

Les caractéristiques principales du projet : principes guidant le choix du/des 
modes et tracé(s) retenu(s) et de la définition des solutions techniques, eu égard 
au réseau existant, aux caractéristiques des projets de développement ;

optimisation du profil en long du tracé. Les sondages de terrain nécessaires 
seront réalisés. Les études de compatibilité des ouvrages avec les ouvrages RFF et 
SNCF seront menées.
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Le dimensionnement précis des futures stations. La conception des stations et de 

avec les aménageurs désignés par les collectivités locales. Une approche 
architecturale de ces stations sera conduite.
Optimisation des ouvrages annexes
Conception et optimisation du SMR et du tunnel de raccordement dans le respect 

nt urbain ;
Une évaluation précise des coûts, du calendrier de réalisation, des impacts et de 

-économique ;
Adaptation nécessaire de la station Saint-Lazare et adaptation du SAET pour une 
exploitation de Mairie de Saint-Ouen à Olympiades.
Mesures conservatoires permettant la mise en service des prolongements à Saint-

-gare à Mairie de Saint-Ouen, 
etc.).

Ces études seront menées dans un cadre de suivi et de maîtrise des coûts du projet.

Par ailleurs, seront fournies les études suivantes :

)
principe proposé de réorganisation du réseau de surface
gesti

La présente convention porte sur la réalisation de :
un avant-projet dit « technique Etat tel que les 
procédures internes 
un avant-projet en version provisoire dit « administratif », conforme à la 
délibération du Conseil du STIF en date du 6 juillet 2011, sans tenir compte des 
éléments plus détaillés générés par les évolutions réglementaires induites par les 
lo
définitif qui devrait être présenté au conseil du STIF alors que les études seront 
en phase PRO fera partie de la convention ultérieure relative aux études PRO.

La présente convention intègre en outre dans son périmètre de financement :

encadrement, contrôle qualité, contrôle de gestion, frais de structure, la 
participation des entités de la RATP en charge
maintenance, de la sûreté et de la sécurité des lieux et des services de transport à 

-projet),
Le lancement des reconnaissances (repérage des réseaux enterrés, caractérisation 
détaillée du bâti existant à proximité des stations) en complément de la 
campagne de sondages « classique » envisagée de manière à optimiser le tracé et 

des ouvrages

(DPS), les
La réalisation des e

constitution du projet de dossier préliminaire de sécurité (DPS) prévu par la 
réglementation en vigueur.

sécurité et protection de la santé (CSPS) en phase conception, le contrôle 
technique (CT).
Les activités et prestations nécessa
études qui sont à la charge de la RATP dans le cadre de la présente convention.
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en service.

programme fonctionnel, station et transport du 

dans le cadre de la convention de co-maîtrise 
Ce programme sera aussi examiné conformément aux dispositions de suivi de 

(« Organisation et suivi de la présente convention ») de la présente convention.

Du fait du calendrier tendu du projet, la présente convention ne couvre pas les frais de 
hniques de niveau schéma de principe pour lever les réserves 

AVP liées à ces réserves.

1.2.2 Le contenu des dossiers

nécessaires à sa réalisation, y compris le dossier « L ».
4

a présente 
convention en deux exemplaires papiers et un exemplaire sous format CD-Rom.

1.3

présente convention par le STIF. La notifi
financements a été mis en place par chacun des financeurs. Le planning prévisionnel de 

3 à la présente convention.

2 ROLE ET ENGAGEMENTS DES PARTIES

2.1 du projet 

2.1.1 Rappel du contexte de la co-maîtrise

L article L 1241-4 du code des transports, dispose, en son article 1,II dernier paragraphe, 
que :

« Le Syndicat des transports d'Ile-de-France et la Régie autonome des transports 
parisiens exercent conjointement, dans la limite des compétences reconnues à 
l'établissement public Réseau ferré de France, la maîtrise d'ouvrage des opérations, non 
décidées au 1er janvier 2010, ayant pour objet les aménagements, les extensions ou les 
prolongements directs, dépendants ou accessoires des lignes, ouvrages ou installations 
existant à la même date. Le Syndicat des transports d'Ile-de-France s'assure de la 
faisabilité et de l'opportunité des opérations considérées, en détermine la localisation, le 
programme, l'enveloppe financière prévisionnelle et, sans préjudice de la contribution de 
la régie, en assure le financement. La Régie autonome des transports parisiens choisit le 
processus selon lequel l'infrastructure et les matériels sont réalisés ou acquis, en assure 
ou en fait assurer la maîtrise d' et conclut les contrats ayant pour objet les études 
et l'exécution des travaux. Pour chaque opération, une convention précise les conditions 
d'organisation de la maîtrise d'ouvrage dont le syndicat assure le suivi et le contrôle 
d'ensemble. »

Par opérations non décidées au 1er janvier 2010, il est entendu : au terme de l rticle 19 
dernier alinéa du décret du 23 mars 2011

».
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Le projet de désaturation de la ligne 13 par la ligne 14 yant pas fait bjet n
schéma de principe approuvé au 1er janvier 2010, st donc une opération non décidée 
au sens de rdonnance de 1959 modifiée par la loi ARAF devant faire bjet ne co-
maîtrise uvrage STIF/RATP.

Le STIF et la RATP s'engagent à élaborer et signer la convention prévue par 
l'article L1241-4 du code des transports avant le 31/12/2011. Cette convention 
aura pour objet de préciser les conditions d'organisation de la maîtrise 
d'ouvrage exercée conjointement par ces deux établissements, notamment en 
termes de responsabilité. 

Si la convention d'organisation de la maîtrise d'ouvrage conjointe n'est pas signée à la 
date mentionnée ci-dessus, la convention de financement sera résiliée d'office à cette 
date, sauf accord contraire des parties formalisé par échange de courrier avant cette 
date. 

La convention de co- st communiquée aux financeurs désignés dans 
la présente convention dès sa signature.

2.1.2 utorité organisatrice des transports

Conformément aux dispositions prévues à rticle 14 du décret n°2005-664 du 10 juin 
2005 portant statut du STIF et à rticle L1241-2 du code des transports, le STIF veille à 
la cohérence et assure la coordination des plans d'investissements concernant les 
services de transports publics de voyageurs en Île-de-France.

des coûts des projets d'infrastructures nouvelles, d'extension et d'aménagement de 
lignes existantes, quel qu'en soit le maître d'ouvrage.

2.1.3

Les responsabil
d'organisation de la maitrise d'ouvrage conjointe visée ci-dessus.

La répartition des tâches entre les deux maîtres d'ouvrage sera de même traitée au sein 
de cette convention.

2.2. Les financeurs

2.2.1. Identification

Le financement des études, objet de la présente convention, est assuré par :
La Région Ile de France (70%),
La Société du Grand Paris (30%).

2.2.2. Engagements

La signature de la présente convention vaut engagement des financeurs à verser les 
2.1.3,

présente convention), dans la limite des montants inscrits dans le plan de financement 
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3 MODALITES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT

3.1.

à 17 710 000 non actualisable et non révisable et non assujetti à la TVA.

3.2.

3.2.1.Tableau de synthèse de répartition des coûts par maîtres 

sont établis comme suit :

Coûts Euros
RATP 17 210

STIF 500

TOTAL 17 710

3.2.2.

pour mener à bien cette étape du projet :

Postes de prestations MOA RATP MOA STIF
Etudes tunnel et Ouvrages annexes 4 160
Etudes stations nouvelles 6 280
Etudes du SMR 3 380
Etudes système 3 680
Etudes particulières (expertise et 
dialogue de conception avec les 
projets connexes)

500

TOTAL 17 210 000 500 000
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3.3. Plan de financement

Le plan de financement est établi en euros.

-

SGP Région TOTAL

RATP
5 163 000
soit 30%

12 047 000
soit 70% 17 210 000

STIF
150 000
soit 30%

350 000
soit 70% 500 000

TOTAL 5 313 000 12 397 000 17 710 000

3.4. Modalités de versement des crédits de paiement pour la Société du 
Grand Paris et la Région

3.4.1.

Les acomptes sont versés 

rs, une demande de versement des acomptes 

ambiguïté de la convention de rattachement et indiquant les autorisations de 
s se rattache.

Versement des acomptes au profit du STIF
La demande de versement comprendra pour la SGP et la Région :

convention ;

notamment la référence des factures comptabilisées, leur date de 
comptabilisation et leur montant. Ce montant global sera ventilé entre les 

leur ét
l
chaque financeur, de la clé de financement définie à .
chacun des documents, , est signé par le 
représentant légal

Versement des acomptes au profit de la RATP
La demande de versement pour la SGP et la Région comprendra :

l
3.2.2
l tulatif des montants déjà demandés au titre de la présente 
convention ;
l
référence des factures comptabilisées et leur date de comptabilisation ;
l
chaque financeur, de la clé de financement ;
c
directeur financier de la RATP.
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Le montant cumulé des acomptes pouvant être versés par la Région et la SGP aux 
du montant subventionné avant le versement du 

solde. pplicable u
opération inscrite au Contrat de Projets 2007-2013 au titre du Grand Projet 5.

2

3.4.2.Versement du solde

Après achèvement des études couvertes par la présente convention, les maîtres 
final des dépenses et des recettes sur la base des 

Le versement du solde est subordonné à la production des documents signés par le 
représentant légal ou le directeur financier des maî indiqués aux articles
2.1.3 et 3.2.1. Sur la base du relevé final des dépenses et des recettes, les maîtres 

règlement du solde, soit le cas échéant au remboursement du trop-perçu.

Le versement du solde se fera sur présentation des factures acquittées.

3.4.3.Paiement 

Les paiements dus par les financeurs aux maîtres d'ouvrage seront effectués dans un 
délai de 40 jours calendaires à compter de la date de réception par les financeurs de la 
demande de versement, sous réserve que les maîtres d'ouvrage aient fourni aux

3.4.1, des conclusions des comités de suivi et des 
éventuels avenants à la convention. Dans le cas contraire, ce délai de 40 jours ne courra 

citement 

Les dates et les références de mandatement sont portées par écrit, éventuellement sous 
forme électronique, à la connaiss

3.4.4.Bénéficiaires et domiciliation

Les paiements sont effectués par virement bancaire à :
RATP sur le compte ouvert au nom de RATP ENCAISSEMENTS COLLECTIVITES de 

CALYON, dont le RIB est le suivant :
Code banque : 31489
Code guichet : 00010
N° compte : 00 198 757 753
Clé : 47
Le paiement est effectué à la RATP par virement bancaire, portant dans son libellé le 
numéro de référence de la facture.

STIF sur le compte ouvert au nom Trésor Public, dont le RIB est le suivant :
Code banque : 10071
Code guichet : 75000
N° compte : 00001005079
Clé : 72

La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers est :
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Adresse de 
facturation

Nom du service Téléphone / 
courriel

SGP 226, boulevard Voltaire
75011 PARIS

Unité Système et
Sécurité

01 80 95 00 72
umberto.pisu@societ

edugrandparis.fr

Région Ile-de-
France

35 Boulevard des 
Invalides

75007 PARIS

Unité Aménagement 
Durable

Transports en 
Commun

Secrétariat Général

01 53 85 56 21
Annabelle.acharrok@i

ledefrance.Fr

RATP

Maison de la RATP
LAC C42

54 quai de la Râpée
75599 PARIS Cedex 12

Contrôle de Gestion et 
Finances / Contrôle de 

Gestion 
Investissements

01 58 78 21 53
Pierre-

louis.aubert@ratp.fr

STIF
39-41, rue de 
Châteaudun
75009 PARIS

Direction des projets 

Division Fer

01 47 53 28 00
Gilles.fourt@stif.info

CLAUSE DE RENDEZ-VOUS

Les articles L 2142-3 et L2142-10 du code des transports et le décret n° 2011-320 du 23 
mars 2011 relatif aux missions de gestionnair

-de-France et la RATP, imposent à la RATP de procéder à 
une identification de sa mission de gestionnaire d'infrastructure et à une séparation 
comptable des activités d'exploitation et de gestion d'infrastructure à compter du 1er 
janvier 2012.

Dans ce contexte, les parties conviennent de se revoir à compter du 1er janvier 2012 afin 
de procéder, dans la présente convention, aux modifications requises par la mise en 
place de cette mission de gestion d'infrastructure, notamment les modifications de nature 
comptable.

Ces modifications feront l'objet d'un avenant à la présente convention.

3.5. Caducité des subventions au titre du règlement budgétaire de 
la Région

2000 -
2006 » et du CPJ « 2007 2013 », ainsi que pour les « Grands projets » définis comme 
ayant une durée de travaux supérieurs à quatre ans.

ci-dessous.
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est annulée.

tion du délai de trois ans mentionnés ci-avant que les retards dans le 

programme rendue disponible est désengagée et désaffectée par décision du Président. 
as utilisable pour une autre affectation.

Dans le cas où la demande de premier acompte constitue la demande du solde de 

3.6. Comptabilité des MOA

Les maîtres d'ouvrage s'engagent à faire ressortir dans leur comptabilité les dépenses 
propres à cette étude.

4. MODALITES DE CONTROLE PAR LES FINANCEURS

Les parties

des dites pièces.

tout moment et 

5. GESTION DES ECARTS

.3 de la présente convention 
constitue un plafond.

inférieures au montant total initialement prévu, les subventions attribuées sont révisées 

En cas de perspective de dépassement du -1, les co-financeurs 
sont informés lors de la réunion du comité de suivi de la convention de financement. Les 

-financeurs pour la 
taire. Le cas échéant un avenant à la présente 

convention formalise cet accord.

- -
ons sus 

dans le périmètre duquel il est intervenu.
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6. DISPOSITIONS GENERALES

6.1. Modification de la convention

exception des 
3.4.4

ci-
de ce changement et les autres signataires.

6.2. Règlement des litiges 

Les litiges éventuels entre les Parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

6.3. Résiliation de la convention

Les signataires de la présente convention peuvent prononcer sa résiliation pour motif 

inférieur à un mois, indiqué par la décision notifiée par la personne publique par courrier 

informés immédiatement de la mise en demeure qui est adressée au bénéficiaire de 
e résiliation qui lui fait suite ou qui est prononcée pour motif 

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être 
résiliée de plein droit en cas d'inexécution par les autres parties d'une ou plusieurs des 
obligations essentielles à la réalisation de l'opération. La résiliation est effective à l'issue 
d'un préavis d'un mois commençant à courir à compter de la notification de la mise en 
demeure, expédiée en recommandé avec demande d'avis de réception, sauf :

si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées 
ou ont fait l'objet d'un début d'exécution,
si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force 
majeure.

Dans tous les cas, les parties sont 

subvention. Dans tous les cas, les co-

glement du solde ou au reversement du trop perçu auprès des co-
financeurs au prorata de leur participation.

indemnisation des bénéficiaires des subventions.
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6.4. t durée de la convention

autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception.

6.3, soit après la réalisation 
des étapes suivantes :

-2- de la présente 
convention (soit au moins 12 mois après sa notification),
solde de la totalité des subvent

5.2.

Et au plus tard 12 mois après sa notification. 

6.5.

entendrait soumettre la présente convention à cette formalité.

convention.

La présente convention est établie en 4 exemplaires originaux.

7. ORGANISATION ET SUIVI DE LA PRESENTE CONVENTION

Conformément à rdonnance du 7 janvier 1959 relative à rganisation des transports 
de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par la loi ORTF, reprise à l'article L 1241-4 du 
code des transports, le STIF assure le suivi et le contrôle d'ensemble de la maîtrise 
d'ouvrage conjointe.

Les modalités de ce contrôle seront traitées dans la convention d'organisation de la 
maîtrise d'ouvrage conjointe visée à l'article 2.1.

techniciens en charge des études et les financeurs, de commissions de suivi composées 

être conviés les financeurs.

7.1. Comité technique 

ération. Ce comité, convoqué par la  

Le Comité technique se réunit en tant que besoin 
membres et au moins une fois par an, les membres étant convoqués avec un préavis
minimum de deux semaines et les éléments étant envoyés au moins sept jours au 
préalable par la RATP.

Le Comité technique est le cadre privilégié permettant :

et leurs impacts financiers et administratifs le cas échéant, en impliquant en 

de valider les choix techniques si nécessaire,
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de suivre le déroulement technique de la démarche,
de préparer les différents comités et les commissions de suivi sur les aspects 
techniques.

A cette fin, les membres du comité technique peuvent se faire assister de leurs 
prestataires et inviter, si besoin, les partenaires impliqués dans le projet.

7.2. Comité de suivi de la convention de financement

Il est constitué un comité de suivi de la convention de financement comprenant 
de la RATP 

et du STIF.

Le Comité de suivi de la convention de financement se réunit au moins une fois par an, 
et autant que de besoins , les membres étant 
convoqués avec un préavis minimum de un mois et les éléments étant envoyés au moins 
quinze jours au préalable par la  RATP et le STIF.

Le comité se prononce et valide :

convention de financement, notamment suivant les postes estimés et indiqués à 
, et du calendrier,

le suivi financier de la convention et les éventuels écarts constatés, les besoins 

permettant le versement du solde correspondant à la présente convention,
le suivi des estimations du projet (confirmation des postes prévus au regard du 
périmètre du projet),

(éléments du plan de communication) que dans le cadre administratif et 
réglementaire (éléments de la concertation préalable),
le projet de contenu des conventions de financement des étapes ultérieures du 
projet,
les éléments présentés lors de la Commission de suivi,
le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF.

Le compte rendu de chaque Comité de suivi est validé en début de séance.

7.3. Comité des financeurs

Il est constitué un comité des financeurs. Il se réunit autant que de besoins en fonction 
de questions spécifiques relevant du pilotage du projet, notamment son financement, les 
ajustements de programmation technique et financière, et les points spécifiques qui 

Les membres sont convoqués avec un préavis minimum de un mois et les éléments étant 
envoyés au moins quinze jours au préalable.

7.4. Commission de suivi

Placé sous la présidence de la Directrice générale du STIF, la Commission de suivi 
comprend les signataires de la convention et les élus des collectivités territoriales 
concernées par le projet.

Elle se réunit au moins une fois par an, les membres étant convoqués avec un préavis 
minimum de un mois et les éléments étant envoyés au moins quinze jours au préalable 
par le STIF.
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es au 

Elle recueille les avis et observations de ses membres sur :
les orientations et la démarche à engager,
les conclusions de la démarche à chaque étape importante,
les modalités de la concertation préalab
le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF.

7.5. Information hors comité et commission de suivi

La RATP s'engage pendant toute la durée de validité de la convention :
à présenter un compte-rendu d

-de-France à la demande de ce dernier,
à informer le STIF et les financeurs sans délai en cas de difficultés ayant une 
incidence financière, ou sur le respect du calendrier, ou sur le programme.

par celui-ci à assister, sur leur demande, à toute réunion permettant essentiellement 
s du projet.

assistants et prestataires techniques suivant les besoins. Ce comité piloté par la RATP se 
réunira mensuellement. Les réunions sont dédiées à la coordination entre les différentes 
études. Les financeurs en seront informés, pourront y assister. Les comptes-rendus de 

Par défaut, les documents présentés dans le cadre des différents comités et commissions 
sont adressés au moins quinze jours avant la réunion.

8. PROPRIETE, COMMUNICATION ET DIFFUSION DES ETUDES

8.1. Diffusion des études

Les études seront communiquées aux co-
dehors des signataires de la présente convention, sans accord préalable des maîtres 

Pour les besoins des missions de la SGP, la RATP 
demandes éventuelles de concession à titre gratuit des droits patrimoniaux de propriété 
littéraire et artistique afférents aux études et à donner une décision dans un délai 

SGP. 

Les résultats des études, après validation par le comité de suivi, pourront être 
communiqués aux collectivités territoriales concernées par la présente opération. Toute 

Les données des études pourront être utilisées librement par les financeurs, la RATP et le 
STIF dans le cadre de la poursuite de la réalisation du projet.

notamment par une indication portée sur les documents finaux.

Les études réalisées dans le cadre de la présente convention de financement sont la 
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8.2. Communication des financeurs

manière explicite les logos des co-financeurs.

-Région, les 
opérations financées dans ce cadre présenteront les traitements suivants au niveau des 
logos des partenaires :

: la Région, la SGP et la RATP
: la Région, la SGP

en dernier : le logo du STIF.

*
*  *

Fait en cinq exemplaires originaux

Visa Etat

Daniel CANEPA
Préfet de la région Ile-de-

France

Pour la Région Ile-de-
France

Jean-Paul HUCHON
Président du Conseil 

-de-France

Pour la SGP

Etienne GUYOT
Président du Directoire

Pour le STIF

Sophie MOUGARD
Directrice Générale

Pour la RATP

Pierre MONGIN
Directeur Général
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ANNEXES

Annexe 1

Annexe 2 : Echéancier prévisionnel des autorisations de programme et des appels de 
fonds

Annexe 3 : Calendrier

Annexe 4 : Détail du programme des études objet de la présente convention
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ANNEXE 1
Organigramme nominatif

Cet organigramme est remis à jour lors de chaque changement de titulaire d'une 
fonction.

MAITRISE D OUVRAGE STIF

Maître d'ouvrage :
Mme Sandrine GOURLET

(par intérim)

Chef de la Division Fer :
M. Gilles FOURT

MAITRISE D OUVRAGE RATP

:
M. Michel DAGUERREGARAY
Directeur délégué
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ANNEXE 2
Echéancier prévisionnel des autorisations de programme 

et des appels de fonds

ECHEANCIER PREVISIONNEL DES BESOINS EN AP/AE

rants 2011 2012 TOTAL
SGP 1 605 000 3 708 000 5 313 000
Région 3 745 000 8 652 000 12 397 000
Total 5 350 000 12 359 000 17 710 000

ECHEANCIER PREVISIONNEL DES DEPENSES DES MAITRES D OUVRAGE

2011 2012 TOTAL
STIF 0 500 000 500 000
RATP 10 000 000 7 210 000 17 210 000
Total 10 000 000 7 710 000 17 710 000
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ANNEXE 3
Calendrier
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ANNEXE 4
Détail du programme des études objet de la présente 

convention

CONTENU TYPE DES AVANT-PROJETS
-DE-FRANCE

Objectif
-

rmis de construire le cas échéant.

Enjeux

règlementaire régional
-projet est compatible avec le SDRIF et le PDU Ile-de-France. Il 

uête Publique.

Articulation avec la loi MOP
o -projet devra être conforme aux dispositions des articles 4, 
13 et 20 du décret 93-1268 précité :
o « Confirmer, compte tenu des études et reconnaissances complémentaires, la 
faisabilité de la solution retenue et en déterminer ses principales caractéristiques ;
o proposer une implantation topographique des principaux ouvrages ;
o permettre au maître de l'ouvrage de prendre ou de confirmer la décision de 
réaliser le projet, d'en arrêter définitivement le programme et d'en déterminer les 
moyens nécessaires, notamment financiers ;
o établir l'estimation du coût prévisionnel des travaux, en distinguant les dépenses 
par partie d'ouvrage et nature de travaux et en indiquant l'incertitude qui y est attachée 
compte tenu des bases d'estimation utilisées ;
o permettre l'établissement du forfait de rémunération dans les conditions prévues 

Les études d'avant-projet comprennent également l'établissement des dossiers et autres 
autorisations administratives nécessaires à ce stade du projet et qui relèvent de la 

cours de leur instruction. »

r

-projet pourra être précisé avant le commencement des études de projet.

Adaptation

Les éléments présentés ici constituent un cadre. Chaque opération pourra nécessiter une 
approche différenciée, le contenu devant être adapté au cas par cas.
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Contenu

-projet pourra être 
regroupé dans un document final présentant notamment les points suivants :

I. historique :

II. diagnostics Transport des Territoires concernés
a. Rappel du schéma de principe et mises à jour éventuelles,

III. objectifs du Projet / Programme

Justification des changements apportés le cas échéant,
b. Nature et étendue des besoins (tient compte de
sont modifiées en conséquence par rapport au schéma de principe),

modifiées en conséquence par rapport au schéma de principe),

IV. description du Projet
a. Caractéristiques principales (évolutions depuis le schéma de principe),
b. Insertion : tracés, pôles et stations,
c. Définition :
i. fonctionnelle des installations,
ii. périmètre du projet,
iii. consistance des dessertes envisagées,
iv. dispositions techniques retenues (options principales, modalités),
v. dimensionnement justifié des installations,
d. Aménagements urbains et interfaces avec le projet :
i. solution de référence : abords, aménagements ponctuels, opérations connexes,

e. Phasages fonctionnels éventuels, avec avantages et inconvénients techniques,
-projet et la déclaration de projet,

g. Pour les projets en souterrain : sondages détaill
techniques de réalisation,

V. impacts du projet

ances, de 
coûts, de délais,

VI. management et calendrier du Projet
a. Organisation :
i. identification des différentes parties : STIF, MOA(s) désignés, MOE(s) études, 

iii. méthodes : Schéma Directeur Qualité,
b. Planification :

ii. état et calendrier des

-ensembles, 
en cohér
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ateliers-
ma

VII. économie du Projet
a. Coûts de réalisation :

i. présentation synthétique des coûts : coûts travaux ventilés par grands postes 
5%, Provisions pour Aléas et

Incertitudes, frais de MOE, acquisitions foncières, frais de MOA, présentation et 

ii. présentation détaillée des coûts : coûts travaux organisés selon les 19 postes de 
dépenses identifiés par le CERTU : infrastructure/

-dépôts, système de transport (voie, énergie, signalisation/aide à 

pécifiques (par demandeur),
b. Gestion des risques
i. coûts : Schéma Directeur Qualité

ii. éléments chiffrés permettant de préparer co

VIII. financement :
a. plan de financement global et annualisé,
b. pour les aménagements urbains spécifiques, montage financier permettant au 
demandeur de financer son quota de surcoût,

-économique
a. Mise à jour du schéma de principe par rapport au programme retenu

X. annexes graphiques selon loi MOP

XI. annexes de constitution du dossier :

b. Avis du commissaire enquêteur,
c. Déclaration de projet,
d. DUP le cas échéant,

XII. annexes complémentaires au dossier :
a. Projet de Convention de Financement,
b. Eventuellement Dossier Préliminaire de Sécurité.

concernées devra également être produite.
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Convention de financement régissant les rapports entre

-de-France,

le Département des Hauts-de-Seine, le STIF et la RATP

relative à la réalisation de l'opération

« Prolongement de la ligne 4 du métro à Bagneux (phase 2) -

Travaux préparatoires »

*-*-*-*-*-*-*-*-*-*
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Entre

-de-France, Préfet de Paris,

La Région Île-de- -de-France, dûment mandaté par 
la délibération n° ________ de la commission permanente du Conseil régional en date du __________

Le Département des Hauts-de-Seine, représenté par le Président du Conseil général des Hauts-de-Seine, 
dûment mandaté par la délibération n° ______ de la commission permanente du Conseil général en date du 
_______

Ci après désigné par « le Conseil général des Hauts-de-Seine »

e-de-

Ci après désigné par « le STIF »

La Régie Autonome des Transports Parisiens, établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC), 
inscrit au registre de commerce de Paris sous le numéro RCS B775663438, dont le siège est à Paris 12e, 54 quai 
de la Râpée, représentée par son Directeur général

Ci après désigné par « la RATP »
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Visas

VU la Loi n°82-

VU le décret 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-
France,

-
France modifiée,

VU le décret 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat
-de-France,

VU la loi n°85-704 modifiée du 12 juillet 1985 dite loi MOP,

VU la Loi n°82- entation sur les transports intérieurs,

VU le décret 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-
France,

- Ile de 
France modifiée,

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du STIF et modifiant certaines dispositions relatives à 

VU les Contrats de Plan 2000 2006  et de Projets 2007 - 2013 État - -de-France et  signés 
respectivement les 18 mai 2000 et le 23 mars 2007,

VU les délibérations n° CR 61- -de-France du 26 novembre 2009 et du Conseil général 
des Hauts-de-Seine du 19 juin 2009 approuvant le Contrat Particulier 2009-2013 Région-Département des 
Hauts-de-Seine,

VU la loi n°85-704 modifiée du 12 juillet 1985 dite loi MOP,

VU le schéma de principe du prolongement de la ligne 4 du métro à Montrouge et Bagneux, approuvé par 
inistration du STIF n° 7447 du 4 avril 2002,

- A4a-Ligne 4-Prolongement à Mairie de Montrouge (Phase 1) », approuvé par 

-
n°2010-

ement 
-projet et définissant le contenu de ces 

dossiers,

VU la délibération n°              de la commission permanente du                   du Conseil Régional,

VU la délibération du Conseil général des Hauts-de-Seine n°                    du                                   ,

-projet administratif de la phase 2 du prolongement de la 
ligne 4 du métro, notifiée le 11 mai 2010,

VU la Convent
la ligne 4 du métro, approuvée par la Commission permanente du 10 mars 2011.

Considérants
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Il est convenu ce qui suit :

0

Rappel du projet et de son avancement

(DUP) prononcée le 15 février 2005, prorogée le 4 février 2010. 

-Région 2000-2006, cette 
schéma de principe et présenté à 

:
Phase 1 -

Phase 2 : prolongement de la ligne jusqu'à Bagneux et ouverture des stations Verdun Sud et Bagneux.

- ;
les travaux sont en cours de réalisation pour une mise en service prévisionnelle fin 2012.

-projet de la phase 2

- -2013, 
ent notifiée le 11 mai 2010. 

équipements nécessaires au prolongement de la ligne 4 de Mairie de Montrouge à Bagneux avec un niveau de 
il corresponde, a minima, au niveau avant-

niveau de précision plus avancé sur certains points p
le coût objectif de réalisation.

de confirmer la faisabilité technique de la solution retenue ;
ent de la réalisation des phases 1 et 2 du prolongement. 

travaux de la première et le commencement des travaux de la seconde phase ;
de rechercher et de qualifier les options de conception ou de réalisation permettant de garantir la 

minimisant les dépenses frustratoires ;
de réaliser une « étude exploratoire » sur les modes de réalisation des ouvrages implantés sur la 
commune de Bagneux (qui pourrait inclure l'analyse de la pertinence d'une solution tout ou 

toute connaissance de cause, pour la solution la plus appropriée, avant le lancement des études 
techniques d'avant-projet proprement dit. En effet, le mode de réalisation de la partie terminale du 
tracé, tel que présenté dans le Schéma de principe et à l'enquête publique, depuis l'avant-gare de 
Bagneux, est prévu à ciel ouvert : les impacts de cette méthode de réalisation des travaux peuvent 
être délicats à gérer en milieu urbain dense.
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-projet

-projet, dont les premiers résultats ont été livrés aux financeurs, aux collectivités et au STIF, 

apportées au prolongement de la ligne 4, phase 2, par rapport au Schéma de principe, à savoir :
le décalage de la station Verdun Sud et modification du tracé du tunnel ;
la remontée du profil du tunnel et de la station Bagneux ;

-gare avec la suppression de la configuration en épi du centre de 
dépa -
lieu de 12 prévues au Schéma de principe) puis du centre de dépannage des trains. 

ésentent plusieurs impacts :

2005 ;
: desserte différente du territoire par la station Verdun Sud, 

localisation di

rêté du 15 février 2005. Ces périmètres concernent 
-gare au-delà de la station Bagneux. 

t un 

hase 2 du prolongement de la ligne 4 du métro. Cette nouvelle EUP est 

proposé de financer dès à présent des travaux préparatoires indispensables à la réalisation du projet, à savoir 
la réalisation de travaux de reconnaissance.

1 Objet de la convention

es administratifs et financiers liés au projet, objet de la présente 
convention la dénomination unique suivante : « Prolongement de la ligne 4 à Bagneux Phase 2 Travaux 
préparatoires ».

La présente convention a pour objet :

de définir les modalités de financement des travaux de reconnaissance des carrières et de reprise des 
études ;

de préciser les caractéristiques des travaux envisagés ;

de définir les modalités de financement des premières acquisitions foncières ;

de préciser les conditions de suivi de ces études et travaux dans le respect du calendrier général du 
projet.

1.1

La précédente étape portait la réalisation des études de niveau Avant-Projet relatives au prolongement de la 
:

- un Avant-Projet administratif ;

- un Avant-projet technique.
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1.2 Contenus des études et travaux subventionnés

La présente convention porte sur la réalisation notamment  de travaux de reconnaissance et les premières 
acquisitions foncières.

1.2.1 Travaux de reconnaissance

- Puits et essais de reconnaissance des carrières et du bâti

Dans le cadre de la phase 2 du prolongement de la ligne 4 à Bagneux, il est nécessaire de réaliser une deuxième 
campagne de reconnaissance géologique, géotechnique et hydrogéologique nécessaire au montage du dossier 
PRO.

nes carrières et de  
procéder à divers essais géotechniques. Les méthodes de traitement de terrains seront évaluées. Des 
investigations seront également conduites sur les fondations ou le positionnement d'ouvrages existants 
risquant d'interférer avec le projet. Les puits seront dans la mesure du possible conservés pour les travaux 
futurs.

campagne de reconnaissance (pertinence des résultats, identification

ouvrages.

Les objectifs principaux de cette campagne sont donc :

a) Compléter le profil géologique notamment au droit de la station Verdun déplacée ;

b) Affiner les connaissances sur la nature et les caractéristiques des terrains ;

c) Affiner les connaissances sur les caractéristiques hydrologiques et hydrogéologiques des formations 
géologiques rencontrées par le projet ;

d) Affiner la connaissance, l'extension, la profondeur et l'état des carrières au droit du Projet. 

Concernant la complétude des données géologiques et géotechniques (§ a, b, c), il sera réalisé des sondages 
pressiométriques et carottés associés à des essais en laboratoire, des piézomètres et des essais de perméabilité 
des terrains.

: sondages destructifs 
profonds avec enregistrement des paramètres de forage pour la détection d'anomalie (zone décomprimée, 
vides, etc.), sondages carottés pour établir avec certitude les limites de couches et essais pressiométriques 
pour vérifier la portance des terrains sus-jacents les carrières. 

ne sont pas suffisants et donnent des informations limitées au diamètre 

donc nécessaires pour une reconnaissance spécifique des carrières dans l'emprise du projet : coupe géologique 
du puits in situ, levé topographique, relevé géotechnique, galeries existantes, hauteur de carrière, état du ciel 
et de ses appuis (piliers à bras) et confortements existants.

- Campagne de sondages géotechniques et hydrogéologiques
Cette campagne vise à compléter les données déjà recueillies, notamment dans le domaine de l'hydrogéologie, 
afin de mieux apprécier les interactions du projet avec les aquifères.

pagnes et des puits de reconnaissance réalisés.

- Prestations diverses
Elles couvrent les démarches pouvant être engagées par anticipation sans présenter un risque fort de remise 
en cause ultérieure. Il s'agit essentiellement des premières études de déviations des réseaux concessionnaires 
impactés ou de la constitution de données d'entrée qui permettront un lancement des phases PRO et 
ultérieures optimisé.
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1.2.2 Acquisitions foncières

jet pour les parcelles déjà couvertes 
par la DUP antérieure et dont la mise à disposition dans les meilleurs délais est de nature à sécuriser la date 
effective de démarrage de la réalisation.

acquisitions foncières en surface, dont la superficie serait supérieure aux besoins définis par le 

au bénéfice du projet objet de la présente convention.

age à mettre en place un suivi financier spécifique des acquisitions 
foncières effectuées. Les modalités seront précisées lors du premier comité de suivi de la convention de 
financement suivant la notification de la présente convention.

1.2.3 Le contenu des dossiers 

Ils comprendront :

- un rapport de synthèse sur la réalisation des campagnes et puits de reconnaissance ;

- un dossier de synthèse portant sur les acquisitions foncières.

apiers et un exemplaire 
sous format CD-

1.3 Calendrier des travaux préparatoires

La durée prévisionnelle des travaux visés par la présente convention est fixée à 24 mois, à compter de la 
notification de la présente convention par le STIF aux parties sous réserve de la mise en place en une fois et 

Le calendrier comprend :

- la réalisation des prestations diverses : 24 mois

- les acquisitions foncières : 18/24 mois

- : 6 mois

o suivie de la réalisation de sondages : 6 mois

o suivie de la réalisation de puits et essais associés : 12 mois

Par ailleurs, les parties agent à tenir le calendrier général du projet qui prévoit 
une mise en service de la phase 2 du prolongement de la ligne 4 du métro en 2019.

2 Rôle et engagements des parties

2.1

2.1.1 des transports

-664 du 10 juin 2005 portant statut du 
-2 du code des transports, le STIF veille à la cohérence et assure la coordination des 

plans d'investissements concernant les services de transports publics de voyageurs en Île-de-France.

d'infrastructures nouvelles, d'extension et d'aménagement de lignes existantes, quel qu'en soit le maître 
d'ouvrage.
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2.1.2 dans le cadre de la 
présente convention

conseil du STIF susvisés, le STIF, 

2.2 Les financeurs

2.2.1 Identification

Le financement de la présente convention, est assuré par :

- ;

- France ;

- Le Conseil général des Hauts-de-Seine.

2.2.2 Engagements

La signature de la présente convention vaut engagement des financeurs à verser les subventions nécessaires à 
la réalisation, par le maître 

3.3 de la présente convention.

3 Modalités de financement et de paiement

3.1

PRO est de 6 . Ce montant est non actualisable et non révisable.

3.2

3.2.1

:

uvrage Coûts Euros HT

RATP 6 200 000

TOTAL 6 200 000

3.2.2

Prolongement ligne 4 à Bagneux

Estimation prévisionnelle de coûts détaillés des travaux
de transition AVP>PRO

Réalisation de puits de reconnaissance des carrières et essais associés. Campagne de sondages 
hydrogéologiques. Travaux complémentaires de reconnaissance des réseaux enterrés et des 
terrains identifiés comme pollués

3 400 000

Acquisitions foncières 2 200 000
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de programmation et de prise en compte des données des projets Arc Express ou GP, étude 
prospectives de reconfiguration des voiries, études préliminaires au dossier PRO)

400 000

200 000

3.3 Plan de financement

Le plan de financement est établi en euros courants.

es travaux de prolongement de la ligne 4, sa 
participation à hauteur de 14,25% est reprise pour le financement de cette convention.

Opération de prolongement de la ligne 4 à Bagneux phase 2 (Euros courants) 
Montants HT et %

État Région CG92 Total

RATP
1 594 950

25,725 %

3 721 550

60,025 %

883 500

14,25%

6 200 000

100 %

Total 1 594 950 3 721 550 883 500 6 200 000

3.4

3.4.1

Les 

des 

permettre une identification sans ambiguïté de la convention de rattachement et indiquant les autorisations de 
programme/engagement auxquelles l ra :

- ;

- ;

-
comptabilisées et leur date de facturation ;

de financement calculée à partir du tableau ci dessous ;

de la RATP.

plafonnés à 95% avant versement du solde.
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Compte tenu des modalités de financement spécifiques du Conseil général des Hauts-de-Seine (cf article 3.4.2), 
la base subventionnable des financeurs Etat et Région est donc diminuée de la participation départementale et 
se décompose ainsi :

Opération de prolongement de la ligne 4 à Bagneux phase 2 

Matrice de participation Etat-Région résultante du financement 
Cg92

(Euros courants) Montants HT et %

État Région Total

RATP
1 594 950

30%

3 721 550

70%

5 316 500

100 %

Total 1 594 950 3 721 550 5 316 500

3.4.2 Modalités de versement des crédits de paiement pour le Conseil général des Hauts-de-Seine

Pour le Conseil général des Hauts-de-Seine, les crédits de paiement sont versés en totalité
prévisionnel de versements de subventions figurant en annexe 2.

Chacun des documents constituant la demande de versement est signé par le directeur financier.

3.4.3 Versement du solde

final des dépenses et des recettes sur la base des dépenses réalisées incluant notamment les frais de maîtrise 

Le versement du solde est subordonné à la production des documents signés par le représentant légal de 
re 

le cas échéant au remboursement du trop-perçu.

3.4.4 Paiement

ectué dans un délai de 
40 jours à compter de la date de réception par les financeurs 
3.4.1 de la présente convention.

Les dates et les références de mandatement sont portées par écrit, éventuellement sous forme électronique, à 
la connaissance du maî

3.4.5 Bénéficiaires et domiciliation

Les paiements sont effectués par virement bancaire à :
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RATP sur le compte ouvert au nom de RATP ENCAISSEMENTS COLLECTIVITES de CALYON, dont le RIB est le 
suivant :

Code banque : 31489

Code guichet : 00010

N° compte : 00 198 757 753

Clé : 47

Le paiement est effectué à RATP par virement bancaire, portant dans son libellé le numéro de référence de la 
facture.

La domiciliation des parties pour la gestion financière est :

Parties Coordonnées

État 

DRIEA SPOT CBSF

21/23 rue Miollis

75015 PARIS

Région Ile-de-France

Unité Aménagement Durable

Transports en Commun

Secrétariat Général

35 Boulevard des Invalides

75007 PARIS

Conseil Général des Hauts de Seine

PAT DIT Unité de Gestion Administrative

Conseil général des Hauts-de-Seine

2-16 Bd Soufflot 92 751 Nanterre cedex

RATP

Contrôle de Gestion et Finances / Contrôle de Gestion 
Investissements

Maison de la RATP

LAC C42

54 quai de la Râpée

75599 PARIS Cedex 12

3.5 Caducité des subventions au titre du règlement budgétaire de la Région

2000 - 2006 » et du CPJ « 2007
2013 », ainsi que pour les « Grands projets » définis comme ayant une durée de travaux supérieurs à quatre 
ans.

Dans tous le -dessous.

ladite subvention devient caduque et elle est annulée.

s ci-
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ion.

ates de 

3.6 Comptabilité des MOA

Le maître d'ouvrage s'engage à faire ressortir dans sa comptabilité les dépenses propres à cette étude et à ces 
travaux.

lement les financeurs de toutes autres participations 

4 Modalités de contrôle par les financeurs

Les financeurs peuvent faire procéder, par toute personne habilitée, au contrôle sur place de la réalisation des 

toutes pièces justificatives.

le des pièces justificatives de dépenses pendant dix ans pour 
tout contrôle effectué a postériori.

vité ou action subventionnée.

5 Gestion des écarts

au montant total 

et 3.4.1 .
réalisées eff

-1, les co-financeurs sont informés lors de la 
réunion du comité de suivi de la convention de financement. Le
préalable des co-
à la présente convention formalise cet accord.

6 Dispositions générales

6.1 Modification de la convention

La
3.4.5 ci avant ttre 

6.2 Règlement des litiges 

la présente convention.
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Les litiges éventuels entre les Parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont déférés au Tribunal 
Administratif de Paris.

6.3 Résiliation de la convention

t général. Cette 

signataires sont in

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être résiliée de plein droit 
en cas d'inexécution par les autres parties d'une ou plusieurs des obligations essentielles à la réalisation de 
l'opération. La résiliation est effective à l'issue d'un préavis d'un mois commençant à courir à compter de la 
notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande d'avis de réception, sauf :

si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait l'objet 
d'un début d'exécution,

si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force majeure.

reversement total ou partiel de la subvention. Dans tous les cas, les co-
de 

solde ou au reversement du trop perçu auprès des co-financeurs au prorata de leur participation.

La résiliation prononcée en application du p
bénéficiaires des subventions.

6.4

recommandée avec accusé de réception.

6.3, soit après la réalisation des étapes suivantes :

- -2-3 de la présente convention,

- .

6.5

présente convention à cette formalité.

La présente convention est établie en 5 exemplaires originaux.

7 Organisation et suivi de la présente convention

Conformément au Contrat de projets État Région Ile-de-France, les financeurs chargent conjointement le STIF 
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et des estimations à cette étape du projet 
indiqués aux articles 1-2 et 1-3 de la présente convention.

A la demande expresse du
documents relatifs à l'opération, nécessair

harge des 
études et les financeurs, de commissions de suivi composées des élus et des financeurs, et de réunions entre 

7.1 Comité technique 

Le Comité technique se réunit en tant que besoin et au moins deux fois par an, les membres étant convoqués 
avec un préavis minimum de deux semaines et les éléments étant envoyés au moins sept jours au préalable par 

Le Comité technique est le cadre privilégié permettant :

-

-

- de valider les choix techniques si nécessaire,

- de suivre le déroulement technique de la démarche,

- de préparer les différents comités et les commissions de suivi sur les aspects techniques.

A cette fin, les membres du comité technique peuvent se faire assister de leurs prestataires et inviter, et si 
besoin, les partenaires impliqués dans le projet.

7.2 Comité de suivi de la convention de financement

la con

Le Comité de suivi de la convention de financement se réunit au moins deux fois par an, et autant que de 
besoins, les membres étant convoqués avec un préavis minimum de un mois et les éléments étant envoyés au 

Le comité se prononce et valide :

-
financement, notamment suivant les postes estimés et
et du calendrier,

-
du solde correspondant à la 

présente convention,

- le suivi des estimations du projet (confirmation des postes prévus au regard du périmètre du projet),
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-
communication) que dans le cadre administratif et réglementaire (éléments de la concertation préalable),

- le projet de contenu des conventions de financement des étapes ultérieures du projet,

- les éléments présentés lors de la Commission de suivi,

- le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF.

Le compte rendu de chaque Comité de suivi est validé en début de séance.

7.3 Comité des financeurs

Il est constitué un comité des financeurs. Il se réunit autant que de besoins en fonction de questions 
spécifiques relevant du pilotage du projet, notamment son financement, les ajustements de programmation 

Les membres sont convoqués avec un préavis minimum de un mois et les éléments étant envoyés au moins 
quinze jours au préalable.

7.4 Commission de suivi

Placé sous la présidence de la Directrice générale du STIF, la Commission de suivi comprend les signataires de la 
convention et les élus des collectivités territoriales concernées par le projet.

Elle se réunit au moins une fois par an, les membres étant convoqués avec un préavis minimum de un mois et 
les éléments étant envoyés au moins quinze jours au préalable par le STIF.

La Commission de suivi infor
convention. 

Elle recueille les avis et observations de ses membres sur :

- les orientations et la démarche à engager,

- les conclusions de la démarche à chaque étape importante,

- le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF.

7.5 Information hors comité et commission de suivi

Les maîtres d'ouvrage s'engagent pendant toute la durée de validité de la convention :

- à présenter un compte- tude devant le Conseil du Syndicat des Transports 
-de-France à la demande de ce dernier,

- à informer le STIF et les financeurs sans délai en cas de difficultés ayant une incidence financière, ou 
sur le respect du calendrier, ou sur le programme.

Chaque
celui-
les évolutions techniques ou financières du projet.

mensuellement. Les réunions sont dédiées à la coordination entre les différentes études. Les financeurs en 
seront informés, pourront y assister. Les comptes-
financeurs.
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Par défaut, Les documents présentés dans le cadre des différents comités et commissions sont adressés au 
moins quinze jours avant la réunion.

8 Propriété, communication et diffusion des études

8.1 Diffusion des études

Les études seront communiquées aux co-
si

Les résultats des études, après validation par le comité de suivi, pourront être communiqués aux collectivités 
territoriales concernées par la présente opération. Toute autre
des parties signataires.

Les données des études pourront être utilisées librement par les financeurs et le STIF dans le cadre de la 
poursuite de la réalisation du projet.

faire mention des financements accordés par la présente convention dans 

documents finaux.

Les études réalisées dans le cadre de la présente convention de financement sont la propriété du maître 

8.2 Communication des financeurs

logos des co-financeurs.

ets inscrits au Contrat de projets Etat-Région, les opérations financées 
dans ce cadre présenteront les traitements suivants au niveau des logos des partenaires :

- : la RATP et le STIF ;

- t le Département.
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Fait en quatre exemplaires originaux.

Le Préfet de région Ile-de-France,

Préfet de Paris

Daniel CANEPA

Le Président du Conseil Régional d'Ile-de-France

Jean-Paul HUCHON

La Directrice Générale 

du STIF

Sophie MOUGARD

Le Président Directeur Général 

de la RATP

Pierre MONGIN

Le Président du Conseil général

Patrick DEVEDJIAN
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ANNEXES

Annexe 1

Annexe 2 : Echéancier prévisionnel des autorisations de programme et des appels de fonds

Annexe 3 : Planning de réalisation des objets de la présente convention

Annexe 4

Annexe 5 e la présente convention
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Annexe 1

Organigramme nominatif

Cet organigramme est remis à jour lors de chaque changement de titulaire d'une fonction.

Maître d'ouvrage :

M. Jean-Louis STAUFFERT

ment territorial des Hauts-de-Seine

Chef de Projet :

M. Bernard HOURSEAU (RATP/MOT/DLN)
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Annexe 2

Echéancier prévisionnel des autorisations de programme, des dépenses et des appels de fonds

ECHEANCIER PREVISIONNEL DES BESOINS EN AP/AE

2011 2012 2013 TOTAL

État 1 594 950 0 0 1 594 950

Région 3 721 550 0 0 3 721 550

CG 92 883 500 0 0 883 500

Total 6 200 000 0 0 6 200 000

ECHEANCIER PREVISIONNEL DES DEPENSES DU MAITRE D OUVRAGE

2011 2012 2013 TOTAL

État 495 000 826 950 273 000 1 594 950

Région 1 155 000 1 929 550 637 000 3 721 550

CG 92 0 883 500 0 883 500

Total 1 650 000 3 640 000 910 000 6 200 000

ECHEANCIER PREVISIONNEL DES DEPENSES PAR POSTES DU MAITRE D OUVRAGE

2011 2012 2013 TOTAL

Acquisitions foncières 0 2 200 000 0 2 200 000

Travaux 400 000 2 400 000 600 000 3 400 000
Frais de maîtrise 

47 000 282 000 71 000 400 000

Frais de maîtrise 
23 000 141 000 36 000 200 000

Total 470 000 5 023 000 707 000 6 200 000
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Annexe 4

Détail des travaux objet de la présente convention

Acquisitions foncières sur le périmètre actuel

Il s'agit d'engager les premières acquisitions amiables sur le projet sur les parcelles déjà 
couvertes par la DUP antérieure et dont la mise à disposition dans les meilleurs délais est 
de nature à sécuriser la date effective de démarrage de la réalisation

2 200

Travaux

- Puits et essais de reconnaissance des carrières et du bâti
Ces travaux exploratoires ont pour but de reconnaître de visu des zones sensibles 
d'anciennes carrières et de procéder à divers essais géotechniques. Les méthodes de 
traitement de terrains seront évaluées. Des investigations seront également conduites 
sur les fondations ou le positionnement d'ouvrages existants risquant d'interférer avec le 
projet. Les puits seront dans la mesure du possible conservés pour les travaux futurs.

- Campagne de sondages géotechniques et hydrogéologiques
Cette campagne vise à compléter les données déjà recueillies, notamment dans le 
domaine de l'hydrogéologie, afin de mieux apprécier les interactions du projet avec les 
aquifères.

- Prestations diverses
Elles couvrent les démarches pouvant être engagées par anticipation sans présenter un 
risque fort de remise en cause ultérieure. Il s'agit essentiellement des premières études 
de déviations des réseaux concessionnaires impactés ou de la constitution de données 
d'entrée qui permettront un lancement des phases PRO et ultérieures optimisé.

3 400

reprises de programmation et de prise en compte des données des projets Arc Express ou 
GP, étude prospectives de reconfiguration des voiries, études préliminaires au dossier 
PRO)

400

200

Total 6 200
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Convention de financement n°2

régissant les rapports entre

-de-France, Réseau Ferré de France, la SNCF et le STIF

relative à la réalisation de l'opération (études de projet et seconds travaux)

« RER D+ Convention de financement travaux n°2 relative à la réalisation des opérations :
- Goussainville Etape 2

- Signalisation Paris Nord Pierrefitte 
- Mesures environnementales et aménagements des gares»

*-*-*-*-*-*-*-*-*-*

Version date auteur commentaires

Version 1 18/05/2011 RFF Version initiale

Version 2 16/06/2011 RFF Modifications suite COTECH du 06/06/2011

Version 3 16/06/2011 RFF Modifications suite COTECH du 06/06/2011

Version 4 21/06/2011 RFF Prise en compte rem. SNCF et 
compléments RFF

Version 5 08/07/2011 RFF Mise à jour suite à relecture commune

Version 6 26/07/2011 RFF Mise à jour suite remarques STIF+SNCF

Version 7 23/08/2011 RFF Coûts SNCF+modification STIF

Version 8 01/09/2011 RFF Remarques RIF

Version 9 06/09/2011 Etat Insertion détail financement SNCF
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Entre,

En premier lieu,

l'Etat -de-France, Préfet de Paris,

la Région Ile-de-France, représentée par le Président du Conseil Régional, dûment mandaté par 
délibération n° [à compléter] de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 16 
novembre 2011,

ci-après désignés par les financeurs.

En deuxième lieu,

RFF, Réseau Ferré de France, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial (EPIC), 
inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS Paris-B-412 280 737 N°APE 632 A, 
dont le siège est à Paris 13ème, 92 avenue de France, représenté par son Directeur Général 
Délégué, Monsieur Alain QUINET,

la SNCF, Société Nationale des Chemins de Fer, Etablissement Public à caractère Industriel et 
Commercial (EPIC), inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS Paris-B-552 
049 447, dont le siège est à Paris 14ème, 34 rue du Commandant Mouchotte, représentée par sa
Directrice Générale Transilien, Madame Bénédicte TILLOY,

ci-après désignés par les maîtres d'ouvrages.

En troisième lieu,

le STIF
mandatée par délibération n° 2006 0217 du Conseil du STIF en date du 15 mars 2006 (art . 1. 10. 
2).

ci-

Visas

Vu le Code des Transports,

Vu la Loi n°82- ports intérieurs,

-
Ile de France modifiée,

Vu le décret 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France,

Vu la loi n° 2009- transports 
ferroviaires (ORTF)

Vu le décret 2005-
modifiant certaines disposit s de voyageurs en Île-de-
France,

Vu le contrat de projets Etat-Région Ile de France 2007-2013 signé le 23 mars 2007,

Vu la loi n°97- en vue du
renouveau du transport ferroviaire,
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Vu le décret n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions et aux statuts de RFF,

Vu la loi n°85-

RER D» approuvé par décision n° 2009/567 du Conseil du 
STIF du 08 16 décembre 2010,

Vu la co -
RER D SA 2014 », votée en Commission Permanente Régionale (n° CP 09-

1225 du 13 novembre 2009),

et la Région Ile de France relative aux études de Projets 
RER D SA 2014 », votée en Commission Permanente Régionale 

(n° CP 10-807 du 14 octobre 2010),

-projet examiné par le Comité National des Investissements de RFF le
20/09/2011 et approuvé par le Conseil du STIF le XXXXX,

20/10/2011 autorisant son président à signer 
la présente convention,
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Il est précisé et convenu ce qui suit :

Préambule

-de-
engageant la réal -2009 et 

contraintes et causes des difficultés, et défini les orientations futures d
du RER D pour les traiter, selon un calendrier de réalisation échelonné en trois horizons : court terme, 
moyen terme et cible.

Soucieux et désireux de faire du schéma directeur un projet partagé, le STIF, Réseau Ferré de France 
(RFF) en qualité de propriétaire et gestionnaire du réseau ferré national et la Société Nationale des 
chemins de Fer (SNCF) en qualité de transporteur, ont engagé une concertation avec les acteurs 
locaux et les habitants des territoires desservis.

Au cours du premier trimestre 2007, un dispositif de concertation a été 
ligne D.
Les actions prévues à court terme ont été réalisées à partir de décembre 2007.

La concertation a conduit le STIF à retenir le scénario de desserte sur lequel il a engagé les études du 
Schéma de Principe.

Ce Schéma de Principe, approuvé par décision du conseil du STIF n° 2009/567 le 8 juillet 2009, a 
:

- au nord, par le retour à 12 trains par heure bien cadencés (contre 12 en 2008 et actuellement 
;

-
Marne.

des infrastructures ferroviaires sous la maîtrise 

Les opérations retenues au schéma de principe sont du nord au sud de la ligne D les suivantes :

1) ie 1L et le tiroir de 
er les possibilités de stationnement des trains ainsi que

.
long du bâtiment voyageurs ;

2) ème de signalisation existant entre les gares de Villiers-le-Bel et de 
Villeneuve-Saint-Georges par le redécoupage des cantons de signalisation et la mise en place 

s et la 
;

3) -
liaison entre la voie 2 et la voie C afin de supprimer les conflits de circulations des missions 
venant de Malesherbes, Melun et Juvisy) ;

4) -station électrique à Combs-la-Ville afin de maintenir dans ce secteur la 
tension électrique à un niveau suffisant pour une exploitation nominale de la ligne. Electricité 
Réseau Distribution de 
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procédures administratives correspondantes) du raccordement souterrain au réseau 
électrique existant ;

5) La suppression de points noirs bruits ferroviaires .

La
quai modifié en gare de Goussainville , du quai créé en gare de Corbeil-Essonnes et des abris de 
quais.

Ces opérations échelonnées dans le temps ont la même finalité fonctionnelle de mise en place de la 
future desserte dans de bonnes conditions de régularité. De ce fait, elle constituent une opération 
globale appelée « RER D + ».

seconde
tranche fonctionnelle constituée des opérations désignées ci-dessus, n° 1 (uniquement la phase 
réalisation), n°2 (uniquement secteur Paris-Nord / Pierrefitte) et n°5.

Le coût global de réalisation au niveau schéma de principe comprenant les coûts avant-projet, projet 

Les études AVP étant financées dans le Contrat de Projets 2007-2013 font 
partie du coût du projet. 

A ce jour
du Contrat de projets 2007 -après) :

Etat Région RFF et 
autres Total

CPER 2007-2013 45,00 105,00 50,00 200,00

identifés.

courants (soit /2006) au titre du contrat de projets Etat-Région 2007 - 2013 dont 8,4 
-de- -

projet au titre du contrat de projets Etat-
Région 2007 - -de- r

alisation de premiers travaux

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION

tudes de projet et la réalisation de la seconde
tranche fonctionnelle constituée des opérations désignées ci-dessus, n° 1 (pour la phase réalisation), 
n°2 (sur le secteur Paris-Nord / Pierrefitte) et n°5.

Elle a pour objet de définir les engagements respectifs de chacune des parties en ce qui concerne la 
réalisation et le financement de la seconde de projet acquisitions foncières et de 

globale «
rticle 3.

crédits de paiement- pour la période 2011 2016 sur la 

la présente convention la dénomination unique suivante :
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« RER D+  Convention de financement travaux n°2 relative à la réalisation des opérations :
- Goussainville Etape 2

- Signalisation Paris Nord Pierrefitte
- Mesures environnementales et aménagements des gares»

ARTICLE 2. CONTENU DE L OPERATION ET DE LA TRANCHE FONCTIONNELLE N°2

2.1. Description du projet

RER D+ » comprend les opérations 
suivantes :

1) Aménagement du terminus de Goussainville Etape 2

2a) KVBP/Redécoupage du block V1 (Pierrefitte / Villiers-le-Bel)

2b) Mise en place du KVBP (Paris-Nord / Pierrefitte)

2c / 2d) Redécoupage du block (Paris / Villeneuve) & KVBP (Châtelet / Villeneuve)

3) Amélioration du noeud de Corbeil

4) Sous-station de Combs-la-Ville

5) Mesures environnementales et aménagements des gares

La tranche fonctionnelle n°2 objet de la présente convention comprend :
- les travaux des opérations 1, 2b) ;
- les études de projet et les 5).

La présente convention de financement permet les dépenses correspondantes par RFF et par la 
SNCF, chacun pour leur périmètre respectif .

pération 1 « Aménagement du terminus de Goussainville étape 2 » :

trains par heure à Goussainville. Cette première phase a été mise en service en juin 2009. 

:

Goussainville »
venant du sud (utilisation accrue du tiroir),

gare. Ainsi, les trains venant de Paris pourront stationner le long du quai 1 pour faire descendre les 
voyageurs, puis accéder au tiroir G sans passer par la voie M, ce qui permet ensuite de repartir par la 
voie 2L à quai.
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La création de cette communication nécessite des aménagements importants des infrastructures 
existantes en gare de Goussainville. Les principaux travaux nécessaires à la mise en place de la 
liaison entre la voie 1L et le tiroir G sont illustrés sur le schéma ci-après :

Elargissement de la plateforme
Faisceau voies de service Construction d'un mur de soutènement

Création d'une communication

Quai 1
V1L

VM Tiroir G V2L
Paris Lille

V2L Ripage de la V1L pour permettre
l'allongement du tiroir G

V4

V1D

V2D

Allongement du quai de 92 m Zone de 80m rendue indisponible au public en raison
de la création du signal protégeant la nouvelle communication

Bâtiment 
voyageurs

Quai 2

sur la partie 
reconstruite du quai (panneaux, signalétique, confort).

2b) « Mise en place du KVB-P entre Paris-Nord et Pierrefitte » :

Le système KVB vise à renforcer la sécurité des circulations tout en laissant à l'agent de conduite 
l'initiative et la responsabilité de sa conduite. Il n'intervient qu'en cas de non respect des signaux ou 
de dépassement des vitesses limités autorisées.
Pour renforcer davantage  la sécurité apportée par le système KVB, des pratiques professionnelles de 
conduite ont été instaurées : la VISA (Vitesse Imposée Sécuritaire d'Approche). Elle impose au 

qui précèdent le signal annoncé fermé.

s'accompagne donc d'une contrainte sur la fluidité des circulations des trains.

La mise en place du système KVB-P permet de pallier les inconvénients du système KVB et de 
retrouver ainsi les performances originelles du système de signalisation (BAL).

De ce fait, ce système améliore la fluidité des circulations et accélère le retour à la normale en cas de 
situation perturbée.

A note efficacité du KVB-P sur une section de ligne donnée est proportionnelle :
-bord des trains,

-P.

nt des mobiles équipés en système KVB-P bord compatible 
et les actions de suivi et de formation des conducteurs.
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5) « Mesures environnementales et aménagements des gares » :

Cette opération comprend des mesures de protections acoustiques par isolation de façade,

Goussainville (le long du mur de souténement créé).

2.2. Durée de réalisation des études et travaux objet de la présente convention

La durée de réalisation des études et travaux engagés dans la présente convention et définis à 
article 2.1 est estimée à 36

autorisations de 
programme correspondantes.

ARTICLE 3. ROLES ET ENGAGEMENTS DES PARTIES

2ème et de travaux telle que 
2.1, chacune selon son périmètre respectif.

3.1. organisatrice des transports

la cohérence et assure la coordination des plans d'investissements concernant les services de 
transports publics de voyageurs en Ile-de-France.

des projets d'infrastructures nouvelles, d'extension et d'aménagement de lignes existantes, quel qu'en 
soit le maître d'ouvrage.

3.2. Les Maîtres s

3.2.1. Désignation des maîtres

RFF sur le RFN (
excepté ses équipements, assainissement, signalisation, caténaires, énergie électrique et 
télécommunication).

Concernant les protections de façade, RFF pilote les études permettant de déterminer les bâtiments 
éligibles au titre du projet et assure la gestion des conventions avec les propriétaires des bâtiments.

rage des travaux à réaliser sur les bâtiments leurs appartenant.

La SNCF s équipements de quai y compris abris (hors abris filants).

efficacité du KVB-P sur une section de ligne donnée est proportionnelle :
au tau -bord des trains,

-P.

s mobiles équipés en système KVB-P bord compatible 
et les actions de suivi et de formation des conducteurs.

320



Page 12

3.2.2. Engagements des maîtres

Les engagements du -704 du 12 juillet 1985 
est notamment responsable de la conception du système et des 

ouvr -projet.

3.2.3.

Les maîtres d'ouvrage s'engagent sur le respect de leur coût d'objectif, tel qu'il est défini à l'article 
4.2.1 ions de financement du projet global et leurs 

et la réalisation des travaux impactant le coût objectif. Pour permettre la comparaison entre leur coût 

-projet et aux conditions économiques de référence de la 

3.2.4. Respect des délais de réalisation

conventions de financement du projet global

Le délai de réalisation court à compter de la date de signature de la présente convention par 
e des signataires.

3.3. Coût global de réalisation de la tranche fonctionnelle n° 2

En phase AVP, le coût des opérations de la tranche 2 objet de la présente convention est arrêté, sur 
27.757 , dont 27.325

sur périmètre RFF et 0.432 sur périmètre SNCF.

3.4. Durée globale de réalisation des travaux de la tranche fonctionnelle n°2

La durée prévisionnelle de réalisation globale des travaux et des procédures des opérations objet de 
la présente convention est estimée à 36 mois (selon le calendrier prévisionnel joint en annexe 2), à 
compter de la signature de la présente convention de financement, et sous réserve que 

ment du projet global et leurs notifications aux maîtres 

travaux.

Le calendrier prévisionnel de réalisation, joint en annexe 2, indique les événements clés pour chaque 
lot de travaux, qui apparaissent au jour de la présente convention déterminants pour assurer le 
respect du délai global.

3.5. Les financeurs

3.5.1. Identification

:

-
- La Région Ile de France,
- Réseau Ferré de France
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3.5.2. Engagements

La signature de la présente convention vaut engagement des financeurs à mettre en place les 
2, selon le plan de 

fina 4.3.

ARTICLE 4. MODALITES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT

4.1. Estimation des dépenses

Les dépenses afférentes à la réalisation des opérations objets de la présente convention et aux 
études de projet de opération 5) sont évaluées aux conditions économiques de janvier 2006 à 27,757

L'estimation de ces dépenses inclut
-projet.

Elles ne comprennent pas de provision destinée à couvrir les aléas exceptionnels. Ces aléas sont 
financés selon les modalités prévues à 9.1.1. .

Le montant prévisionnel des dépenses correspondant aux études et travaux 
évalué à :

- 27,757 er janvier 2006)

- 37,637
4.2.3.

4.2. des maîtres s

4.2.1.

Pour cette seconde tranche fonctionnelle, l s, rattachés aux 
2.1, sont établis comme suit :

Maîtres d'ouvrages M Euros de janvier 2006 % M Euros courants %
RFF 27,325 98% 37,070 98%
SNCF 0,432 2% 0,567 2%

Total 27,757 100% 37,637 100%

"RER D+ scénario de desserte à l'horizon 2014 - Tranche 2"

Coûts d'objectif

4.2.2. Coûts détaillés 

A titre informatif, la v NCF) 
en k est la suivante :

322



Page 14

Opération n° 1: Goussainville Etape 2

Acquisitions foncières 0
Travaux de voies ferrées et matériels fixes 3 795 260
Travaux d'ouvrage d'art, bâtiment, quai, assainissement 2 383 723
Travaux de signalisation 2 123 339
Travaux de caténaires, énergie électrique, télécommunicat 2 213 631
Acquisitions de données 0

0
1 390 194

Frais de maîtrise d'ouvrage 258 330
188 883

Provisions pour risques 969 571
TOTAL REA 13 322 930

Opération 2b : KVBP Paris Nord / Pierrefitte

Acquisitions foncières 0
Travaux de voies ferrées et matériels fixes 0
Travaux d'ouvrage d'art, bâtiment, quai, assainissement 0
Travaux de signalisation 4 856 600
Travaux de caténaires, énergie électrique, télécommunicat 2 368 000
Acquisitions de données (hors frais d'études antérieures) 0

1 151 539
Frais de maîtrise d'ouvrage 182 214

151 642
Provisions pour risques 722 460
TOTAL REA 9 432 455

Opération 5 : Mesures environnementales et aménagements des gares

Acquisitions foncières 0
Travaux de voies ferrées et matériels fixes 3 411 307
Travaux d'ouvrage d'art, bâtiment, quai, assainissement 52 800
Travaux de signalisation 0
Travaux de caténaires, énergie électrique, télécommunicat 37 997
Acquisitions de données 2 500

0
383 756

Frais de maîtrise d'ouvrage 114 348
218 219

Provisions pour risques 349 160
TOTAL PRO REA 4 570 088
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la SNCF

Opération n° 1: Goussainville Etape 2

Acquisitions foncières 0
Travaux de voies ferrées et matériels fixes 0
Travaux d'ouvrage d'art, bâtiment, quai, assainissement 115 922
Travaux de signalisation 0
Travaux de caténaires, énergie électrique, télécommunication 0
Acquisitions de données 8 400

23 956
Frais de maîtrise d'ouvrage 7 416

3 272
Provisions pour risques 7 985
TOTAL REA 166 951

Opération 5 : Mesures environnementales et aménagements des gares

262 ion suivante :

Acquisitions foncières 0
Travaux de voies ferrées et matériels fixes 0
Travaux d'ouvrage d'art, bâtiment, quai, assainissement 205 725
Travaux de signalisation 0
Travaux de caténaires, énergie électrique, télécommunication 0
Acquisitions de données 0

32 402
Frais de maîtrise d'ouvrage 13 662

Provisions pour risques 10 287
TOTAL PRO REA 262 076

4.2.3.

Les conditions économiques de référence de la présente convention sont celles de janvier 2006.

-projet et de réalisation) sont 
calculés aux conditions économiques de référence de la présente convention par application de 
indice professionnel TP 01.

Cet indice est
chantier :

- à partir des indices connus à la date de la convention de février 2011),
- fin de chantier.

et pertinents
sera établi par application des indices définitifs.

4.3. Plan de financement

Le plan de financement de la seconde partie des études et travaux inscrits à la présente convention
est établi en euros aux conditions économiques de référence et en euros courants fin de chantier :
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Financement du périmètre RFF

Le montant du périmètre RFF à financer est de 27.33
soit 37.07 M

cle 4 du décret 97- forfaitairement à 4

Le montant restant à financer pour le périmètre de RFF est de 24.38
de janvier 2006 soit 33.07 suivant les 

La répartition des contributions des financeurs pour le périmètre de RFF est la suivante :

Financeur Etat Région IdF Total

Répartition 30% 70% 100%

M Euros de janvier 2006 7,31 17,06 24,38

M Euros courants (1) 9,92 23,15 33,07

(1) actualisation suivant les hypothèses de l'article 4.2.3

"RER D+ scénario de desserte à l'horizon 2014 - Tranche 2"

Financement du périmètre SNCF

s de janvier 

4.4. Modalités de versement des crédits de paiements

4.4.1. Versement par appel de fonds 

Les crédits de paiement sont versés par les financeurs au fur et à mesure de 
s maîtres

Les maîtres transmettront
versement par appel de fonds 4.2.2 afin de permettre 
une identification sans ambiguïté de la convention de rattachement et indiquant les autorisations de 

:

-
4 ;

- ;

- ;
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- des dépenses comptabilisées 
référence des factures comptabilisées, leur date de comptabilisation et le montant des 
factures comptabilisées,

ppels de fonds résulte des documents précédents et 
4.3.

Le montant cumulé des appels de fonds pouvant être versés par la Région, et
95%.

Les annexes 3 et 4 indiquent u

4.4.2. Versement du solde

Après achèvement des prestations couvertes par la présente convention, les maîtres
présentent le décompte général et définitif (DGD) sur la base des dépenses constatées incluant 

Le versement du solde est subordonné à la production du bilan physique et financier mentionné à 
8.1.

Sur la base du relevé final des dépenses, les maîtres nt, selon le cas, soit au 
remboursement du trop-perçu soit à la présentation du dernier appel de fonds pour règlement du 
solde.

4.4.3. Paiement

Le versement des montants de subvention appelés par les maîtres s doivent être effectué 
dans un délai de 40 jours à compter de la date de réception .

n
versement effectué au titre de la présente convention, en reprenant la dénomination indiquée à 

1.

Les dates et les références de mandatement sont portées par écrit, éventuellement sous forme 
électronique, à la connaissance du

4.4.4. Bénéficiaires et domiciliation

Les participations et subventions sont versées à :

Les paiements sont effectués par virement bancaire portant numéro de référence de la facture 
(numéro porté dans le libellé du virement) à :

Bénéficiaire Etablissement 
Agence

Code 
Etablissement

Code Guichet N° de compte Clé 
RIB

RFF Société Générale
agence Opéra à Paris

30003 03620 00020062145 94

SNCF Agence centrale de la 
Banque de France

Paris

30001 00064 00000062385 95
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La domiciliation des parties pour la gestion financière est :

Parties Coordonnées

RFF

Pôle finances et achats
Service finances et gestion des flux
Unité back office - exploitation
92 avenue de France
75648 Paris Cedex 13

ETAT
Direction Régionale et Interdépartementale de 

énagement Ile-de-France 
(DRIEA-IF) Service Politique des Transports (SPoT) 
Cellule Budget et Synthèse Financière (BSF)
21-23, rue Miollis
75732 PARIS Cedex 15

SNCF Délégation Financière, Division Investissements 
subventions
209-211 rue de Bercy
75585 PARIS cedex 12

STIF

REGION ILE-DE FRANCE

Unité Aménagement Durable
Transports en Commun
Secrétariat Général
35 Boulevard des Invalides
75007 PARIS

4.5.

Les maîtres d'ouvrage s'engagent à faire ressortir dans sa comptabilité les dépenses propres à 

Les maîtres d'ouvrage conservent l'ensemble des pièces justificatives de l'opération pendant dix ans, 
à compter de la date d'expiration de la convention.

ARTICLE 5. SUIVI DE L OPERATION

5.1. Information

Les maîtres nt à :

- présenter en séance, à la demande du STIF, un compte-rendu d'avancement de l'opération devant le 
-de-France,

- informer sans délai le STIF et les financeurs en cas de difficulté ayant une incidence financière, du
calendrier ou de programme.

5.2.

-de-France, les financeurs chargent 
suivi de la

-Projet 
4.2.1 2.2 pour la mise en 
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Dans ce cadre, le maître d'ouvrage s'engage à remettre au STIF, sur sa demande, tous les 
documents relatifs à l'opération 2.1, nécessaires au suivi de la maîtrise 

technique (dossier projet, dossiers de consultation des entreprises, marchés de travaux et contrôles 
Les maîtres nt également à autoriser les agents du STIF ou 

les experts missionnés par celui-
un éclairage sur les évolutions techniques ou financières du projet.

5.3. Comité technique de suivi de la convention de financement

e du STIF qui est chargé de son organisation.

Les maîtres ssent un compte-
est analysé par Il devra être transmis au STIF 
sous forme de minute, 2 semaines avant le comité de suivi. 

Le compte-rendu comporte notamment :

-

- une appréciation sur le déroulement des opérations et leur nature,

- la calendrier des travaux,

- le point sur le coût final prévisionnel de l'opération tel qu'il peut être estimé à la date du 
compte-rendu,

-
la date du comité de suivi au regard des travaux déjà exécutés et de ceux restant à réaliser et 

- la liste des principaux marchés signés avec leur montant d'engagement et notamment une 
analyse des résultats des appels d'offres au cours de la période par rapport aux estimations 
prévisionnelles du maître d'ouvrage,

- la liste des principaux marchés à venir,

- un état des lieux sur la consommation des provisions définies à l'article 4.2.2., pour chacun 
-projet,

- le point sur le traitement de problèmes éventuellement rencontrés qui engendreraient une 
modification des coûts et délais, et notamment l'indication des réclamations ou d'éventuels 
contentieux de la part des entreprises titulaires des marchés,

- le montant des dépenses comptabilisées,

- le montant des subventions versées,

-

-

- le point sur les recours contentieux introduits (troubles de voisinage, sinistres, nuisances de 
chantier, réclamations diverses).

Au titre de la présente convention, et le cas échéant pour les autres conventions actives de 
financement concernant la même opération, le maître d'ouvrage effectue une mise à jour des 
prévisions pluriannuelles de ses

une convention de financement. Ces tableaux couvrent la totalité de la période de l'opération. Ils sont 
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établis en euros courants et en euros aux conditions économiques de janvier 2006 pour toute la 
période de réalisation.

5.4. Information hors comité de suivi

Les maîtres nt pendant toute la durée de validité de la convention :

- à présenter un compte-

- à informer le STIF et les financeurs sans délai en cas de difficultés ayant une incidence
financière, ou une incidence sur le respect du calendrier, ou une incidence sur le programme.

5.5. Communication

Les maîtres d'ouvrage s'engagent :

- -signataires de la présente convention 

communication établira notamment le cahier des charges destiné à choisir le prestataire qui 
aura pour mission de proposer et de créer les outils de communication dédiés au projet,

-
de la communication institutionnelle concernant l'opération par la présence de leurs logos ou 
de toute information sur les taux de financement,

- prévoir systématiquement un délai suffisant afin que chaque représentant au comité de 
communication puisse faire valider le principe des outils (plan de communication) par leurs 
responsables respectifs,

- nalétique de chantier des co-signataires,

- rapporter en tant que de besoin les réactions de la population concernant les travaux 
entrepris.

Le comité de communication regroupe les représentants des directeurs ou responsables de 
communication de chacun des organismes financeurs. Il est piloté par le responsable communication 
des maîtres .

-Région, les opérations financées 
dans ce cadre présenteront les traitements suivants au niveau des logos des partenaires :

-

-

- la surface allouée à chaque partenaire sera identique.

5.6. rts

préalable des autres financeurs et du STIF, les maîtres nt à permettre aux experts 
sites des lieux, des installations et travaux 

relevant de la présente opération, et à faciliter le contrôle de l'emploi des fonds, notamment par 
l'accès aux documents administratifs et comptables ainsi qu'à toutes pièces justificatives. Les frais 
relatifs à ces interventions sont à la charge du ou des demandeurs. Les maîtres sont eux
chargés

5.7. Achèvement des prestations
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s maîtres e invitent le STIF et les financeurs à 

- -projet modificatif approuvé le cas échéant.

ARTICLE 6. MODIFICATION DE L AVANT-PROJET

Toute modification du programme fonctionnel, toute modification technique significative par rapport 
aux dispositions approuvées de l'Avant-Projet ou toute modification pouvant conduire à un 

rticle 4.2 de la présente 

-Projet Modificatif, présenté au Conseil du STIF.

En conséquence, dés que les maîtres d envisagent des modifications significatives de son 
, il 

indiquer si les 
Au 

ces propositions sans incidence sur le coût, ou 
comité de suivi ainsi que la nécessité de réaliser un Avant-

Projet

Cet Avant-Projet Modificatif sera présenté au Conseil du STIF. Il donnera lieu ensuite à la conclusion 
sente convention, indiquant toutes les conséquences notamment en matière de 

, de répartition des financements et de délai de 

et l des financements correspondants.

partie non touchée par les modifications.

Ces dispositions ne font pas obstacle à la prise en compte par les maîtres

-Projet. La prise en compte de ces 

ARTICLE 7. DEFINITION ET GESTION DES ECARTS

7.1. Modalités de modification du 

7.1.1.

respecté, le maître d'ouvrage fournit au STIF et aux financeurs, un rapport détaillé sur l'origine des 

6 de la présente 
convention et précisera la nécessité éventuelle de réaliser un Avant-Projet Modificatif.

Au vu de ce rapport, les financeurs précisent alors le montant du dépassement et la nature des 

- 4.3 titre du 

Le plan de financement des surcoûts est alors arrêté en concertation entre les financeurs et le STIF. 
Les maîtres d'ouvrage sont entendus et informés
Avant-Projet Modificatif.
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7.1.2. Dispositions en cas de modification des délais

, malgré toutes les mesures proposées, le respect du délai ne peut être assuré, les
maîtres d'ouvrage fournissent au STIF et aux financeurs, un rapport détaillé sur l'origine et 

Ce rapport fait
6 de la 

présente convention, et précisera la nécessité éventuelle de réaliser un Avant-Projet Modificatif. Il 

.

Au vu de ce rapport,  les financeurs émettent un avis. Le délai modifié est alors retenu en concertation 

7.1.3. Dispositions communes

propositions doive
6
justificatif éventuel (Avant-Projet Modificatif).

Le STIF instruit la -Projet Modificatif et 
arrête selon les cas :

-

- un nouveau délai de l'opération.

modifications apportées à la 
convention notamment en terme :

-
.2,

- délai initial,

7.2. Intéressement sur le respect du coût d'objectif et des délais

Du fait de son propre régime, RFF organise

présentant ses appels de fonds 

par RFF à son mandataire dans 
le cadre de leurs relations contractuelles relatives à cette opération, profiteront de fait aux financeurs.

Les clauses contractuelles types des conventions de mandat prévoient :

- des pénalités/boni appliqués sur la rémunération de mandat de MOA et MOE en fonction de 

- des pénalités/boni appliqués sur la rémunération de mandat de MOA et MOE en fonction du 
nombre de jours calendaires de retard

La somme totale des pénalités/bonifications étant plafonnés à 15% de la rémunération de mandat de 
MOA et MOE.

ARTICLE 8. BILAN FINAL DE L OPERATION

8.1. Bilan physique et financier

Les maîtres ssent sous sa responsabilité, au plus tard cinq ans après la mise en 
service, un bilan financier et physique des aménagements relevant de son périmètre dans le cadre de 
la présente convention.
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4.2.2, -Projet (avec mise en évidence 

Ce bilan comportera notamment :
- un rapport de présentation indiquant le descriptif des aménagements réalisés et retraçant 

- le récapitulatif des subventions attribuées,
- le récapitulatif des versements effectués par les différents financeurs (y compris fonds propres),
- le récapitulatif des dépenses comptabilisées à la date de réalisation du bilan (établi sur la base 

- le calcul et la justific
comptabilisées
effectués par les financeurs,

- ant à payer (contentieux, 

des excédents de terrains ou bâtiments acquis et non nécessaires au strict fonctionnement de 
éventuel remboursement dans la limite des produits de 

cession effectivement constatés et des pourcentages des participations des parties au 
financement de l'opération),

- ives 

8.2. Évaluation économique, sociale et environnementale

Les signataires de la présente convention ont décidé la réalisation de l'opération en tenant compte de 
l'évaluation économique et sociale effectuée par les maîtres -projet 
approuvé par le Conseil du STIF. Cette évaluation préalable comporte un bilan prévisionnel des 

et objectifs explicités dans l'avant-projet que les signataires ont pu reconnaître ensemble la validité 

un bilan a posteriori 

Sous le pilotage du STIF, le maître d'ouvrage organise conjointement la collecte des informations 
nécessaires au bilan a posteriori, à établir au plus tard dans les cinq années qui suivent la mise en 
service, comme stipulé au Contrat de Projets État -de-France. Les maîtres
transmettront ce bilan au STIF et aux financeurs.

ARTICLE 9. DISPOSITIONS GENERALES

9.1. Modification de la convention

ts de 
4.4.4 ci-

signataires.

9.2. Résiliation de la convention

Les personnes publiques, qui sont parties à cette convention, peuvent prononcer sa résiliation pour 
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mois, indiqué par la décision notifiée par la personne publique par courrier envoyé en recommandé 

résiliation qui lui fai

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être résiliée de 
plein droit en cas d'inexécution par les autres parties d'une ou plusieurs des obligations essentielles à 
la réalisation de l'opération. La résiliation est effective à l'issue d'un préavis d'un mois commençant à 
courir à compter de la notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande 
d'avis de réception, sauf :

si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait 
l'objet d'un début d'exécution,

si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force majeure.

Dans tous les cas, les co-fi gent à indemniser aux maîtres

Sur cette base, les maîtres nt
solde ou au reversement du trop perçu auprès des co-financeurs au prorata de leur participation.

9.3. Litiges
Les présente convention seront soumis 
au tribunal territorialement compétent à défaut de règlement amiable.

9.4. Propriété intellectuelle et diffusion des études

Les études réalisées dans le cadre de la présente convention restent la propriété des maîtres
age .

Les résultats des études seront transmis aux signataires de la présente convention en un exemplaire 
sous format CD Rom
contractantes.

9.5. de la convention

lettre recommandée avec accusé de réception
signataires.

Elle ex 9.2, soit après la réalisation des étapes 
suivantes :

- réception des ouvrages et installations par les maîtres s et mise en service après 
accomplissement des procédures prévues par la réglementation de sécurité,

-
4.4.2.

9.6.

parties qui entendrait soumettre 
la présente convention à cette formalité.

La présente convention est établie en 5 exemplaires originaux, un pour chacun des signataires.
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Elle est signée par toutes les parties et notifiée le     /      / 2011

Pour le STIF

Sophie MOUGARD
Directrice Générale

Daniel CANEPA
-de-France

Préfet de Paris

Pour la Région d'Ile-de-France

Jean-Paul HUCHON
Président du Conseil Régional
d'Ile-de-France

Pour Réseau Ferré de France

Alain QUINET
Directeur Général Délégué

Pour la SNCF

Bénédicte TILLOY
Directrice Générale Transilien 
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ANNEXE 3

ECHEANCIER PREVISIONNEL ICI A 2016

DES DEPENSES TOTALES
»

[en M euros courants et en euros constants aux CE 01/2006]

A titre prévisionnel non contractuel

TOTAL

Prévisions de dépenses 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 total

1,58 5,79 8,12 21,32 43,31 16,86 2,59 0,87 100,44

1,67 6,40 9,78 27,19 57,18 22,95 3,69 1,27 130,13

Périmètre RFF

Prévisions de dépenses 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 total

1,52 5,59 8,03 21,12 41,24 16,84 2,59 0,87 97,80

1,60 6,16 9,67 26,93 54,45 22,93 3,69 1,27 126,69

Périmètre SNCF 

Prévisions de dépenses 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 total

0,06 0,20 0,09 0,20 2,07 0,02 0,00 0,00 2,64

0,07 0,24 0,11 0,26 2,73 0,02 0,00 0,00 3,44
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ANNEXE 4

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

POUR LA DUREE DE LA CONVENTION DE FINANCEMENT 

DES DEPENSES 

[en M euros courants et en euros constants aux CE 01/2006]

TOTAL Convention PRO REA Tranche 2

Prévisions de dépenses 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 total

0,000 0,035 0,103 4,091 13,773 6,465 2,421 0,869 27,757

0,000 0,042 0,130 5,330 18,480 8,934 3,446 1,274 37,637

Périmètre RFF Convention PRO REA Tranche 2

Prévisions de dépenses 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 total

0,000 0,000 0,095 3,888 13,603 6,449 2,421 0,869 27,325

0,000 0,000 0,120 5,065 18,252 8,912 3,446 1,274 37,070

Périmètre SNCF Convention PRO REA Tranche 2

Prévisions de dépenses 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 total

0,000 0,035 0,008 0,203 0,170 0,016 0,000 0,000 0,432

0,000 0,042 0,010 0,264 0,228 0,022 0,000 0,000 0,567
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ANNEXE 5
ECHEANCIER PREVISIONNEL 

POUR LA DUREE DE LA CONVENTION DE FINANCEMENT

DES DEPENSES PAR FINANCEUR

[en euros M courants et en euros constants aux CE 01/2006]

TOTAL Convention PRO REA Tranche 2

Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF

30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70%

CE 01/2006 0,00 0,00 0,01 0,02 0,03 0,06 1,10 2,57 3,69 8,61 1,73 4,04 0,65 1,51 0,23 0,54

0,00 0,00 0,01 0,03 0,04 0,08 1,43 3,35 4,95 11,56 2,39 5,58 0,92 2,15 0,34 0,80

Périmètre RFF Convention PRO REA Tranche 2

Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF

30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70%

CE 01/2006
0,00 0,00 0,00 0,00 0,025 0,059 1,04 2,43 3,64 8,49 1,73 4,03 0,65 1,51 0,23 0,54

0,00 0,00 0,00 0,00 0,03 0,07 1,36 3,16 4,88 11,40 2,39 5,57 0,92 2,15 0,34 0,80

Périmètre 
SNCF Convention PRO REA Tranche 2

Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF Etat RIF

30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70% 30% 70%

CE 01/2006
0,00 0,00 0,01 0,02 0,00 0,01 0,06 0,14 0,05 0,12 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,01 0,03 0,00 0,01 0,08 0,19 0,07 0,16 0,01 0,02 0,00 0,00 0,00 0,00

2016

2011 2012 2013 2014 2015

2011 2012 2013 2014 2015

2016
Prévisions de 
dépenses par 

financeurs

Prévisions de 
dépenses par 

financeurs

Prévisions de 
dépenses par 

financeurs

2009 2010

2009 2010

2009 2010

2011 2012 2013 2014 2015

2016
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Entre

-de-France, Préfet de Paris,

La Région Île-de- -de-France, 
dûment mandaté par la délibération n° ________ de la commission permanente du 
Conseil régional en date du __________

Le Département du Val-de-Marne, représenté par le Président du Conseil général du Val-
de-Marne, dûment mandaté par délibération du Conseil général n°             

Ci-après désignés les financeur

Et 

-de-France, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39-41 rue de Châteaudun à Paris (9ème), n° 
SIRET 287 500 078 00012, représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD, dûment habilitée, 

Ci après désigné par « le STIF
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Visas

Vu le code des transports,

Vu la Loi n°82-
intérieurs

Vu le décret 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France

-
voyageurs en Ile de France modifiée,

Vu le décret 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syn

voyageurs en Île-de-France.

Vu le contrat de plan Etat-Région Ile de France 2000-2006 signé le 18 mai 2000,

Vu le Contrat de projets 2007-2013 État Région Île-de-France signé le 23 mars 2007,

Vu la loi n° 85-704 modifiée du 12 juillet 1985 dite loi MOP,

Vu la délibération n°2009-9-2.3.16 du Conseil général du Val-de-Marne du 5 octobre 
2009 approuvant le Contrat Particulier Région Ile-de-France / Département du Val de 
Marne 2009-2013,

Vu la délibération n° CR 86- -de-France du 26 novembre 2009 
approuvant le Contrat Particulier Région Ile-de-France / Département du Val de Marne 
2009-2013,

Vu la délibération n° CR 75- -de-France du 18 juin 2009 et la 
délibération n° 2009-9-2.2.15 du Conseil général du Val-de-Marne du 5 octobre 2009 

de mobilisation pour les transports en Ile-de-France identifiant le TCSP de la RD5 
intégrant son passage en mode tramway comme une opération inscrite au CPRD94.

-de-France relative à la mise en 
tion pour les transports collectifs de 2011 à 2013 signée par 

;

Vu le Plan de Déplacements du Val-de-Marne adopté par le Conseil général du Val-de-
Marne le 16 mars 2009

Vu la loi n° 2009-1503 du 8 décembr
des transports ferroviaires (ORTF)

Vu la délibération du Conseil Général du Val de Marne n°             du

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil Régional n°               du
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Il est convenu ce qui suit :

0

site propre bus en Ile-de-France inscrit au 12e CPER 2000-2006 (« TCSP RN305 Section 
Nord » et « TCSP RN305 Section Sud »). Le schéma de principe date de 1977 du 
boulevard Marquès à Ivry-sur-Seine à la rue Grétillat à Vitry-sur-Seine. Sa réalisation a 
nécessité de nombreuses acquisitions foncières, avec les difficultés que cela représente 
en centre urbain dense. 

-sur-
Seine
Grétillat à Vitry-sur-Seine et le passage Bertrand à Choisy-le-Roi. 

-sur-Seine, Vitry-
sur-Seine, Choisy-le-Roi, Thiais et Orly. Cette ligne est la première ligne du réseau de 
bus hors de Paris avec plus de 54

immédiate du pôle de Choisy-le-Roi RER C.

à la discontinuité du site propre. Du fait de sa très forte fréquentation cette ligne est 
actuellement saturée et nécessite rapidement un saut capacitaire afin de répondre aux 
besoins de déplacements identifiés et à venir.

DRIF 
de 2008 au titre du développement des lignes TCSP du bassin de vie : « réalisation du 
tramway de la porte de Choisy à Orly via la RD5 (phase 1 et 2) ».

Dans le cadre, du Contrat Particulier Région-Département 2009-2013, la Région Ile-de-
France et le Département du Val-de-

Le CPRD94 2009-2013 prévoit le financement des études et premières acquisitions 
de remisage et de maintenance à hauteur de 5 

Le tramway de la RD5 figure également :

que projet prioritaire ;
en études dans la convention particulière ent -de-France 

de 2011-

r les études 
nécessaires à la réalisation :

;

de la concertation préalable ;

du schéma de principe ;
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Le début des études est envisagé dès la notification de la convention de financement. 
Chaque étape sera validée en Conseil du STIF.

Les enjeux de ce projet sont majeurs pour le secteur de la RD5 entre le futur tramway T7 
Villejuif-Athis- -Rungis-Seine-Amont. 
La réalisation du tramway de la RD5 répond à plusieurs enjeux actuels et futurs 

:

desserte en transports collectifs du 
territoire n
remplacement de la ligne de bus RATP 183 entre la Porte de Choisy et Orly. Il 
sera en interconnexion avec le T3, la ligne 7 du métro, trois gares desservies par 
le RER C, et une gare du réseau du Grand Paris Express à Vitry centre. Ce projet 
sera également maillé à deux gares de la ligne 14 prolongée en direction de la 
plate-
T7, au VAL et à une éventuelle 

éré;

du développement local

;

de la valorisation des modes alternatifs à la voiture :

qualité de vie aux abords du tracé.

concertation préalable / ou du débat public, des études de Schéma de Principe (SP) et de 

1 Objet de la convention

La présente convention a pour objet :

de définir les modalités de financement des études du DOCP, de la concertation 

sur la RD 5 entre Paris Porte de Choisy et Orly Les Saules, voire à la plateforme 

complémentaire ;

CG 94 ;

de préciser le contenu des études nécessaires à la constitution :

- istiques Principales ;

- de la concertation préalable ;

- du Schéma de Principe ;

- ;

les documents à remettre aux signataires de la convention;
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de préciser les conditions de suivi de ces études dans le respect du calendrier 
général du projet.

objet de la présente convention, la dénomination unique suivante :

« Tramway sur la RD 5 de Paris Porte de Choisy à Orly »

1.1 effectués

DOCP et du Schéma de Principe :

Fer à Cheval à Orly CG94/SEMALY , mars 2007

E 3 modes 
- STIF/EGIS, septembre 2007

Dossier de principe « Prolongement du TCSP Section Sud » de la rue de Grétillat 
à Passage Bertrand » - CG94 décembre 2007

1.2 Définitions et contenu des études
Les études portent sur la constitution du DOCP, de la concertation préalable, du Schéma 

1.2.1
Le DOCP porte sur :

;

les caractéristiques principales du projet : principes guidant le choix du/des modes 
et tracé(s) retenu(s) et de la définition des solutions techniques, eu égard au 
réseau existant, aux caractéristiques des projets de développement économique 
et urbain à de

-économique ;

l
comparative multicritère. 

ploratoire complémentaire de niveau DOCP entre la 

la PAO. Le projet de tramway entre Porte de Choisy et Orly aéroport sera donc, le cas 
échéant, soumis à la concertation préalable dans sa globalité.
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1.2.2 La concertation/ le débat public
La concertation ou le débat public porte sur les objectifs du DOCP approuvés par le 
Conseil du STIF ainsi que sur les variantes retenues.

dernières sont transmises à titre informatif aux financeurs et sont soumises pour 
avis aux collectivités intéressées. Une fois les avis des collectivités reçus, le 
conseil du STIF délibère pour adopter ces modalités.

Lorsque la saisine de la CNDP est nécessaire, le dossier de saisine est composé du DOCP, 
ontexte dans laquelle est établi un état des lieux de la position de 

1.2.3 Le Schéma de Principe
Le Schéma de Principe porte sur :

les caractéristiques du projet : principes guidant le choix du/des modes et tracé(s) 
retenu(s) et de la définition des solutions techniques, eu égard au réseau existant, 
aux caractéristiques des projets de développement économique et urbain à 

une évaluation des coûts, du c
socio-économique.

1.2.4

STIF ainsi que sur les éventuelles variantes encore retenues à ce stade. Elle se déroule 
conformément aux dispositions des articles L123-1 et suivants, et R.123-1 et suivants du 

1.2.5 Le contenu des dossiers 
Les documents remis aux signataires de la convention comprendront le DOCP et le 
dossier de concertatio
réalisation du DOCP et de la concertation préalable.

Le contenu des Schémas de Principe est compatible avec le projet de SDRIF 2008 et le 
PDU Ile-de-France. Il tient compte des résultats de la concertation préalable ou du débat 
public tels que prévus par les articles L11-1 et suivants et R121-1 et suivants du code de 

s études nécessaires à leur réalisation.

Principe.
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x signataires de la présente convention en deux 
exemplaires papiers et un exemplaire sous format CD-Rom.

1.3 Calendrier de réalisation des études et des périodes de concertation avec 
le public

Le délai de réalisation des études est fixé à 36 mois, à compter de la notification de la 

financements a été mis en place par chacun des financeurs. Le calendrier prévisionnel 
des études de la présente convention est joint en annexe à la présente convention.

A titre indicatif, la concertation est programmée 12 mois après la notification de la 

de la présente convention.

2 Rôle et engagements des parties

2.1 La

2.1.1

STIF veille à la cohérence et assure la coordination des plans d'investissements 
concernant les services de transports publics de voyageurs en Île-de-France.

objectifs et des coûts des projets d'infrastructures nouvelles, d'extension et 
d'aménagement de lignes existantes, quel qu'en soit le maître d'ouvrage.

2.1.2
-704 du 12 

juillet 1985 dite loi MOP.

Conformément au décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 

des études liées au projet du Tramway de la RD5.

ntre le STIF, autorité 
organisatrice des transports en Ile de France et le Conseil Général du Val-de-Marne, 
propriétaire et gestionnaire des principales voies empruntées par le site propre du 
tramway.

le Conseil Général et les 

es à la rapide 

convention.

351



12/36

2.2 Les financeurs

2.2.1 Identification
Le financement des études, objet de la présente convention, est assuré par :

- La Région Ile de France 

-

- ,

- Le Département du Val-de-Marne

2.2.2 Engagements
La signature de la présente convention vaut engagement des financeurs à verser les 

DOCP, du dossier de concertation préalable, du schéma 

convention), dans la limite des montants inscrits dans le plan de financement détaillé à 
convention.

3 Modalités de financement et de paiement

3.1
Le coût prévisionnel des dépenses relatives à :

-

- la conduite de la concertation /ou débat public, 

-
publique

-

est évalué à 3 600 00 courants, non actualisable et non révisable.

3.2

3.2.1
-1-2, sont 

établis comme suit :

Maître Coûts Euros HT

constants

Coûts Euros HT

courants

STIF 3 600 000 3 600 000

TOTAL 3 600 000 3 600 000
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3.2.2

nécessaires pour mener à bien cette étape du projet :

Postes de prestations
STIF

200 000

Elaboration du DOCP 450 000

Concertation préalable 350 000

Elaboration du schéma de principe et du 
1 700 000

500 000

Provisions pour études complémentaires 400 000

3 600 000

Ces estimations prendront en compte une ligne de « Provisions pour études 
complémentaires » correspondant à des demandes particulières ou à de besoins 
spécif

Le lancement de ces études complémentaires devra être validé en Comité de Suivi (cf. 
article 7.2 de la présente convention).

3.3 Plan de financement
Le plan de financement est établi en euros courants.

Opération Tramway sur la RD 5 (Euros courants)

Montant et %

État Région CG 94 Total

STIF
830 769

23,08%

1 938 462

53,85%

830 769

23,08%

3 600 000

100%

Total 830 769 1 938 462 830 769 3 600 000

3.4

3.4.1 Ver

353



14/36

ambiguïté de la convention de rattachement et indiquant les autorisations de 
programme/eng

:

-
convention ;

-
notamment la référence des factures comptabilisées, leur date de comptabilisation 
et le montant des factures comptabilisées. Ce montant sera ventilé entre les 
différents postes indiqués 

-

- Chacun des documents cons

collectivités territoriales

La demande de versement comprendra :

- ntants déjà demandés au titre de la présente 
convention ;

-
notamment la référence des factures acquittées, leur et 
le montant des factures acquittées. Ce montant global sera ventilé entre les 

-
chaque financeur, de la clé de finan

-

Plafonnement des acomptes si opération hors CPER :

Le montant cumulé des acomptes pouvant être versés par la Région aux maîtres 
% comme prévu par le Règlement Budgétaire et Financier 

354



15/36

3.4.2 Versement du solde
Après achèvement des études couvertes par la présente convention, les maîtres 

dépenses réalisées incluant notamment les frais de maî

Le versement du solde est subordonné à la production des documents signés par le 
-2-3. 

Sur la base du relevé final des dépenses et des recettes, les maîtres
procèdent, selon le cas, soit à la présentation du dernier appel de fonds pour règlement 
du solde soit le cas échéant au remboursement du trop-perçu.

3.4.3 Paiement

effectué dans un délai de 40 jours à compter de la date de réception par les financeurs 

t

Les dates et les références de mandatement sont portées par écrit, éventuellement sous 
forme électronique, à la connaissance des

3.4.4 Bénéficiaires et domiciliation
Les paiements sont effectués par virement bancaire à :

STIF

sur le compte ouvert au nom Trésor Public, dont le RIB est le suivant :

Code banque Code guichet N° compte Clé

10071 75000 00001005079 72

La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers est :

Parties Coordonnées

STIF
41 rue de Châteaudun

75009 PARIS

État

Direction Régionale et Interdépartementale de 
e-de-France 

Service de la Politique des Transports 

Cellule Budget et Synthèse Financière

21/23 rue Miollis

75015 PARIS
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Région Ile-de-France

Unité Aménagement Durable

Transports en Commun

Secrétariat Général

35 Boulevard des Invalides

75007 PARIS

Département du Val-de-Marne

Direction des Transports, de la Voirie et des 
Déplacements

Service des Grands projets

Hôtel du Département 

Avenue du Général de Gaulle

94.011 - CRETEIL

3.5 Caducité des subventions au titre du règlement budgétaire de la Région
Le p 2000 -
2006 » et du CPJ « 2007 2013 », ainsi que pour les « Grands projets » définis comme 
ayant une durée de travaux supérieurs à quatre ans.

Dans tous les autres cas, la clause de 
ci-dessous.

demande de paie
est annulée.

-avant que les retards dans le 

programme rendue disponible est désengagée et désaffectée par décision du Président. 

A compter de la date d

Dans le cas où la demande de premier acompte constitue la demande du solde de 
iquent sont celles du premier acompte.

3.6 Comptabilité des MOA
Les maîtres d'ouvrage s'engagent à faire ressortir dans leur comptabilité les dépenses 
propres à cette étude et les éventuelles subventions ou financements complémentaires 
spécifiques qui pourraient être accordés par des tiers sur le projet.

Les maîtres d'ouvrage conservent l'ensemble des pièces justificatives pendant dix ans, à 
compter de la date d'expiration de la convention.
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4 Modalités de contrôle par les financeurs

Les financeurs peuvent faire procéder, par toute personne habilitée, au contrôle sur place 

Le bénéficiaire de la subventio

contrôle effectué a postériori.

Les financeurs peuvent demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce 

subventionnée.

5 Gestion des écarts

constitue un plafond.

Dans le cas où
inférieures au montant total initialement prévu, les subventions attribuées sont révisées 

3.3. El

-1, les co-financeurs 
sont informés lors de la réunion du comité de suivi de la convention de financement. Les 

-financeurs pour la 

convention formalise cet accord.

- -

mentionnées, la prise en charge des dits dépassements incomb
dans le périmètre duquel il est intervenu.

6 Dispositions générales

6.1 Modification de la convention

changements de références bancaires et/ou de domiciliatio
3.4.4. ci-

6.2 Règlement des litiges 
ux différends pouvant survenir 

Les litiges éventuels entre les Parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

357



18/36

6.3 Résiliation de la convention
Les signataires de la présente convention peuvent prononcer sa résiliation pour motif 

inférieur à un mois, indiqué par la décision notifiée par la personne publique par courrier 
envoyé e
informés immédiatement de la mise en demeure qui est adressée au bénéficiaire de 

t général.

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être 
résiliée de plein droit en cas d'inexécution par les autres parties d'une ou plusieurs des 
obligations essentielles à la réalisation de l'opération. La résiliation est effective à l'issue 
d'un préavis d'un mois commençant à courir à compter de la notification de la mise en 
demeure, expédiée en recommandé avec demande d'avis de réception, sauf :

si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées 
ou ont fait l'objet d'un début d'exécution,

si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force 
majeure.

présente convention jusqu

subvention. Dans tous les cas, les co-

-
financeurs au prorata de leur participation.

indemnisation des bénéficiaires des subventions.

6.4
La convention prend effet à compter de sa notificati
autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception.

des étapes suivantes :

- icle 1-2-3 de la présente convention,

-

6.5
Les frais
entendrait soumettre la présente convention à cette formalité.

convention.

La présente convention est établie en 4 exemplaires originaux.
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7 Organisation et suivi de la présente convention

remise des documents et des estimations à cette étape du projet comme indiqué aux 
articles 1-2 et 1-

la présente convention.

e suit autour de comités, réunissant les 
techniciens en charge des études et les financeurs, de commissions de suivi composées 

être conviés les financeurs.

7.1 Comité technique

ce 
projet.

Le Comité technique se réunit en tant que besoin et au moins une fois par an, les 
membres étant convoqués avec un préavis minimum de deux semaines et les éléments 

r.

Le Comité technique est le cadre privilégié permettant :

-
dans le cadre de la présente convention, les éventuels points durs et leurs impacts 
financiers et administratifs le cas échéant, en impliquant en amont les acteurs de 

-

- de valider les choix techniques si nécessaire,

- de suivre le déroulement technique de la démarche,

- de préparer les différents comités et les commissions de suivi sur les aspects 
techniques.

A cette fin, les membres du comité technique peuvent se faire assister de leurs 
prestataires et inviter, en tant que de besoin, les partenaires impliqués dans le projet.

7.2 Comité des financeurs
Il est constitué un comité des financeurs 
convention, sous la présidence du STIF.

Le Comité des financeurs se réunit au moins une fois par an, et autant que de besoins, 
les membres étant convoqués avec un préavis minimum de un mois et les éléments étant 

Le comité se prononce et valide :
-

financement, et du calendrier,
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- le suivi financier de la convention et les éventuels écarts constatés, les besoins 

le versement du solde correspondant à la présente convention,
- le suivi des estimations du projet (confirmation des postes prévus au regard du 

périmètre du projet),
-

(éléments du plan de communication) que dans le cadre administratif et 
réglementaire (éléments de la concertation préalable),

- le projet de contenu des conventions de financement des étapes ultérieures du projet,
- les éléments présentés lors de la Commission de suivi,
- le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF.

Le compte rendu de chaque Comité de suivi est validé en début de séance.

Le comité des financeurs se réunit également autant que de besoins sur les questions 
spécifiques relevant du pilotage du projet, notamment son financement, les ajustements 
de programmation te
validés par ailleurs.

7.3 Commission de suivi
Placé sous la présidence de la Directrice générale du STIF, la Commission de suivi 
comprend les signataires de la convention et les élus des collectivités territoriales 
concernées par le projet.

Elle se réunit au moins une fois par an, les membres étant convoqués avec un préavis 

par le STIF.

Schéma de Princi

Elle recueille les avis et observations de ses membres sur :

- les orientations et la démarche à engager,

- les conclusions de la démarche à chaque étape importante,

-

- le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF.

8 Propriété, communication et diffusion des études

8.1 Diffusion des études
Les études seront communiquées aux co-
dehors des signataires de la présente convention, sans accord préalable des maîtres 

Les résultats des études, après validation par le comité de suivi, pourront être 
communiqués aux collectivités territoriales concernées par la présente opération. Toute 

préalable des parties signataires.

Les données des études pourront être utilisées librement par les financeurs et le STIF 
dans le cadre de la poursuite de la réalisation du projet.
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és par la 

notamment par une indication portée sur les documents finaux.

Les études réalisées dans le cadre de la présente convention de financement sont la 
propriété des m

8.2 Communication des financeurs

manière explicite les logos des co-financeurs.

tat-Région, les 
opérations financées dans ce cadre présenteront les traitements suivants au niveau des 
logos des partenaires :

- : Etat, Région, Département, STIF

- : Etat, Région, Département

- en dernier : le logo du STIF
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Elle est signée par toutes les parties et notifiée le     /      / 2011

Daniel CANEPA

-de-France, Préfet 
de Paris

Pour la Région d'Ile-de-France,

Jean-Paul HUCHON

Président du Conseil Régional d'Ile-de-France

Pour le Département du Val-de-Marne

Christian FAVIER

Président du Conseil Général du Val-de-
Marne

Pour le STIF,

Sophie MOUGARD

Directrice Générale
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n°2011/0631 du STIF du 6 juillet 2011 relative à la définition du contenu des dossiers 

as de principe et des avant-

projets

Annexe 4 : Calendrier prévisionnel des études de la présente convention

Annexe 5 : Echéancier prévisionnel des dépenses totales

Annexe 6 : Echéancier prévisionnel des appels de fonds pour le STIF pendant la durée de 

la convention

Annexe 7
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363



24/36

Annexe 1

Programme de travail de la mission de planification et de coordination des 
études

La mission de planification et de coordination des é
cadre organisationnel pour la réalisation du DOCP, de la concertation préalable, du 

-
coût et de performance ;

-

-
un management de projet efficace 

permettant le respect du cout, du délai et du programme ;

-

ue.
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ANNEXE 2

Contenu des dossiers de DOCP - annexe 1 à la délibération n°2011/0631 du 
STIF du 6 juillet 2011
et de caractéristiques principales, des schémas de principe et des avant-projets

CO
PRINCIPALES (DOCP)

-DE-FRANCE

Objectif

et les prin
projet. Il définit le pré-
public, le cas échéant.

Enjeux

-

-8) :

«Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du projet adresse à la 
commission un dossier présentant les objectifs et les principales caractéristiques du 
projet, ainsi que les enjeux socio-économiques, le coût estimatif et l'identification des 
impacts significatifs du projet sur l'environnement ou l'aménagement du territoire.»

- Respect du cadre régional

lité du projet avec le SDRIF, le PDUIF et les 
différents schémas directeurs élaborés par le STIF.

Adaptation

Les éléments présentés ici constituent un cadre. Chaque opération pourra nécessiter une 
approche différenciée, le contenu devant être adapté au cas par cas, au démarrage de 

Contenu

caractéristiques principales pourra être regroupé dans un document final présentant 
notamment les points suivants :
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I. présentation du projet
a. Contexte général : problématiques posées, enjeux, acteurs du 

projet, inscription CPER ou CPRD,
b. Historique du projet :

données et études antérieures disponibles,
c. Compatibilité SDRIF, PDU IdF, PLU, Lois Grenelle de 

d.
points abordés et apports éventuels,

II. diagnostic transport des territoires concernés : opportunité du 
projet 

a. Présentation du secteur : géographie, topographie, population et 
emplois, urbanisation actuelle, offre de transport et réseaux,

b.
transport

c.
d. Synthèse des dysfonctionnements éventuels et définition des 

enjeux et besoins du secteur,

III. description du projet : faisabilité des différents scénarios
a. Caractéristiques techniques principales : hypothèses et 

justification du mode, tracé, lien avec le réseau,
b. Insertion : section courante et points difficiles, principes 

c.
d. Scénario(s) préconisé(s) et justification,
e. Méthodes et estimation sommaire des coûts :

i. :
coûts travaux détaillés par grands postes de 
dépenses,
20%, Provisions pour Aléas et Incertitudes, frais de 
MOE, acquisitions foncières, frais de MOA,
pour chaque poste de coût : présentation et 
justification des hypothèses prises,

ii.
f. Calendrier prévisionnel : études, procédures administratives et 

travaux, détail au semestre,
g. Analyse sommaire des risques et des opportunités,
h. Pour les projets en souterrain : premières campagnes de 

sondages,
IV. identification des impacts significatifs du Projet

a.
b.

V. évaluation et comparaison des différents scénarios 
a. -économique du projet (le 

cas échéant de ses 
multicritère

desservis à comparer avec le coût, le niveau de faisabilité des 
différentes variantes de projet,

b. Classement des variantes,
VI. annexes graphiques

a. Plan de situation et plans des tracés,
b. Coupes de principes et plans de détail selon le besoin (échelles 

en fonction du mode et de la problématique exposée).
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Lorsque la saisine de la CNDP est nécessaire, le dossier de saisine est composé du DOCP, 
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ANNEXE 3

Contenu des dossiers de Schéma de Principe - annexe 2 à la délibération 
n°2011/0631 du STIF du 6 juillet 2011 relative à la définition du contenu des 

et des avant-projets

CONTENU TYPE DES SCHEMAS DE PRINCIPE (SDP)

-DE-FRANCE

Objectif

préconisations issues de la phase de concertati
publique.

Enjeux

-
règlementaire régional

Le contenu des schémas de principe est compatible avec le SDRIF, le PDU Ile-de-France 
et les différents schémas directeurs élaborés par le STIF. Il tient compte des résultats de 
la concertation ou du débat public tels que prévus par les articles L121-1 et suivants et 
R121-

R123-6).

- Articulation avec la loi MOP

loi MOP :

« Le maître de l'ouvrage définit dans le programme les objectifs de l'opération et les 
besoins qu'elle doit satisfaire ainsi que les contraintes et exigences de qualité sociale, 
urbanistique, architecturale, fonctionnelle, technique et économique, d'insertion dans le 
paysage et de protection de l'environnement, relatives à la réalisation et à l'utilisation de 
l'ouvrage. »

- Niveau de précision du Schéma de Principe 

Le contenu du Schéma de Principe devra être conforme aux attendus des études 
-1268 du 29 novembre 1993 

relatif 
prestataires de droit privé

diagnostic

Adaptation

Les éléments présentés ici constituent un cadre. Chaque opération pourra nécessiter une 
approche différenciée, le contenu devant être adapté au cas par cas, au démarrage de 

Contenu

Le Schéma de Principe contient un volet transport détaillé présentant notamment les 
points suivants :
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Partie I Volet transport

pourra être regroupé dans un document final présentant notamment les points 
suivants :

I. historique :
a.

administratives,
b. Analyse rétrospective des dysfonctionnements éventuels et besoin 

de desserte du secteur concerné,
II. diagnostics transport des territoires concernés 

a. : analyse de la situation actuelle en 

équipements,
b. : description des 

populations et des emplois, analyse de la cohérence avec les 
cadrages SDRIF,

c.
actuelle),

d. Présentation et analyse des déplacements actuels et de leur 
évolution future,

e. Analyse des dysfonctionnements éventuels et définition des besoins 
du secteur,

III. objectifs du Projet / Programme
a.
b. Nature et étendue des besoins,
c. Contraintes et exigences : de qualité sociale, urbanistiques, 

dans le paysage et de protection
IV. description du Projet

a. Caractéristiques principales, 
b. Insertion : tracés, pôles et stations,
c. Définition :

i. fonctionnelle des installations,
ii. périmètre du projet,
iii. consistance des dessertes envisagées,
iv. dispositions techniques retenues (options principales, 

modalités),
v. dimensionnement justifié des installations,

d. Confirmation du choix du mode
e. Aménagements urbains et interfaces avec le projet :

i. solution de référence : abords, aménagements ponctuels, 
opérations connexes,

ii. spécifiques sur demande,
f. Phasages fonctionnels éventuels, avec avantages / inconvénients 

techniques,
g. Compatibilité :

i. avec SDRIF, PDUIF, PLU,
ii. avec le bilan de la concertation préalable ou du débat public, 
iii. avec les objectifs du projet,

h. Pour les projets en souterrain : sondages avancés permettant de 
vérifier la faisabilité,

V. impacts du projet
a.

environnement naturel et urbain,
b. Impact sur les réseaux concessionnaires,
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c.
VI. management et calendrier du Projet

a. Organisation :
i. identification des différentes parties : STIF, MOA(s) futurs, 

ii. : périmètres de 
oitation et de maintenance 

(plans),
iii. méthodes : Plan Directeur Qualité

b. Planification :
i.

ii. état et calendrier des procédures particulières aux autres 

voirie,
iii.

synthèse et sous-ensembles, en cohérence avec 
décomposition des coûts (maît
fonctionnelles telles que

-dépôts, système de 

VII. économie du Projet
a. Coûts de réalisation :

i. présentation synthétique des coûts :
coûts travaux ventilés par grands postes de dépenses, 

10%, Provisions 
pour Aléas et Incertitudes, frais de MOE, acquisitions 
foncières, frais de MOA,
présentation et justification des évolutions de coûts au 

ii. présentation détaillée des coûts :
coûts travaux organisés selon les 19 postes de dépenses 
identifiés par le CERTU : infrastruc

-dépôts, système 
de transport (voie, énergie, signalisation/aide à 

pour chaque poste de coût : présentation et justification 
des hypothèses prises,

iii.
(par demandeur),

b. Analyse détaillée des :
identification complète des réserves et des risques et méthodes 
envisagées pour les réduire, impact économique potentiel identifié 
sur le projet,

c. :
i.
ii. Pré

transports collectifs liés au projet.
VIII. financement :

a. plan de financement
b. pour les aménagements urbains spécifiques, montage financier 

permettant au demandeur de financer son quota de surcoût
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IX. évaluat -économique
a. Service rendu par le projet : populations et emplois desservis par le 

projet, prévisions de trafic (pointe, jour, année), en distinguant les 

projet,
b. Bilan socio-économique pour la collectivité établi selon les principes 

méthodologiques préconisés par le STIF avec justification du calcul 
des gains pour la collectivité,

c.
on phase, éléments chiffrés permettant 

d. Evaluation des conséquences du projet sur chacun des modes de 
déplacement, et pour le mode ferroviaire, incidence sur les autres 
circulations ferrées (grands lignes, fret), 

X. annexes graphiques : tracé en plan pour les projets de liaison, vue en 
plan et élévation pour les projets de pôles

XI. annexes de constitution du dossier :
a. Décision de lancement du schéma de principe,
b. Demandes spécifiques Etat/Collectivités,
c. Bilan de la concertation préalable ou du débat public,

XII. annexes complémentaires au dossier :
a. Principaux éléments du bilan socio-économique (hypothèses 

utilisées pour la modélisation et le calcul du bilan),
b. Si nécessaire, Dossier de Définition de Sécurité et avis.

Da
Schéma de Principe devra être complété par une seconde partie contenant les éléments 

q

Partie II 
publique portée par le STIF

I. - Une notice explicative indiquant :
a. L'objet de l'enquête
b. Les caractéristiques les plus importantes de l'opération soumise à 

c. Lorsque l'étude d'impact n'est pas requise : les raisons pour 
lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, parmi 
les partis envisagés par le maître de l'ouvrage, le projet soumis à 
enquête a été retenu.

II. L'étude d'impact ou la notice d'impact lorsque l'une ou l'autre est 
requise,

a.
b. analyse des e

des biens et du patrimoine culturel et, le cas échéant, sur la 
commodité de voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions 

publique,
c. les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des 
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d. les mesures envisagées pour supprimer, réduire et si possible, 
compenser les conséquences dommageable du projet sur 

correspondantes,
e. analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur 

de nature 
technique ou scientifique rencontrées pour établir cette évaluation.

III. Le plan de situation
IV. Le plan général des travaux (Insertion : tracés, stations et points 

spécifiques)
V. Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants 

(Ouvrage infrastructures et équipements, stations, locaux 

VI. L'appréciation sommaire des dépenses, y compris le coût des 
acquisitions immobilières

VII. La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et
l'indication de la façon dont cette enquête s'insère dans la 
procédure administrative relative à l'opération considérée
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Annexe 4

Calendrier prévisionnel des études de la présente convention

DOCP : premier semestre 2012

Concertation : second semestre 2012

Schéma de principe : 2013

Enquête publique : 2014
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Annexe 5

Echéancier prévisionnel des dépenses totales

Tramway sur la RD 5
de Paris Porte de 
Choisy à Orly 

Coût 
actualisé 
janv.-11 238 janv. 07)

Planning 2011 2012 2013 2014 Total

Phase
AMO Planning

AMO
Planning

AMO
Planning

AMO
Planning

AMO
Planning

Etalement 10% 50% 20% 20%

Phase DOCP DOCP DOCP

Etalement 30% 70%

Phase CP CP

Etalement 100%

Phase SDP SDP SDP SDP

Etalement 20% 70% 10%

Phase EUP EUP

Etalement 100%

Phase
Provisions pour 

études 
Etudes 
Comp.

Etudes 
Comp.

Etudes 
Comp.

Etudes 
Comp.

Etalement complémentaires 20% 30% 40% 10%

Total

Total 

% 6,5% 34,0% 38,6% 20,8% 100%

374



35/36

Annexe 6

Echéancier prévisionnel des appels de fonds pour le STIF

pendant la durée de la convention

Echéancier prévisionnel des appels de fonds en euros courants HT

2012 2013 2014 2015
Total par 
financeur 
2012-2015 

Total

Etat 23,08%

Région 53,85% 576 1 938 462 

CG 94 23,08%
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Annexe 7

(tracé initial et étude exploratoire DOCP)

Tracé initial

Tracé étude exploratoire 
DOCP
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de service régulier local
du 29 avril 2011

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0379 du 1er juin 2011,

ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La commune de Domont, ayant son siège 47 rue de la Mairie à Domont (95330), et 
représenté par son Maire Jérôme CHARTIER, en vertu de la délibération
n° DEL-2010-141 du 13 décembre 2010,

ci-après désigné « » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du Conseil du STIF du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ;

VU la délibération n° DEL-2010-141 du Conseil Municipal de Domont du 13 décembre 
2010 ;

VU la délibération n°2011/0057 du Conseil du STIF du 9 février 2011 sur
;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 29 avril 2011 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

9 février 2011 et 
datée du 29 avril 2011 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n°2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service régulier local de Domont est fixée à 
38 675 en année pleine (valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

=

-1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr; 
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 29 avril 2011, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 28 avril 2015.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Maire
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1

Convention de délégation de compétence
en matière de transport à la demande

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD, en vertu de la délibération n° 2011/0780 du 5 octobre 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- ge 59 rue Pasteur 
77170 BRIE-COMTE-ROBERT, et représenté par son Président, Monsieur André 
AUBERT, en vertu de la délibération n°33 du 20 septembre 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2 et L.1241-3 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du Conseil du STIF du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ;

VU la délibération n° 2007/00452 du Conseil du STIF du 11 juillet 2007 portant sur la 
délégation de compétence à la communauté de communes de l

;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
;

VU la délibération n°2011/0383 du Conseil du STIF du 1er juin 2011 concernant 
avenant n°1 à la convention de délégation de compétence à la Communauté de 

Orée de la Brie ;

VU la délibération n°33 du 20 
septembre 2011 ;

PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
urs en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et la loi 
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n° 2009-1503 du 8 décembre 2009, et codifié dans la partie législative du code des 
transport.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
de Proximité (ci-après 

er

41-3 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005. En tant 
-de-France, le STIF peut 

organiser des services de transport à la demande.

er- L.1241-3 du code des 
transports)
accord, d
à des collectivités locales ou à leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, 

Dans la continuité de la délégation de compétence précédente du 8 août 2007, qui a pris 
fin le 7 août 2011, cette nouvelle 
de transport et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

Dans cette optique, la délégation de compétence consentie pa

transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
service de transport à la demande, ainsi que les modalités juridiques 

et financières de cette délégation de compétence.

La délégation de compétence p Article 5.1. Elle 

nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 
avenant. 

Le Article 5.2. Ces compétences sont 

STIF 
qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 

de 
transport et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, 

: à son terme, ou en cas de 
Article 15, le STIF reprend la responsabilité de 

compétences déléguées.

Article 2 - Durée

La présente convention prend effet à compter de sa date de notification par lettre 
Elle est conclue du 8 août 

2011 au 31 décembre 2017.
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Article 3 - Principes généraux

Article 3.1 -

Dans les limites fixées à la présente convention et, sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

.

Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence

tion de la présente convention.

ences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 
chaque année avant le 1er avril

Article 10.

Article 4 - Droits et obligations du STIF

régionale des 
transports et en assure la cohérence :

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

Il définit les conditions
qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des charges 

de transport à la demande figurant en Annexe I de 
la présente convention.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

politique de communication.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention,

on de la présente convention
l
conventions passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

propose des solutions en cas de différends avec les exploitants.
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Article 5 -

Article 5.1 -

En vertu de la présente conve service de 
transport à la demande décrit ci-dessous.

-

du mardi au vendredi de 10h à 18h, aux heures creuses. Les usagers réserveront par 

véhicule de 9 places, dont une pour PMR, dont la gestion sera confiée au transporteur.

Article 5.2 - Compétences déléguées

assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF :

La continuation services visés au 5.1.

L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 
association ayant passé à cet effet une convent
après mise en concurrence Article 5.3

Le financement des services, avec le cas échéant le concours du STIF, sur la base des 
Article 8.

Le suivi et le co
cahier des charges annexé à la présente convention.

service rendu en matière de 
ou de qualité de service,

Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 

systèmes de validation télébillettiques aux évolutions 
des spécifications régionales.

:

la sécurité des personnes,

Article 10 

communication et 
promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 
communication du STIF. 

Article 5.3 - Désignation de et mise en service

prés , -II de la loi n°82-1153 du 
30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des transports) :

déterminée
service à une entreprise ou une association après une procédure de mise en 
concurrence.
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dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la 

rechercher le meilleur rapport qualité/coût.

information dans le mois suivant la notification au transporteur. Sa durée ne peut 
excéder le terme de la présente convention.

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
à transmettre au STIF :

En cas de régie :

- la délibération mettant en place ladite régie,
-

En cas de convention avec un tiers :

-
u service et autorisant ,

- La convention exécutoire 
entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

- nt la date de mise en service du service,
-

Article 5.4 - Retard dans la mise en service

de mise en service prévue à 
rticle 5.2, elle prévient sans délai le STIF afin que les parties se rapprochent pour 

envisager :

présente convention,

Soit la résiliation de la présente convention da Article 
15.2 ; dans cette hypothèse les parties ne sont pas tenues de respecter le préavis de 
8 mois.

Titre II - TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE

Article 6 - Tarification applicable

La tarification applicable aux services visés à Article 5.1 est la tarification francilienne. 
Les services sont accessibles avec les produits tarifaires suivants :

-
,

- La carte Emeraude pour les dessertes situées dans Paris et la carte Rubis pour 
les dessertes situées hors Paris,

- Les forfaits journaliers et touristiques,

-
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Les recettes tarifaires, perçues avec le système de billetterie, représentent la contribution 
des voyageurs au financement des services décrits dans la présente convention.

respect des conditions techniques nécessaires à leur application.

ppliquer de réductions, par rapport aux tarifs fixés,
qui ne seraient pas mentionnées dans la présente convention. 

-de-France, appelé 
« système NAVIGO », sont organisées dans une charte appelée « Charte du système 
télébillettique NAVIGO ».

ique NAVIGO, jointe en Annexe II de la 

ntionnés dans la 
charte.

du système NAVIGO, en intégrant des dispositions en ce
passe avec ces personnes.

Article 7 -

Sous réserve des dispositions de Article 8 s les conséquences 
financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées
p

Article 8 - Participation du STIF au financement du service

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement des services de transport à la demande de la
st fixée à 10 007 en année pleine

(valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.
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Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF

La participation du STIF au titre de Article 8 

trimestre.

Le 1er versement de la participation
STIF de la date de mise en place du service de transport à la demande.

Domiciliation bancaire :
Titulaire du compte
Domiciliation bancaire : Banque de France / Trésorerie de Brie-Comte-Robert
Code Banque : 30001
Code Guichet : 00525
N° de compte : C7730000000
Clé RIB : 61

Titre III - INFORMATION ET CONTROLE

Article 10 -

Le suivi financier a pour objet de contrôler l
une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France et dans 

rées au terme de la convention.

au minimum les éléments suivants :

- A : résultats de validation des titres de 
transport, données statistiques sur la fréquentation, nombre moyen, médian, 
maximum et minimum de voyageurs par course,

-

- E
parcourus, nombre de véhicules et de conducteurs en équivalent temps plein, 

- Compte(s) f

exceptionnels ; en charges, les charg et plus 
généralement,

- C
compétences.

le ou les exploitants.

Article 11 - Contrôle

Le STIF se réserve le droit de prendre to

toutes les xploitant remédie aux éventuels 
sa responsabilité. 

permettant les contrôles et audits.

389



8

Article 12 - Evaluation de la délégation de compétence

Une évaluation de la délégation de compétence sera, le cas échéant, effectuée à mi-
parcours de la convention.

Titre IV - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 13 - Responsabilité

tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 

Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 14 -

Toute modification de la présente convention et de ses annexes se fait par avenant, sauf 
dans les cas suivants pour lesquels les parties conviennent que les modifications peuvent 
intervenir par échange de lettre recommandée avec accusé de réception :

- changement de fréquence,

- ou plusieurs nouveau(x) point(s)

-

Dans le cas de la modification du périmètre de délégation, un avenant est nécessaire.

Dans tous les cas, si la modification apportée a une conséquence économique, les parties 
conviennent de se rapprocher pour en mesurer les effets et éventuellement, en tenir 

Article 15 - Résiliation

Article 15.1 - Résiliation pour faute

plusieurs de ses oblig 15 jours après 
, par lettre recommandée avec accusé de réception 

demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts, dans le res 8 mois.

es services de transport visés à Article 5.1 ne saurait 
être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 

rvice.
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Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 15.2 - Résiliation amiable

Dans 
avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice 

Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 16 - Fin de la convention

18 contacter

compétence.

Article 17 - Litiges

amiable aux différends pouvant survenir 

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________

Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF Pour 

La Directrice Générale Le Président
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ANNEXE I
CAHIER DES CHARGES APPLICABLE

EN MATIERE DE TRANSPORT A LA DEMANDE

1. ELEMENTS DE CONTEXTE : RAPPEL DU SERVICE DEJA REALISE OU DES ELEMENTS 
JUSTIFIANT DE LA CREATION DU SERVICE

- Existence et consistance des besoins de déplacements

La Communauté de co
communes situées au centre ouest de la Seine-et-Marne : Brie Comte Robert, Chevry 
Cossigny et Servon.

Cet établissement public de coopération intercommunale a été créé le 1er janvier 2004 
par un arrêté préfectoral du 5 décembre 2003.

La C

le biais de syndicats intercommunaux : le syndicat de la piscine, le syndicat du COSEC 

et enfin le syndicat des transports urbains (Smera).

la Brie.

-la-Vallée. Elle 
jouxte la Francilienne et est située à 20 km de Melun et à 30 km de Paris.

Ce territoire, encore à dominante agricole, subit depuis une décennie une certaine 

La Communauté, de taille plutôt modeste, connaît une évolution dynamique, due 

Une population encore modeste au développement dynamique

Les trois communes composant la Communauté disposent de caractéristiques 
relativement différentes et se présentent ainsi :

BRIE COMTE ROBERT, chef-lieu de canton, dispose de 16 192 habitants (recensement 

un rayonnement important tout au long du Moyen Age, grâce notamment à ses marchés 

Depuis 1970, Brie Comte Robert connaît un développement qui se traduit par la 
construction de lotissements et de quelques ensembles collectifs peu denses.

CHEVRY COSSIGNY est un bourg de 3 702 habitants situé dans un environnement rural. 
Initialement développée le long de la RD216 reliant Brie Comte Robert à Gretz-
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SERVON, forte de 2 959 habitants, a toutes les caractéristiques des villes situées en 

ancien.

tion nouvelle. Cette situation devrait 

pavillonnaire qui ne peut plus être étendu. Quant à Brie Comte Robert, elle compte 
environ 20% de logements sociaux et dispose de terrains encore urbanisables. 
Cependant les trois communes pourraient connaître une densification de leur habitat 
existant.

Un des objectifs prioritaires lors de la mise en place de la Communauté portait sur la 
ance.

les personnes et les équipements, permettant ainsi de créer une réelle intercommunalité.

Ainsi, se prolonge la volonté des élus locaux de fédérer les individualités des différentes 

habitants.

Dans cet esprit, il est vite apparu nécessaire de créer un lien matériel entre les habitants, 
et ce lien passe immanquablement par la mi

répond le projet de poursuivre le service de transport à la 
demande mis en place depuis 2007 sur le territoire de la Communauté de communes de 

Au plan local, la Communauté représente un véritable pôle économique.

e de la Communauté, ramené à la population active 
ayant un emploi était de 76,2% en 2008.

existantes : 3 sur Brie Comte Robert, une sur Chevry Cossigny et une sur Servon), et 
trois projets sont en cours de création.

Par ailleurs, la RN19 (RD319 en traversée de Brie-Comte-Robert) a fait germer en son 

Servon au centre de Brie Comte Robert, et -delà des limites 
intercommunales.

A cet ensemble économique et commercial important qui offre des emplois et qui 

la population de la communauté.

services publics (Trésorerie, ANPE, poste de Police Nationale, DDE, service incendie, 
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service des eaux), la Communauté dispose de nombreux équipements, aux vocations 
suivantes : 

sociale (un hôpital local, trois maisons de retraite ou foyers pour personnes 
âgées),

sportive (7 gymnases, 6 terrains de sports, 12 terrains de tennis, une piscine, 

danse)

culturelle (un cinéma, une médiathèque, deux bibliothèques, un centre culturel).

Cette offre riche et diversifiée a été complétée par de nouveaux équipements 
communautaires (un gymnase réalisé à Brie Comte Robert, une aire de sports et de 
loisirs à Servon et un équipement multisports à Chevry Cossigny) ou au rayonnement 
communautaire (Le Safran, nouvelle salle des fêtes de Brie Comte Robert).

poursuit une politique de restauration et de mise en valeur et qui sera accompagnée par 

Cette attractivité économique et touristique génère un important besoin en termes de 
quipements publics doit pouvoir être accessible à tous. 

Cependant, les lignes régulières existantes ne répondent pas totalement à la demande 
des habitants.

- circonstances de temps et de lieu

irigée vers les gares 
RER de Boissy-Saint-Léger, Combs-la-Ville et Ozoir-la-Ferrière, ainsi que vers Melun et 
Noisiel.

La Communauté de communes, et plus particulièrement Brie Comte Robert, constitue 
t en commun, concrétisé par la 

correspondance des lignes de bus.

desserte locale rapide vers les équipements et zones 

La desserte ferrée de la Communauté

la Brie, v
la voie TGV passe au Nord de Brie Comte Robert et au Sud de Servon, la Communauté 

la Brie est desservie indirectement par 
différentes gares RER, sur plusieurs lignes :

Boissy-Saint-Léger et Noisiel pour la ligne A
Combs-la-Ville et Lieusaint-Moissy pour la ligne D
Ozoir-la-Ferrière pour la ligne E

394



La desserte départementale ou interdépartementale en autobus de la Communauté

la Brie :

Les lignes exploitées par la SETRA (au nombre de 4) :

Ligne n° 40 07 (Combs-la-Ville Brie-Comte-Robert)
Ligne n° 40 10 (Noisiel Lieusaint-Moissy)
Ligne 40 21 (Créteil Guignes)
Ligne 40 23 (Créteil Brie-Comte-Robert)

Deux lignes exploitées par les :

Lignes n° 14 (Ozoir-la-Ferrière Brie-Comte-Robert)
Ligne n° 6 (Brie-Comte-Robert Melun ; à vocation scolaire)

Une ligne exploitée par VEOLIA :

Ligne n°16 Seine et Marne Express

Ces lignes répondent globalement aux besoins de déplacement domicile/travail ou 
scolaire, mais ne suffisent pas à répondre aux attentes des habitants sur le territoire de 
la Communauté de Communes, particulièrement aux heures creuses.

Les transports à objectifs locaux ou intercommunaux

transport spécifique.

Petite voiture Jaune Brie 
Bus »). Le premier service est géré par le CCAS de la ville et répond à des besoins en 
transport émis principalement par des personnes âgées pour se déplacer au sein de la 
Commune. Le « Brie Bus », quant à lui, est un service de transports réguliers et gratuit, 
interne à Brie Comte Robert et qui fonctionne les mardis, vendredis, samedis et 
dimanches pour rallier le centre ville.

2. ORGANISATION DU TRANSPORT

2.1.

2.1.1 Zone géographique desservie 

La desserte portera exclusivement sur le territoire des trois communes membres de la 
Commu : Brie Comte Robert, Chevry Cossigny et 
Servon.

2.1.1. Ayants droit

Communauté de communes.

Les publics les plus spécifiquement visés sont : les personnes âgées, les collégiens et 

de véhicule. Les déplacements se feront surtout pour des motifs personnels, scolaires, 
culturels et sportifs et très peu pour des motifs professionnels.
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2.1.2. Description de la consistance et de la nature du service

- pôles générateurs de déplacement

Les principaux pôles desservis sont les zones commerciales (accès aux grandes surfaces 
de Brie-Comte-Robert et Servon), le marché alimentaire de Brie-Comte-Robert (qui se 
tient les mardis, vendredis et dimanches), le lycée de Brie-Comte-Robert aux heures 
creuses, le cinéma (notamment le samedi après-midi) et le centre médical de Forcilles.

-

seront créés dans les zones mal desservies, de façon à ce que chaque habitant soit à une 

de répondre aux besoins 

caractère intercommunal, sont appelés à être desservis. Les dessertes sont axées sur un 
meilleur accès aux équipements de leur commune respective par les habitants, mais 
surtout sur la volonté de rapprocher les habitants des équipements communautaires ou à 
vocation communautaire, à savoir :

Desserte de Brie Comte Robert et vers :

Le centre équestre de Chevry Cossigny

Le centre médical des Forcilles

Le Centre Commercial de la Haie Passart (grande surface alimentaire, 

Depuis Chevry Cossigny et Servon, vers :

La piscine

Le gymnase

Le cinéma

Les collèges et lycées à certaines heures

Les zones commerciales (Haie Passart, Pasteur, 4 Vents à Brie Comte Robert / 
Intermarché et Truffaut à Servon)

Le marché de Brie Comte Robert

Le Trésor Public

Le poste de la Police Nationale

Les Médecins spécialisés

Comte Robert

La crèche intercommunale et le centre médical de Forcilles

des arrêts des lignes régulières seraient desservis.

Cependant, cette offre ne serait pas suff
mode de transport, des arrêts seront créés, particulièrement dans les lotissements 
excentrés, là où ceci afin de permettre à chaque 

396



- amplitude du service

lundi au samedi (hors jours fériés), à raison de 7 
heures par jour, aux heures creuses de fonctionnement des lignes régulières. La 
répartition de ces heures est la suivante : 14h/18h le lundi, 10h/18h du mardi au 
vendredi.

2.1.3. Matériel roulant

a été acheté neuf par la Communauté et mis 

places, dont une pour le conducteur et une pour PMR. Une rampe latérale motorisée 
est installé dans le 

véhicule.

Dans le contrat liant la Communauté au transporteur, une clause prévoie que ce dernier 

2.1.4. Centrale de réservation

aucune centrale de réservation ne sera acquise. La réservation sera simplifiée et se fera 
par une personne employée par le transporteur. La personne récupèrera les appels 
téléphoniques, tiendra le registre des utilisateurs et établira les plannings de 
déplacement.

2.2. Qualité de service

2.2.1. Délais de réservation

Le délai de réservation maximum sera la veille au matin précédent le transport. Ce délai 
pourra être raccourci en concertation avec le transporteur et sera contractualisé avec lui.

2.2.2. Information voyageurs 

Le service fonctionnera du lundi (14h/18h) et du mardi au vendredi (8h/18

dépliant expliquant le fonctionnement de la ligne et ses arrêts a été édité. Il est mis à 
disposition dans les lieux public (admin .

téléphone et horaires
sont symbolisés notamment par des 

panneaux fixés à des candélabres existants.

Les arrêts, les modalités de fonctionnement et les tarifs sont
véhicule.

Marne, et dans le cadre de la politique des transports de celui-ci, une charte graphique 
unique pour tous les services de TAD du département a été 
Le véhicule a donc été habillé en conséquence.

Par ailleurs, le véhicule accueille une signalétique symbolisant la participation de la 
Région et du STIF.

Le numéro de téléphone de réservation et les horaires sont repris sur le véhicule.
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2.2.3. Continuité du service et exigences de qualité

A chaque manquement avéré et non justifié au contrat (retards, horaires, entretien du 

qui se sera déduite de la facture mensuelle du transporteur.

transporteur devra justifier à 

pourra avoir recours à un autre prestataire, au frais du titulaire.

prix du transporteur sera pondéré de 0,9 à 1,1.

3. ECONOMIE GLOBALE DU SERVICE

3.1. Estimation du trafic

Pour ce service de transport, la fréquentation est estimée à environ 4 000 voyages par 
an, pour une population totale de 22 000 habitants.

Ces 4 000 voyages annuels se décomposeraient ainsi :

1 200 voyages en direction du marché de Brie-Comte-Robert, soit 24 voyages 
pour les villes de Chevry-Cossigny et Servon, correspondant à 6 personnes faisant 

-retour pour chaque ville, à raison de deux matinées par semaine.
400 voyages de lycéens : Chevry-Cossigny et Servon ont 250 lycéens à Brie-
Comte-Robert, soit 15% des effectifs. Le TAD pourra desservir les entrées de 10h 
et 13 et la sortie de 14h30, qui ne disposent pas de moyen de transport. Deux 
classes seraient concernées pour chaque créneau soit 60 élèves. Soit un potentiel 
de 15% de 60 = 9, la moitié serait captée par le TAD. En conséquence : 37 
semaines de cours x 3 créneaux x 4 élèves = 444 voyages, arrondi à 400.
1 200 voyages de personnes âgées : la « voiture jaune » du CCAS transporte
2400 personnes par an pour 14 000 habitants. Par comparaison, et en prenant en 
compte les 6000 habitants de Chevry-Cossigny et Servon, on arrive à 600 
personnes soit 1200 voyages.
1 200 voyages occasionnels 400 foyers, 

480 utilisateurs potentiels du TAD. Le 

Compte-tenu de la population desservie, ces 4 000 voyages devraient se répartir à 50% 
pour les abonnements franciliens et 50% pour les tickets T et les tickets vendus à bords 
des véhicules. Ces 2 000 voyages effectués par le biais de tickets, se répartiraient à 20% 
en Ticket T acquis dans le circuit de distribution normal et 30% acquis dans le véhicule 
auprès du conducteur.

Le service fonctionnant aux heures creuses des lignes régulières, il y aura peu de report.

3.2.

a été crée, créée quasi ex 
nihilo, à partir des seules données des transpor
complémentaire offert par la ville de Brie-Comte-Robert.
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Le service fonctionne le lundi de 14h à 18h et du mardi au samedi de 10h à 18 heures 
hors jours fériés.

Annuellement, le service de transport fonctionnera donc environ 1 750 heures.

A raison de 3 courses par heures, dont la distance moyenne serait de 4 kilomètres, le 
kilométrage annuel est estimé à 21 000.

vice 
de transport à la demande de Seine-et-Marne.

En conséquence, le kilométrage annuel total estimatif serait de 21 000 + 40% = 35 000 
kilomètres.

-
Comte-Robert, Chevry-Cossigny et Servon.

La distance la plus élevée entre deux communes est de 7,5 kilomètres.

Une section de transport correspondant à 2,5 kilomètres, le sectionnement moyen pour 

3.3. Tarification

rie sera accessible aux usagers selon les mêmes 
modalités que les transports franciliens. Ainsi, le service sera librement accessible aux 

carte Rubis, carte Intégrale), aux personnes ayant acquis un ticket T dans le réseau de 

comptabilisé par un système de télébillettique.

véhicule, selon la tarification francilienne en vigueur. Ces ventes constitueront des 
recettes directes qui seront déduites de la facturation du prestataire.

4. MODALITES D XPLOITATION

4.1. Exploitation par un tiers

itant de ce service de transport à la demande, la Communauté 
engage une procédure de mise en concurrence, en respect du Code des marchés publics, 
en vue du renouvellement du service existant.

ssibilité de le renouveler 
par voie expresse à trois reprises maximum.

4.2 Modalités de paiement par la collectivité

Paiement mensuel sur facture, par virement administratif à 30 jours, reprenant les frais 

kilométriques.
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ANNEXE II

-DE-FRANCE

***

Charte du système télébillettique Navigo

/-/-/

PREAMBULE

-de-France, Autorité 
-de-France, a engagé la généralisation de la 

télébillettique sur le réseau de transport relevant de sa compétence. 

a sécurité et de 

billettiques non franciliens ou avec des services autres que le transport collectif). Pour 
cela, en étroite collaboration avec les exploitants des réseaux de transports collectifs 
franciliens et Adhérents à la présente Charte, le STIF établit les règles communautaires 
fonctionnelles, techniques et de sécurité pour assurer le bon fonctionnement du système 

CHAPITRE I OBJET DE LA CHARTE

Article 1 Périmètre et caractéristiques du système Navigo 1

rge de la gestion des produits 
tarifaires télébillettiques de transports publics franciliens. 

(personnel, données, procédures, matériel, permettant d'acquérir, de stocker, 
de structurer, de superviser, de sécuriser, de transporter, de diffuser et de communiquer 
les informations billettiques, sous forme de textes ou de données codées, auprès des 
Adhérents à la présente Charte et des usagers des transports publics franciliens.

Le système Navigo se compose des éléments suivants :
Les produits Navigo (matériels et logiciels) utilisés par les usagers :
o
électroniques ou logiciels contenant les droits et titres de transport des usagers 
(exemple : Pass Navigo) ;
o tout équipement ayant pour fonction de lire, valider, vendre, contrôler, opérer 
une action de SAV sur un support Navigo ;

1 Navigo est une marque du STIF
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2

o tout module de sécurité correspondant aux différents composants 
électroniques contenant les secrets Navigo, c'est-à-dire les clés de chiffrement de 

Les différents systèmes informatiques et de télécommunications (matériels et 
ant des données 

Navigo (données usagers, données supports, données de validation, données de 

fonctionnel :
o le RCTIF ;
o le RTTIF.

Les moyens en personnels et les procédures pour :
o

écommunication dédiés à Navigo ;
o
recette) ;
o l'exploitation et la maintenance des différents équipements et systèmes 
informatiques et de télécommunications Navigo ;
o la gestion des opérations inhérentes au cycle de vie des supports et modules 
de sécurité Navigo (fabrication, personnalisation, transfert, stockage, distribution, 
utilisation, destruction) ;
o le traitement des données à caractère personnel ;
o la lutte contre la fraude (contrôle, mi ;
o le traitement des évolutions du système Navigo.

Article 2 - Objet

fixe les modalités :
de pilotage et de coordination du système Navigo (Chapitre II) ;

Navigo (Chapitre III) ;
de contrôle du système (Chapitre IV) ;
de traitement des incidents pouvant avoir une portée communautaire (Chapitre V). 

Article 3 - Définitions

« Adhérent » :

activités.

« Charte » : désigne la présente Charte du système télébillettique NAVIGO.

« Titre de transport » : à utiliser les 
transports collectifs sur un périmètre géographique et temporel donné,
tarif.

« Produit tarifaire » : Un produit tarifaire e
un support papier, magnétique ou télébillettique. Le nom du produit tarifaire est 

« RCTIF » : Le Référentiel Commun Télébillettique Île-de-France définit les contraintes 
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support.
n des tests de 

normes et standards en vigueur.

« RTTIF » : -de-France définit :
le codage des données sur les supports ;
les règles de traitement de ces données lors des opérations de validation, de vente, 
de contrôle, de SAV ;

:
- liste noire, correspondant à la liste des supports et titres à invalider suite au 

;
-

équipements de validation par mise en application de la liste noire ;
- liste verte, correspondant à la liste des droits et profils à charger sur les supports 

lors de leur présentation sur un appareil de vente ;
- liste de rechargement, correspondant à la liste des droits et profils chargés sur les 

supports par la mise en application de la liste verte par les appareils de vente ;
- liste des ventes, correspondant à la liste des droits et profils chargés, supprimés 

ou annulés sur les supports par les appareils de vente ;
- liste blanche, correspondant à la liste des titres chargés sur les supports en 

circulation.
Le RTTIF s

CHAPITRE II MODALITES DE PILOTAGE ET DE COORDINATION DU SYSTEME
NAVIGO

Article 4-

érabilité Navigo sont deux comités 
indépendants.

système Navigo. 

lité du système Navigo.

4.1 Constitution des comités

4.1.1 Composition

Les membres des comités sont :
- le STIF,
- la RATP,
- la SNCF,
- mandatée par ses membres

4.1.2 Représentation des membres dans les comités

Tout Adhérent à la Charte est membre des comités visés dans la présenté Charte.
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représentants pour siéger dans chaque comité. Un seul et même représentant peut être 
désigné pour siéger aux deux comités. En cas de vacance, un nouveau représentant est 
désigné dans les meilleurs délais.

4.2 Missions du comité de Sécurité

Le comité de sécurité a pour mission :
;

de définir les règles minimales de sécurité du système Navigo ;
;

de gérer les incidents à portée communautaire.

4.3

:
;

IF ;

par les Adhérents à la présente Charte ;
de gérer les incidents à portée communautaire.

ont 
rattachées : commission RCTIF et commission RTTIF.

4.4 Organisation des comités

Les décisions s
ressort après justification sur la base des exigences de la politique tarifaire des 

NAVIGO.

Dans le cas où les décisions prises conduisent à des engagements nouveaux par rapport 
aux engagements pris par les Adhérents dans les contrats, conclus avec le STIF, 

conséquenc
contrats précités.

Les comités se réunissent au moins une fois par semestre. Ils se réunissent, en outre, 
cas de 

crise.

participer aux réunions des comités.
Pour le bon fonctionnement des comités, chaque membre collabore activement :

en communiquant à toutes les parties toutes les informations, documents, 
renseignements et éléments existants qui pourraient être utiles à l'accomplissement 
de sa mission d'analyse ;

sécurité, du RCTIF et du RTTIF par lui même

en participant à chaque réunion des comités.

disposition des comités.
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Article 5 - Responsabilité des Adhérents à la Charte Navigo

Les Adhérents :
intègrent des dispositions relatives au respect des engagements et exigences de la 

que ou 

élément du système Navigo ;

;
communiquent à chaque personne morale à qui ils confient, de quelque manière que 
ce soit, tout ou partie du système Navigo, toutes les informations, tous les 

respecter les exigences de la présente Charte ;

documents techniques et fonctionnelles dont ils ont la responsabilité au sein des 
comités après décision desdits comités ;
sont responsables des incidents à portée communautaire détectés dans leurs propres 
applications du système Navigo ou dans les applications du système Navigo par les 

ns ce cadre, le STIF est subrogé dans les droits des 

Adhérents les incidents à portée communautaire précités. Lorsque le STIF perçoit une 
indemnisation, le STIF et les Adhérents ayant subi un préjudice concluent dans les 
meilleurs délais un accord sur la rétrocession à ces Adhérents, à proportion de leur 
préjudice, des sommes ainsi perçues par le STIF.
avertissent le STIF de tous incidents à portée communautaire mentionnés au point ci-
dessus ;

facilitent le contrôle des Organismes de contrôle.

Article 6 - Rôle particulier du STIF

Le STIF :
préside les comités et décide en dernier ressort ;
arrête la liste des membres des comités ;
assure le secrétariat des comités (rédaction et envoi des convocations et des ordres 
du jour, réservations des salles de réunion, rédaction et envoi des comptes-rendus de 

;
détient les noms des Adhérents à la présente Charte, et le contrat contenant leur 

communautaire de gestion d
Navigo et assure leur diffusion aux membres dans le respect des règles de 
confidentialité établies ;
rédige les documents communautaires qui sont sous sa responsabilité et approuve 

s documents communautaires ;
contrôle ou fait contrôler le respect des règles minimales de sécurité, la bonne 
application du RCTIF et du RTTIF par les Adhérents (plan de contrôles programmés, 

;
;

déclenche le «
13).
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CHAPITRE III MODALITES DE DEFINITION ET DES REGLES
ET DE MISE EN DU SYSTEME NAVIGO

Article 7 Définition des règles de Sécurité du système Navigo

Les règles de sécurité sont définies dans un Cahier des « Exigences minimales de 
sécurité du système Navigo ».

7.1 Cahier des « Exigences minimales de sécurité »

Le Cahier des « Exigences minimales de sécurité » définit les « outils » permettant de 
limiter les risques en assurant la maîtrise des entités, des processus et des acteurs, des 
objets sensibles, du fonctionnement communautaire.
Il décrit notamment :

les fonctions de gestion de la sécurité du système billettique ;
la gestion des secrets (documentation sensible et clefs cryptographiques) ;
la gestion du cycle de vie des supports ;
la gestion des équipements sensibles (notamment ceux de vente) ;
les responsabilités des différents Ad

Le Cahier des « Exigences minimales de sécurité » du système Navigo est défini et validé 
par le Comité de sécurité Navigo. Il constitue le document de référence en matière de 
sécurité. 

Une première version du Cahier des « Exigences minimales de sécurité » a été élaborée 
par le STIF en collaboration étroite avec RATP, SNCF et OPTILE en 2002. Elle a permis de 

de procédures assurant la 
bonne gestion de sa sécurité.

Ce Cahier des « Exigences minimales de sécurité
aux nouveaux besoins ou aux nouvelles contraintes du système Navigo. Toute évolution 

u Comité de Sécurité Navigo qui peut décider de créer un 
groupe de travail spécifique composé par les membres du comité de sécurité et dont 

Ce document est diffusé par le STIF aux membres du comité de sécurité, et transmis, au 
moins pour partie, par ceux-ci, sous leur responsabilité, aux personnes ayant à en 

télébillettique Navigo.

Il en va de même de chaque nouvelle évolution ultérieure.

7.2 Application des règles de sécurité du système Navigo

Tout Adhérent respecte le Cahier des « Exigences minimales de sécurité » au travers des 
« Spécifications opérationnelles du système Navigo
responsabilité.

Les « Spécifications opérationnelles de sécurité du système Navigo » constituent une 

« Exigences minimales de sécurité » par chaque Adhérent à la présente Charte. Elles 

Toute évolution des «Spécifications opérationnelles de sécurité du système Navigo »
relève de la responsabilité de chaque Adhérent. 
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Chaque Adhérent remet au STIF, à titre confidentiel, ses propres « Spécifications 
opérationnelles de sécurité du système Navigo

Navigo. Certains documents, en raison du niveau élevé de confidentialité ne peuvent être 
remis au STIF, ils seront consultables lors des contrôles prévus dans la présent Charte. 
Toutefois chaque Adhérent indiquera dans ses « Spécifications opérationnelles de 
sécurité du système Navigo es documents non remis.

Il en va de même de chaque nouvelle version.

7.3 -

« Exigences minimales de sécurité » sont applicables dans un délai fixé par le Comité de 
Sécurité à partir des plannings de déploiement proposés par les membres du Comité 
incluant la rédaction des évolutions des « Spécifications opérationnelles de Sécurité du 
système Navigo ». 

Pendant le délai précité accordé aux Adhérents, les « Spécifications opérationnelles de 
Sécurité du système Navigo » antérieures restent en vigueur.

Article 8 

Le système Navigo est un système interopérable, ouvert et évolutif.

8.1 -

:
Du Référentiel Commun Télébillettique Île-de-France (le RCTIF) :

équipements Navigo et des supports. Elles ne portent que sur les spécifications 
techniques du dialogue équipement support. Elles se limitent aux exigences 

e concernent donc pas le fonctionnement intrinsèque 

-de-France (le RTTIF) :
Le RTTIF décrit les règles communes de traitements des données Navigo et 
notamment :
- le codage des contrats, des profils sur les supports ;
- le traitement des supports lors des opérations de validation et de vente ;
- le format des listes de données échangées entre les différents systèmes ;
- les spécifications techniques des supports répondant aux exigences fonctionnelles 

définies par le STIF.

8.2 - Produits télébillettiques concernés par le RCTIF

Les produits Navigo sont dans leur ensemble concernés par le RCTIF. 

La conformité au RCTIF des produits, proposés par les industriels aux Adhérents, est 
contrôlée par des Organismes de contrôle indépendants avant leur mise en service, dans 
les conditions définies aux articles 11 et 12 et selon les principes suivants :

-

du produit et avant sa fabrication en série voire, au plus tard, avant sa première 
mise en service ;
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-
que des produits conformes RCTIF.

chaque Adhérent peut définir des fonctionnalités supplémentaires spécifiques, ou 
accepter des fonctionnalités supplémentaires proposées par les fournisseurs, sous 

sécurité du système télébillettique.

présente Charte la liste des produits agréés RCTIF que lui a communiqué le (ou les) 
Organismes de contrôle et les informe de tout nouvel agrément.

8.3 Elaboration du RCTIF

rabilité et plus particulièrement la Commission RCTIF.

Les autres parties du RCTIF sont élaborées par le STIF, en collaboration avec le Comité 

8.4 - Evolution du RCTIF

Toute évolution du RCTIF liée ropérabilité est 

modifications et des évolutions, en tenant compte des versions antérieures en vigueur et 
des incidences de ces modifications, notamment :

les exigences du RCTIF auxquelles les fournisseurs de produit(s) contrôlé(s) 
;

le respect de la législation et la réglementation en vigueur.

abilité sont

définie par le Comité 

8.5 Elaboration du RTTIF

Les différents documents constituant le RTTIF sont validés par le Comité 

8.6 - Evolution du RTTIF

Toute évolution du RTTIF est proposée par la commission RTTIF au Comité 
ns, en tenant compte des 

versions antérieures en vigueur et des incidences de ces modifications.

définie par le Comité 

8.7 - Validation et suppression des versions du RCTIF/RTTIF

Sans préjudice des stipulations des articles 8.1 à 8.7, toute nouvelle version du RCTIF 
et/ou du RTTIF est validée selon le processus suivant :
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1ère étape : la commission RCTIF/RTTIF rédige la nouvelle version pour tout ou partie 
;

2ème étape :
une liste des implications techniques ;

3ème étape : chaque Adhérent transmet sous sa responsabilité le document pour avis, à 
iciper de quelque manière que ce soit 

;

4ème étape :
ses membres, amendent au besoin le document objet des travaux et valide
ce dernier document ;

5ème étape : le STIF diffuse le document validé.

Article 9 

tions spécifiques par les Adhérents et notamment :
en intégrant dans leurs marchés les obligations découlant de la présente Charte et les 
exigences techniques du RCTIF et du RTTIF ;
en installant et ne mettant en service que des unités de produits conformes au 
RCTIF ;
en vérifiant la bonne prise en compte des exigences techniques du RTTIF par les 

la recette de chaque système.
Au travers de cette procédure, les Adhérents sont responsables du respect des règles 

en exploitant chaque unité de produit dans le respect de la conformité au RCTIF et au 
RTTIF : à savoir, maintenir conforme le produit dans le respect des exigences 

interopérabilité.

Et plus particulièrement pour le RCTIF :
en respectant les règles du RCTIF en matière de consultation de fournisseurs telles 

ans le cadre du RCTIF et entre uniquement dans le 
;

en demandant à leurs fournisseurs :
- soit, en cas de mise au point préalable de prototype, de faire contrôler la 

conformité des produits de télébillettique dès leur mise au point et de fournir le 
certificat de conformité au RCTIF ;

-
service, un certificat de conformité au RCTIF en vigueur ;

-
conformité au RCTIF ;

en respectant les décisions de contrôle de conformité au RCTIF selon les conditions 
suivantes :
- la décision afférente au contrôle de conformi

chaque Adhérent ayant mis en service ledit produit. Chaque Adhérent est 
responsable devant le STIF du bon traitement des évolutions assurant la 
conformité au RCTIF du produit qu'il a mis en service et ce même si un autre 
Adhérent utilise ce même produit ;
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- la décision de conformité d toute 
mise en service dudit produit ;

été avertis, à savoir :
- it, objet du retrait, pour 

-de-France,
-

décision de retrait de conformité, sont bien conformes,
- e seraient avérées non conformes, 

suite aux vérifications effectuées après le retrait ;

contrôle.

CHAPITRE IV MODALITES DE CONTROLE DU SYSTEME

Article 10 - La responsabilité du contrôle

Le STIF est responsable du contrôle du respect des spécifications de sécurité et du 
RCTIF. Il réalise ou fait réaliser pour son compte des expertises sur les produits ou les 

plusieurs organismes de contrôle :
;

du RCTIF.

Article 11 - Organismes de contrôle 

Un organisme de contrôle est un tiers indépendant des Adhérents à la présente Charte, 
ou de leurs concurrents potentiels, et de tout fournisseur de produit ou de système 
billettique, chargé :

Adhérent a confié, de quelque manière que ce soit, la fourniture de tout ou partie du 
système Navigo à la demande du STIF, tant pour des problématiques de sécurité que 

;
au regard du RCTIF :
- de contrôler la conformité des produits qui lui sont transmis ;
- ;
- de déclarer, en cas de contrôle positif, le produit conforme.

Les Organismes de contrôle sont désignés par le STIF après respect des règles de mise 

de contrôle certifiés selon la norme EN 45011, définissant les exigences générales 
relatives aux organismes procédant à la certification de produits.

présente Charte la liste des Organismes de contrôle désignés.
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Article 12 Portée des contrôles

Les contrôles portent sur le respect par les Adhérents à la présente Charte :
-

spécifications opérationnelles rédigées par chacun ;
- du RCTIF ;
- des décisions de retrai

avertis.

Pour le contrôle portant sur le respect des exigences minimales de sécurité, chaque 

Les contrôles portant sur le respect des dispositions du RCTIF et des décisions de retrait 
de conformité au RCTIF peuvent être effectués à titre occasionnel, sur demande du STIF, 
à ses frais, ou de tout Adhérent pour les produits dont cet Adhérent a la responsabilité, à 
ses frais.

a responsabilité de 
cet Adhérent et ne peuvent donner lieu à aucun financement supplémentaire accordé par 
le STIF.

CHAPITRE V MODALITES DE TRAITEMENT DES INCIDENTS A PORTEE
COMMUNAUTAIRE

Article 13 - Le « »

communautaire, désigné ci-après « Incident », le STIF 
déclenche un «

compétences requises pour régler le problème, notamment en convoquant le (ou les) 
Adhérent(s) concerné(s).

Article 14 

Indépendamment de la solution qui aura pu être trouvée en Cellule de Crise, le STIF peut 
d
quelque manière que soit, la fourniture de tout ou partie du système Navigo et pour 
laquelle cet Adhérent 5 de la 
Charte.

ueilli et 

contrôlé et de la Cellule de Crise, en rapportant :
;

:
- min

exploitation. 

majeur ;
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- majeur. U

exploitation sans la bloquer.

bloquant ;
-

exploitation ;

oppo

Le coût du contrôle est à la charge du STIF. Cependant, si le contrôle fait apparaître la 
responsabilité du (ou des) Adhérent(s) contrôlé(s), et indépendamment des éventuels 
préjudices qui pourraient être allégués, celui-ci (ou ceux-ci) supportera (ont) le paiement 

Cellule de crise.

En cas de désaccord entre les parties, un débat contradictoire sera organisé par le STIF. 

au règlement amiable des conflits, prévues dans les contrats relatifs aux modalités 
des services de transport conclus entre le STIF et les Adhérents. 

Article 15 Le traitement des Incidents

suivant :

1ère étape : le traitement des Incidents e
membre(s) du Comité concerné ;

2ème étape :

3ème étape : le Comité concerné examine les explications fournies et/ou constate la non-
transmission des explications demandées et décide :
- de poursuivre le processus,  
- ;

5ème étape : si le comité décide de poursuivre le processus, le STIF diligente un 
Organisme de contrôle pour effectuer un contrôle sur les produits et les 
installations au niveau des éléments concerné(s) et à effectuer des 
préconisations ;

6ème étape : si les résultats du contrôle font ressortir que le (ou les) Adhérent(s) est 
(ou les) met en demeure de 

respecter les exigences de contrôle dans le cadre des préconisations de 

;

7ème étape : en cas de non-exécution des préconisations dans les délais fixés par le 

présente Charte.
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CHAPITRE VI DISPOSITIONS DIVERSES

Article 16 - Confidentialité

Sous réserve des dispositions spécifiques de la Charte, chacun des Adhérents s'engage à 

documents, les informations et les renseignements contenus dans le Cahier des 
« Exigences minimales de Sécurité », les « Spécifications opérationnelles de sécurité du 
système NAVIGO », le RCTIF et les documents constituants le RTTIF, ainsi que tout autre 

Charte. Il est responsable des agissements sous ce rapport des personnels ou 
partenaires qui cesseraient leur activité pour son compte.

La diffusion de tout document lié à la présente Charte ne peut être réalisée après 
tinataire des 

informations.

Du fait de la confidentialité des documents, tout Adhérent  devra, en cas de cessation 
en Île-de-France, respecter les consignes de destruction de 

tout ou partie des matériels et de la documentation (notamment les « Exigences 
minimales de Sécurité », les « Spécifications opérationnelles de sécurité du système 
Navigo», le RCTIF et le RTTIF).

Article 17 - Protection des données à caractère personnel

soient respectées la sécurité et la confidentialité des données à caractère personnel, ainsi 
ccès à ces données et, le cas échéant, le droit de rectification, 

conformément aux lois et réglementations applicables, en particulier la recommandation 

sociétés de transp
septembre 2003 par délibération n° 03-038 de la Commission Nationale Informatique et 
Libertés dont les principes sont repris dans la délibération n°2008-161 du 3 juin 2008
portant autorisation unique).

Article 18 Marque RCTIF

18.1 Propriété de la marque

Le STIF est titulaire et propriétaire des marques :

REFERENTIEL COMMUN TELEBILLETTIQUE ÎLE-DE-
du 25 avril 2000, sous le numéro 00 3023735, désignant les produits et services 
relevant des classes 9, 16, 35, 36, 38, 39 et 42 de la classification internationale des 
marques, enregistrement publié au BOPI n° 00/39 NL Vol. II du 29 septembre 2000 ;

RCTIF, déposée en date du 25 avril 2000, sous le numéro 00 3023734, désignant les 
produits et services relevant des classes 9, 16, 35, 36, 38, 39 et 42 de la 
classification internationale des marques enregistrement publié au BOPI n° 00/39 NL 
Vol. II du 29 septembre 2000.
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18.2 - Utilisation de la marque par les Adhérents

référence aux termes REFERENTIEL COMMUN TELEBILLETTIQUE ÎLE-DE-FRANCE et 
RCTIF :

dans les documentations techniques ;
dans les documents de consultation destinés aux fournisseurs ;
dans les contrats avec les fournisseurs ;

Navigo.

Article 19 - Propriété et utilisation des documents de sécurité et 

Pour éviter toute appropriation indésirable par des tiers, le STIF est déclaré  propriétaire 
des Exigences minimales de sécurité, du RCTIF, du RTTIF, et de toute documentation 
accessoire à ces documents.

En conséquence, chaque Adhérent à la présente Charte reconnaît que le STIF est 
propriétaire de tous les droits d'utilisation, d'exploitation, de représentation, de 
reproduction et de diffusion de chaque version des documents mentionnés au premier 
alinéa du présent article, et ce :

pour une durée limitée à la durée de protection légale ;
envers tout utilisateur des documents précités ;
envers toute personne, pour tout type de destination concernant directement ou 
indirectement le transport en Île-de-France.

au Comité 

grevée de droits, ni de savoir-
est fait référence dans ces documents. Cette communication relève de la seule 

titulaire du droit ou du savoir-faire propriétaire.

Le STIF reconnaît que l

article, pour eux-mêmes
aucun cas céder ces droits à des tiers.

Article 20 - Sanctions

ident bloquant conformément aux articles 14 et 15.

dispositions, relatives au règlement amiable des conflits, prévues dans les contrats 
tion des services de transport conclus entre le STIF et les 

Adhérents.
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011-0781 du 5 octobre 2011 ci-après 
désigné le « STIF »,

NE PART,
ET

- La commune de Gagny, ayant son siège 1 place Foch 93220 Gagny, et représenté par 
_      le maire, en vertu de la délibération de _____ n° __________ du 
________________,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/___ du 6 octobre 2011 portant 
délégation de compétences du STIF à la commune de Gagny en matière de 
services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du _______________________________ n°_____________ du 
______________ (délibération );
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le STIF et -après 
désignée AOP) er par le décret 
du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée, et depuis le 1er juillet 
-de-

France est responsable de l'organisation et du fonctionnement des transports scolaires.

er-

rifaire, à des collectivités locales ou à leurs 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

Dans cette optique, la délégation de compétences consentie par le STIF a

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF 
en matière de transports scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

en 
matière de transports scolaires comprennent 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

.

sera subrogée dans les droits et obligations du STIF ou, le cas échéant, de 

Il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

.

de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue aux 
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articles 13 et 19
déléguées.

Article 2- Entrée en vigueur, durée et transition.

La présente convention entre en vigueur, dans la totalité de ses dispositions, à compter 
de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée par le STIF 

Elle est conclue pour une durée maximale de 9 ans, prenant fin au plus tard le 30 juin 
.

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exercées par .

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 15 de la présente convention.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il contrôle ponctuellement les conditi

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

bilité 
des réseaux.

417



4

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

à
I et selon les modalités définis au titre IV de la présente convention,

; en particulier évalue avec ses 

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

informe dans un délai raisonnable significative de 
sur son territoire, ainsi que des projets de décisions 

tarifaires liées au transport scolaire.

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre géographique de la délégation

La délégation de compéte
les limites territoriales sont celles .

concernée(s), peuvent entrer dans le périmètre de la présente délégation des services 
desservant également le territoire de cette ou ces autorité(s).

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En co
scolaires :

les collectivités locales,
les groupements de collectivités,

les entreprises de transport,

:

-
sur les lignes régulières ;

- veille, en col
évolutions des besoins de transports scolaires.

Article 7-
délégation de compétence

légation de compétences sont 
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial.
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Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
e

I.

Une mise à jour II est adressée chaque année par au STIF, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avant le 1er décembre
cours.

Article 8- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires , soit 
directement en régie, soit par une entreprise ou une association ayant passé à cet 
effet une convention à durée déterminée avec après mise en concurrence, selon 
le le 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF, ,

respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 

Dans le cadre de ses relations avec le STIF, :

informer le S

tion 
conformément à ticle 15
compétences déléguées),

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 9- x
scolaires

I mise à jour,
décide, conformément -II de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 

(LOTI) (article L.1221-3 du code des transports) :

ou les circuit(s) en régie, 

désignée(s) après une procédure de mise en concurrence. 

Dans le second cas, il appartient 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

elle leur rapport 

de la présente convention.
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Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
OP tenir à la disposition au STIF, à sa 

demande expresse :

En cas de régie :

- la délibération mettant en place ladite régie,
-

En cas de convention avec un tiers :

- Le cas échéant, la délibératio
(des) service(s) et autorisant,

- La convention
son entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

- (des) service(s),
- Tous les autres actes que estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 

que le STIF demandera expressément .

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires

Article 10.1- Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I.

Article 10.2- Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ifaire accordée par ;

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

informer
usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 
imité

assume les conséquences financières des décisions relevant des compétences 
déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-
subventionnable.

Elèves résidant à une distance inférieure à 3 km de leur établissement.

En application de l'article 4-2 de l'annexe I, outre les élèves éligibles tels que définis à 
l'art 2-2 de l'annexe I, seront inclus dans l'effectif des élèves subventionnables, les 
élèves résidant à une distance inférieure à 3 km de leur établissement, considérés 
comme ayants droit et pris en charge avant la rentrée 2011

e scolaire, ces élèves seront non éligibles et non 
subventionnables conformément à la règle générale. 

Tout élève résidant à une distance inférieure à 3 km de son établissement, engageant un 
nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011 sera non subventionnable. 

Article 12.2- Montant de la dotation financière du STIF

«

scolaire 2011-2012 à 515
subventionnable.

Le montant de la dotation de base (à la charge du STIF) par élève est actualisé chaque
transports scolaires ».

Soit TN :
TN = TN-1 * [ 1 + ITS(N) ], 

[ 1 + ITS(N) ] étant calculé sur la base de la formule détaillée ci-dessous :

0.45 x

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice salaire horaire ouvriers 
« transport terrestre et transport 
par conduite » Ministère du 
travail SHOUV § (indice 49 de la 
NAF 88)

+

0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Prix HT du gazole en cuve en fin de 
mois, déduction faite du 
remboursement partiel de la TIPP
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+

0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix (IP) de l'offre 
intérieure de produits industriels -
Autobus et autocars (Identifiant 
INSEE : 1559272)

+

0.05 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Entretien et réparation de 
véhicules personnels

+

0.30 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation
- Services

transports scolaires » est fixé annuellement par décision du directeur général 
du STIF. »

La valeur du coût moyen initial par élève du délégataire, évalué pour la campagne 
2009/2010, dont la valeur actualisée est intégrée au calcul de la dotation financière du 
STIF, est fixée à 763 euros.

Cette valeur lors des rencontres entre 
les parties pour évaluer la délégation de compétence et la pertinence des conditions 
financières, selon les modalités prévues à 13.

Article 13- Evaluation et ajustement des conditions financières

ncontrer, à la 
demande 
participation financière du STIF pour 

2013 et 

des conditions financières. Au regard de cette évaluation, les parties peuvent décider 
nte 

r des nouvelles conditions financières, 
par dérogation aux dispositions de 20 de la présente convention, l

par courrier adressé par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un 
préavis de 4 mois 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les 
conditions de la continuité du service.

déléguées.
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Article 14- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 14.1- Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au 
titre des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre des articles 11 et 12 pour l'année scolaire 
N/N+1, sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-
après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte correspondant à 70 %
du montant de la dotation financière du STIF prévisionnelle pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte correspondant à 20%
du montant prévisionnel de la dotation financière du STIF pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF, pour les circuits spécia , ainsi
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 14.2- Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire :
- Titulaire du compte :
- N° de Banque :
- N° de guichet :
- N° de compte :

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 15- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

es comprenant
les éléments suivants :

-
-
-
- le montant des recettes tarifaires,

-
usagers,

- les condit
éventuelles rencontrées dan
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+1 est 
présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Par ailleurs, sur demande du STIF, 
les entreprise(s) de transport, ainsi que les 

rapports de contrôle effectué par ou les prestataires mandatés.

Article 16- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

à à prévoir dans sa ou ses 
convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 17- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

des dépenses y afférents.

Dans le cadre de la présente convention, -même la gestion de la 
relation-

rs des services concernés, ainsi 

par le STIF.

de gestion des transports scolaires et de mise 
ent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 18- Responsabilité

modifications de annexe I ayant des incidences financières sur les conventions 
.

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être 
des compétences qui lui sont déléguées.
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Article 19- Résiliation

Article 19.1- Résiliation pour faute

partie peut décider, 
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

L
saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

es.

Article 19.2- Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

miable prise au 

N+2/N+3.

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 20- Fin de la convention et renouvellement

gagent à se 
futures modalités

des compétences déléguées.

ensemble :

- soit du renouvellement de la délégation de compétence au profit ,

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. STIF, dans les meilleurs 

déléguées.

Article 21- Litiges

. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

425



12

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : de gestion des transports 
scolaires ient 
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Annexe I

Règlement régional des circuits spéciaux scolaires
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Annexe II

Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux élèves entrant 

Etablissement scolaire desservi :

Collège Pablo Neruda
16, rue Franceville
93220 GAGNY

-Impasse des vergers
-Rue du 18 juin
-Chemin de la Fossette
-Avenue Joseph Segrettin
-Avenue Fénelon
-Avenue du Château
-Boulevard du Nord
Collège Pablo Néruda, avenue de Franceville

Description du circuit (courses) :

Kilométrage quotidien (aller-retour) par véhicule : 32 km du lundi au vendredi
Départ 08h30 du lundi au vendredi
Retour 17h00 du lundi au vendredi sauf mercredi 12h30 et 13 h

Véhicules 

3 autocars de 54 places assises
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Annexe III

1. Information des familles

pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

er les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.
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du guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition en mairie, dans 
les établissements scolaires...

b)

de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

et dans les établissements scolaires.

c) Réception des formul

à la permanence assurée en mairie

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF. 
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

g) Délivrance du titre de transport

assurée en mairie

431



18

de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.

3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à 
caractère administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à 
Paris 9ème, (n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, 
Madame Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011-0782 du 5 octobre 
2011 ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La ville de JEUFOSSE, ayant son siège Hôtel de ville 12 place de la Mairie 78270 
JEUFOSSE et représenté par Mme Arlette HUAN Maire, en vertu de la délibération du
conseil municipal de la ville de JEUFOSSE n°            du                        ,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010, 

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/___ du 6 octobre 2011 portant 
délégation de compétences du STIF à la ville de Jeufosse en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal n°          du                 (délibération de 
;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
des transports de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er

-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- -10 du code des 

acco

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
ts scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

financement des services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

ment des services délégués sera exercée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF dem
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée 

La présente convention entre en vigueur, dans la totalité de ses dispositions, à compter 
de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée par le STIF

e de 6 ans, prenant fin au plus tard le 5
juillet 2017 sous réserve des dispositions .

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

vre pour assurer une coopération et une transparence 

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département des 
Yvelines, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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le et conditions de 
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il contrôle ponctuellement 

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

Il définit les principes d
des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

ligibilité définis à 

financement définis au titre IV de la présente convention,

co
passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
selon 

les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
;

otamment dans les 
cas :

rapport aux estimations initiales, 

;

:

8,
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

circuits listés en annexe II.

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 

DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

isation des transports 
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

- évalue les besoins en circuits spécia

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF, 
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nsport, ou de qualité de service, en particulier dans le 
respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
systèm

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

es usagers, la perception du 

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

sécurité des personnes,

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

étences sont 
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois
de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

:
dans ce 
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

est subrogée dans les droits et 

Un 

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

ente pour la passation des avenants aux marchés, 
dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

pour avis conforme, au moins 3 mois 

Le S

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

préalable du STIF avant toute décision 
de résiliation des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au m

autorisée à résilier les marchés et les parties se

Article 9.4- Reconduction des marchés

dans les 
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

toute décision 
de reconduction des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 6 mois ava

autorisée à reconduire les marchés et les parties se rapprocheront

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

-2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Le prix publ

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

- le conseil général, 

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

441



9

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-
subvention du STIF..

-droit vers le 
péri
accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement (Un parcours 

;

- adapté  ou spécialisé (SEGPA, 

e
chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile-
les pa
pour les campagnes suivantes. 

Sont également considérés comme « subventionnables

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.
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Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

scolaire N/N+1 est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 

élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, - dont sont 
déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF pour l

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
financée pa
le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,
calc
mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

N

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

30 septembre
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* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB vention 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers » transportées arrêté au 30 

* tarif régional des élèves non éligibles

[ 1 + ITS(N) ] étant calculé sur la base de la formule détaillée ci-dessous :

0.45 x

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice salaire horaire ouvriers 
« transport terrestre et transport 
par conduite » Ministère du 
travail SHOUV § (indice 49 de la 
NAF 88)

+

0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Prix HT du gazole en cuve en fin de 
mois, déduction faite du 
remboursement partiel de la TIPP

+

0.10 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix (IP) de l'offre 
intérieure de produits industriels -
Autobus et autocars (Identifiant 
INSEE : 1559272)

+

0.05 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Entretien et réparation de 
véhicules personnels

+

0.30 X

Valeur moyenne de oct. N-2 à sept. N-1

/

Valeur moyenne de oct. N-3 à sept. N-2

Indice des prix à la consommation 
- Services

transports scolaires » est fixé annuellement par décision du directeur général 
du STIF.
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Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

elées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 

montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 
cle 12.2,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
50% du 

montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 
,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera 

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

Adresse bancaire :

- BDF VERSAILLES RC PARIS B 572104891
- Titulaire du compte : Trésorerie de BONNIERES SUR SEINE
- N° de Banque : 30001
- N° de guichet : 00866
- N° de compte : 0000G050093

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14-
déléguées

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
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-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
éventuelles 

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2. 

Article 15- Contrôle

Le STIF se réserve le droit de prendre toute dis
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 

entreprise(s) de transport remédie(nt) aux
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16-
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

orité organisatrice sous son entière responsabilité à 
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Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 

Article 18.2-Résiliation pour faute

contractuell
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

ce.

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 

ces déléguées.

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

siliation amiable prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité d

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

des compétences déléguées. 
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ensemble :

- soit du 

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
à transmettre au STIF, dans les meilleurs 

déléguées.

Article 20- Litiges

résente convention. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois 

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à JEUFFOSSE_______________
Le _______________

En double exemplaire originaux,

Le STIF
Mme Arlette HUAN 
Maire de Jeufosse 

                                                                     
Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 
de la délégation

Annexe III :

Annexe IV :           Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

449



17

Annexe I

Règlement régional relatif
aux circuits spéciaux scolaires
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Annexe II

Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux élèves entrant 

SECTEUR 
COMMUNNES 
DESSERVIES

Num_
circ

ETABLISSEMENTS DESSERVIS
Nb d'élèves 
transportés

Type de 
véhicule

Horaires et itinéraire du circuit fonctionnement

Lundi Mardi Merc Jeudi Vend Samedi

JEUFOSSE JEUFOSSE, PORT-VILLEZ C1
ÉCOLE PRIMAIRE ET 
MATERNELLE LA HAIE DE L'ÉCU X X X X 60 CAR

1er Aller : 7h33 - 8h00 
JEUFOSSE  (Abris-bus chemin de la Mare henry, Chemin de la Vallée - Rue des saclis, 
Chemin des Diligences, Abris-bus route de Rouen), PORT VILLEZ (Abris-bus Mairie Port-
Villez, Chêne Godon - rue de la Forêt)  

2ème Aller : 8h09 - 8h18 
JEUFOSSE  (Rue de Vernon, Notre dame de la Mer, Abris-bus Jeufosse/ Port-Villez, Rue 
du Manoir, Chemin de la Mare Saint-Augustin, Chemin du Bois Jambon) 

1er Retour : 16h40 - 17h20 

2ème Retour : 17h13 - 17h22

2 cars le matin / 2 
cars le soir

Jours de circulation

Lot n°18
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Annexe III

Modalités 

1. Information des familles

pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel, 
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation. 

auprès des familles, à travers les 

mairie (ou autre ns les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
La perm -journée -

-midi de 14h-19h. 

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

rmanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

du guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition en mairie, dans 
les établissements scolaires...
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b)

de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

assure la diffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 

et dans les établissements scolaires.

c)

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 

distant. 

it obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 

transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

5.5 cm. 

g) Délivrance du titre de transport

ormation, sur demande 
de la famille,
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

A compter de 2012, les fam

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

transport. Exemple : contestatio
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

de la 
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

it gratuit pour les 
accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à 
caractère administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à 
Paris 9ème, (n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, 
Madame Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011-0783 du 5 octobre
2011 ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Ville de Maurepas ayant son siège , et 
représentée par son Maire, Georges MOUGEOT, en vertu de la délibération de n°          
du 29 septembre 2011,
ci-après désigné « e de proximité » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ du 2011 portant délégation 
de compétences du STIF à la Ville de Maurepas en matière de services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil Municipal n°           du 29/09/2011 (délibération de 
;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
s transports de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
codifiée dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er

-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- L.1231-10 du code des 

accord

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence. 

services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés 
« circuits spéciaux scolaires ».

A compt

nt, de 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur, dans la totalité de ses dispositions, à compter 
de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée par le 
STIF Elle prend fin le 6 juillet 2012, .

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

anisation et de 
fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département des 
Yvelines, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 
présente convention, égation de 
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

de fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
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service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

Il définit et met en

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

dalités de 
financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

e transport public sur son territoire, ainsi que des projets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 
confier,
des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 

-II
de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 

les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation 
des 
convention.

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en
;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

;

:

8,

prévues à
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE
FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions 
en ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

lité de service, en particulier dans le 
respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,
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le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
itent,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

rception 

de transport conforme au modèle défini par le STIF, ainsi que la gestion de 

d

:

personnes,

conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

Par ailleurs,

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 
rationalisation

sur lignes régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

- saire, au vu des dispositions des marchés, de les modifier par 

au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois
de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

est nécessaire, au vu des dispositions des marchés, de les modifier par avenant :
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

En application des dispositions de 

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

STIF, pour avis conforme, au moins 3
mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

nota pour avis 
conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dans ce délai, ou en

Article 9.4- Reconduction des marchés

nant de transfert 
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

notamment un bilan de la p pour avis 
conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au cours -2012, afin 
présente délégation. 

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Le prix public local est le montant que do

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-
dont le 
conseil général et le STIF ;

-
12.1, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes 
de type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

A titre exceptionnel et dérogatoire, sont considérés comme « subventionnables », pour 
la seule campagne 2011/2012, tous les élèves éligibles ou non éligibles utilisant le 
circuit, objet de la présente délégation, sans préjudice des dispositifs dérogatoires qui 

scolaires suivantes. Cette année scolaire 2011/2012
de ce css au regard de la sectorisation scolaires particulière de ce territoire.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est égale :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 

élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, -dont sont 
déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

N

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF pour les élèves non éligibles subventionnables confor

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
ves et gérée par 

le STIF)
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Nombre de personnes « autres usagers » transportées arrêté au 31 

* tarif régional des élèves non éligibles

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,
calculé sur la base d
mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

N

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF p

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
financ
le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers » transportées arrêté au 30 

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 
que définie 
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- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
50% du 

montant de la dotation financière prévisionnelle de base à la charge du STIF (telle 
, au montant de subvention perçu 

par le STIF de la part du conseil général,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF, po
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera effectué sur présentation de 
pou considérée visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : BDF Versailles 78000
- Titulaire du compte : Trésorerie de Maurepas
- N° de Banque : 30001
- N° de guichet : 00866
- N° de compte : D785000000

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des 
compétences déléguées

ense. 

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
éventuelles r

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

transmettre, à titre 

mandatés.
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Article 15- Contrôle

Le STIF se réserve le droit de prendre toute d
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transport remédie(nt) a
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des 
transports scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.

de gestion des transports scolaires et de mise 

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

AOP.

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.
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Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 

Article 18.2-Résiliation pour faute

contract
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra ervice.

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

étences déléguées.

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

e résiliation amiable prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

décidé ensemble :

- so

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. engage à transmettre au STIF, dans les meilleurs 

déléguées.
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Article 20- Litiges

e la présente convention. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à MAUREPAS
Le _______________

En double exemplaire originaux,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

471



Page 16 sur 21

Annexe I

Règlement régional relatif
aux circuits spéciaux scolaires
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Annexe II

Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux élèves entrant 

Lundi Mardi Merc Jeudi Vend Samedi

MAUREPAS MAUREPAS, COIGNIERES

COLLÈGE LA MARE 
AUX SAULES - 
COIGNIÈRES
LYCÉE LES 7 
MARES - 
MAUREPAS

X X X X 170 CAR

1er Aller : 7h55 - 8h20 (2 cars)
2ème Aller :  8h55 - 9h20  (1car)
MAUREPAS (CD13, rue des Lilas, Rond-Point des Louveries, rue des Bruyères, 
62 rue du Bois d'Acacias,  rue du Bois d'Acacias, carrefour Villeneuve, rue de la 
Tour, place de la Croix Blanche, îles de Glenan, Seuil de Maurepas (7 mares)), 
COIGNIÈRES (collège la Mare aux Saules).

1er Retour des Lundi-mardi-jeudi : 16h00 - 16h40 (2 cars)
1er retour du vendredi : 15h00-15h40 (2 cars)
COIGNIÈRES  (CES la Mare aux Saules,  parking EDF CD 13,  rue des Lilas, 
Arrêt Maurepas village,  Rond-Point des Louveries, rue des Bruyères, Parc aux 
Loups, Carrefour Villeneuve, place des Buttes, place de la Croix Blanche, Îles de 
Glénan, Seuil de Maurepas, lycée des 7 mares). 

2ème Retour des lundi-mardi-jeudi : 17h00 - 18h10 (2 cars)
2ème retour du vendredi :16h00-16h40 (2 cars)
 COIGNIÈRES  (CES la Mare aux Saules parking EDF CD 13,  rue des Lilas, 
Arrêt Maurepas Village, Rond-Point des Louveries, rue des Bruyères, Parc aux 
Loups, Carrefour Villeneuve, place des Buttes, place de la Croix Blanche, Îles de 
Glénan, seuil de Maurepas, lycée des 7 mares, parking EDF CD 13, rue des 
Lilas, Rond-Point des Louveries, rue des Bruyères, 62 rue du Bois d'Acacias, rue 
du Bois d'Acacias, Carrefour Villeneuve, rue de la Tour), MAUREPAS (place de 
la Croix Blanche, Îles de Glénan, Seuil de Maurepas).

Service du matin et du soir
Horaires des retours 

différents les vendredis

MAUREPAS MAUREPAS, COIGNIERES

COLLÈGE LA MARE 
AUX SAULES - 
COIGNIÈRES
LYCÉE LES 7 
MARES - 
MAUREPAS

X 170 CAR

1er Aller : 7h55 - 8h20 (2 cars)
2ème Aller :  8h55 - 9h20  (1car)
MAUREPAS (CD13, rue des Lilas, Rond-Point des Louveries, rue des Bruyères, 
62 rue du Bois d'Acacias,  rue du Bois d'Acacias, carrefour Villeneuve, rue de la 
Tour, place de la Croix Blanche, îles de Glenan, Seuil de Maurepas (7 mares)), 
COIGNIÈRES (collège la Mare aux Saules).

1er retour : 12h30 - 13h10 (2cars)
2ème retour : 13h00 - 13h40 (1car)
COIGNIÈRES  (CES la Mare aux Saules,  parking EDF CD 13,  rue des Lilas, 
Arrêt Maurepas village,  Rond-Point des Louveries, rue des Bruyères, Parc aux 
Loups, Carrefour Villeneuve, place des Buttes, place de la Croix Blanche, Îles de 
Glénan, Seuil de Maurepas, lycée des 7 mares).

service de matin et midi

Jours de circulation
Nb d'élèves 
transportés

Type de 
véhicule Horaires et itinéraire du circuit fonctionnement

C1

Lot n°22

SECTEUR COMMUNNES DESSERVIES Num_circ ETABLISSEMENTS 
DESSERVIS
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Annexe III

1. Information des familles

pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 
ocuments les informant sur le service, sur 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

du guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition en mairie, dans 
les établissements scolaires...
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b)

de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

ble des formulaires auprès des familles ; il les 

et dans les établissements scolaires.

c)

scription remplis par les familles par courrier postal 
à la permanence assurée en mairie

d)

remplis par les 
familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place 

via un 
accès distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF. 
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

g) Délivrance du titre de transport

assurée en mairie ormation, sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

A compter de 2012, les fam
internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 

2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

la 
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

gratuit pour les 
accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à 
caractère administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à 
Paris 9ème, (n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, 
Madame Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011-0785 du 5 octobre 
2011 ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Mairie de Saint Germain de la Grange, ayant son siège Hôtel de Ville 1 rue 
de la Maire BP 26 78640 Saint Germain de la Grange, et représenté par SON maire 
Bertrand HAUET, en vertu de la délibération du Conseil Municipal n°          

- en date du                              ,  
- ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010, 

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/       du 6 octobre 2011 portant 
délégation de compétences du STIF à la commune de Saint Germain de la 
Grange en matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux 
élèves,

VU la délibération du Conseil municipal n°     du                          (délibération de 
;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
1959 rela -de-France, modifiée par 
la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er

-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

des Transports de la Région -de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- -10 du code des 
transports), le STIF peut, sur des périmètres ou pour des services dé

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service au plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
ue les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

s délégués sera exercée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF demeure notamment a
de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
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: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée 

La présente convention entre en vigueur, dans la totalité de ses dispositions, à compter 
Elle est conclue 

pour une durée maximal de 6 ans prenant fin le 30/06/2017 sous réserve des 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

permanente

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département des 
Yvelines, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs .

fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.
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Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

-ci sont pris en compte par le délégataire pour définir les conditions 

écution des conventions 
passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire.

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 

DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

directement en régie, soit par une entreprise ou une association ayant passé à cet 

le financement des circuits spéciaux scolaires,
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ice, en particulier dans le 
respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 

Dans :

établir un rapport ann

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués
avec la politique de communication du STIF.

Article 7- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

recommandée avec accusé de réception, avant le 1er

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 8- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 
incombant à 

Article 8.1- Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

spéciaux scolaires répertoriés en annexe II sont 

régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I. Par conséquent, seul le tarif 
« élève applique.
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Article 8.2- Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires 

Il est égal :

- au tarif régional « élève non éligible » ;

- ;

-

;

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de type 
frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

Article 9- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

II étant 

régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention, 
présente 

délégation.

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 10-
déléguées

comprenant 
les éléments suivants :

-

horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2. 

(s) de transport, ainsi que les 
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Article 11- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 12- Responsabilité

satrice sous son entière responsabilité à 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 13- Résiliation

Article 13.1-Résiliation pour faute

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

saura

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité

Article 13.2-Résiliation amiable

ion amiable de 
la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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t à 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 

tous les éléments nécessaires à l

Article 14- Fin de la convention et renouvellement

ce 
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 

pétences 
déléguées.

Article 15- Litiges

la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à Saint Germain de la Grange
Le _______________

En double exemplaire originaux,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 
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Annexe I

Règlement régional relatif
aux circuits spéciaux scolaires
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Annexe II

Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux élèves entrant 
dans le champ 

établissements 
desservies

nb élève
moyen 

technique
détail du circuit

moyens 
techniques

SAINT 
GERMAIN DE 
LA GRANGE

1

ÉCOLE PRIMAIRE 
JULES GOHARD
ÉCOLE 
MATERNELLE ELIE 
FERRIER

X X X X 36 CAR

Aller : 7h55 - 8h30    
 
SAINT- GERMAIN - DE - LA - GRANGE (École élémentaire, Les 
Cottages, Le Vallon, Les Lys-Marettes, école maternelle, école 
élémentaire, école maternelle). 
 
Retour : 16h25 - 17h00 
 
SAINT- GERMAIN - DE- LA - GRANGE (École maternelle, école 
élémentaire, école maternelle, Les Cottages, Le Vallon, Les Lys-
Marettes, école élémentaire).  
 
Service du midi  
  
Aller : 11h20 - 11h45 
 
Retour :13h10 13h30

2 car le matin et 1 
car le soir
SRL ? 

jours de fonctionnement
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-2010

ENTRE :

LE SYNDICAT DES TRAN -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif dont le siège social est situé 41 rue de Châteaudun à Paris 9ème, n°SIRET 
287 500 078 00020, représenté par sa directrice générale, Madame Sophie Mougard, 
Directrice générale, en vertu de la délibération du Conseil du STIF n° 2010-0586 du 4 
octobre 2010, ci-après désigné le « STIF »,

ci-après dénommé « le STIF »,

ET :

Représenté par Monsieur Jean-Claude Ruysschaert, Directeur Régional et Interrégional de 
-de-France

VU la convention du 8 ju
uête globale transport 2009-2010.

VU
-2010 du 4 octobre 2010

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er

Le présent avenant a pour objet de modifier l'échéancier et les modalités de paiement 
définis dans la convention de financement signée le 8 juin 2009 et son avenant du 04 
octobre 2010 uête globale transport 
2009-2010.
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Article 2 Échéancier et modalités de paiement

la convention de financement signée le 8 juin 2009 entre l'État et le STIF 
pour la réalisation de l -2010 est désormais rédigé comme 
suit :

« Le STIF procède aux appels de fonds auprès de la DRIEA Ile-de-France sur la base du 
la convention de financement signée le 

8 juin 200 uête globale transport 2009-
2011 :

-
de la convention ;

-
du 1er avenant ;

-
signature du présent avenant

- solde après achèvement du marché 2008-65 «
Transport 2009-2010 sur les déplacements des ménages résidants en Ile de 
France »
cadre du marché de « -2010 
sur les déplacements des ménages résidants en Ile de France », le STIF procède, 
selon le cas, soit au remboursement à la DRIEA Ile-de-France du trop perçu, soit à la 

s
et taux plafonds visés au deuxi -dessus.

Le STIF accompagne les appels de fonds :

- de la décision du Conseil du STIF relative à la passation du marché 2008-65 
« -2010 sur les déplacements 
des ménages résidants en Ile de France » ;

- des justificatifs correspondant aux dépenses réalisées et à l
études ;

-
le cadre du marché de « réalisation de l -2010
sur les déplacements des ménages résidants en Ile de France », et des justificatifs 

« ARTICLE 3 : Toutes les clauses de la convention de financement signée le 8 juin 2009 
-2010, non 

modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent 
applicables de plein droit jusqu'au terme de ladite convention. »

Fait à Paris en deux exemplaires
Le 

Pour le STIF

Sophie MOUGARD Jean-Claude Ruysschaert
Directrice Générale Directeur Régional et Interrégional de 

le-de-France,
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Entre :

-de-France
caractère industriel et commercial créé par le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 
2006, dont le siège est à Paris (75014), 4-14 rue Ferrus, représenté par son Directeur 

13 du décret 
susvisé, et par délibération du Conseil d

Ci-après désigné « »

Et

Etablissement public à caractère 
administratif, créé par ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 et dont le statut a été 
porté par le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 dont le siège social est à Paris ,(75009), 
39bis-41 rue de châteaudun , représenté par sa Directrice Générale, Madame 
Sophie MOUGARD habilitée, à cet effet et autorisée par son Conseil en date du 6
juillet 2011

ci-après désigné « Le STIF »
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PREAMBULE

1)
transports est un des enjeux majeurs en Ile-de-France pour les années à venir, et 
sur lequel les acteurs publics (Etat, Région, en particulier à travers le contrat de 
plan 2007-

a) impulsion et la décision de son Conseil et e
Organisatrice des Transports publics de Paris et de sa région, organise, 
coordonne et finance les transports publics de voyageurs en Île-de-France.

Entre autres prérogatives, il coordonne la modernisation du système de 
transports publics franciliens, en définissant les principes des grands 

au Contrat de Plan État/Région, et en décidant des modalités de leur 
réalisation.

e STIF peut assurer la 
maîtrise d'ouvrage ou désigner le ou les maîtres d'ouvrage des projets 
d'infrastructures nouvelles destinées au transport public de voyageurs, 
d'extension et d'aménagement de lignes existantes. Dans ce cadre, il assure 

age des projets. Il peut être à ce titre 
bénéficiaire des emplacements réservés figurant dans un plan local 
d'urbanisme et mentionnés au 8° de l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme.

du foncier 
Pour l'exercice de ses 

missions, il peut également bénéficier de la procédure d'expropriation pour 
cause d'utilité publique.

b) res et immobilières 
de nature à préparer et faciliter 
et de construction ultérieurement développées sur le foncier dont il se sera 
rendu propriétaire.

Il tés et modalités 

logement, notamment le logement social et le développement économique.

service apporté par , défini au cas par cas en fonction du site, 
comporte à la fois une action de portage et de requalification technique du 

Il a notamment vocation à acquérir dans le cadre de ses interventions 
foncières du parcellaire existant 
devant être irriguées par des infrastructures de transport public de la 
compétence du STIF. Il peut être amené à acquérir du foncier qui sera pour 
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partie rétrocéder pour le 
en commun de type tramway ou bus à haut-niveau de service.

-de-France, 

inscrites dans le P.P.I.
conditions de son intervention, doivent

développement économique y compris dans le cadre des territoires 
stratégiques pour le développement des transports en commun.

2) Des synergies pourraient se dég
établissements s territoires. 
Ceci,

uvre de ses propres 
objectifs de transport public, notamment dans le cadre des futurs axes de 
transports en commun ou de pôles gares et futures stations de métro se situant 

du foncier.

3) Prenant acte de cette conv EPFIF se sont rapprochés 
coordination de leurs actions et finalités respectives

.

Les deux établissements ont donc décidé de se rapprocher afin de mettre en
basée :

-

de développement des transports publics, venant en conditionner  la 
bonne réalisation.

- sur u
savoir-faire, 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE 1 Objet

développement du territoire, la présente conven
:

-
infrastructures de transports (pôles gare et transports en commun en site 
propre), dans le 

- de 
stratégies territoriales

Ces modalités o , de préparer le développement et le 

, le passage -même.

ARTICLE 2 Principes de conventionnement 

s au préalable. 

pourra intervenir pour le compte du STIF dans le cadre de conventions 
particulières dites « conventions d », conclues entre la 
commune et éventuellement auquel elle appartient, et le STIF.

Dans le cas de conventions déjà
pourra devenir partie aux terventions foncières par avenant avec 

de la collectivité concernée.

ARTICLE 3 : Conventions opérationnelles

s portant sur le projet 
en lien avec et choisi par les collectivités locales, 

D ,
celui-ci pourra intervenir pour le compte du STIF , le 
cas échéant, du débat public

et ce, jusque 6 mois avant le début prévisionnel 
des travaux fixé par le STIF.

C au cas par cas, les conditions 
PFIF, les durées de portage des fonciers délimités dans chaque 

convention au regard des infrastructures de transports envisagées.
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Au terme

un état des 
rattachées à une opération particulière ni être pris en charge par un opérateur.
Le cas échéant, le STIF, en sa qualité de garant telle que définie ci-
5, 

ARTICLE 4

clinera son action selon différentes modalités liées à la temporalité des 
projets : veille stratégique, impulsion pré-opérationnelle et opérationnelle, veille 
thématique. 

IF , au plus tard six mois avant
le démarrage du chantier du projet transport considéré, des parcelles ou parties de 
parcelles que le STIF garantit dans les conditions fixées ci-après, les considérant 
comme nécessaires au passage du transport en commun selon les principes précisés 

article 6.

Les acquisitions se dérouleront dans les conditions évoquées dans la présente 

s
obligations légales en vigueur.

ARTICLE 5 - Engagements du STIF

, le bilan approuvé de la concertation ou la 
décision de poursuite du projet, postérieurement au débat public matérialisant la 

ration de transports. De même, il fera connaître au moins six 

L parcelles ou parties de parcelles garantit, les 
considérant comme e infrastructure de transport au 
moment d . parcelles ou le périmètre 
considéré, e par un plan,  dans le 
cadre de chaque convention opérationnelle -dessus.

L es dans des secteurs pré-
opérationnels qui ne seraie
de transport public. Dès lors, il est convenu que le STIF, dans les conditions définies ci-
après, garantira 
collectivité concernée ou à un opérateur.

ARTICLE 6
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foncières sont assurés dans le cadre des , dans 
le respect de la répartition des compétences et des garanties de chaque signataire. 

répondent p
on compte.

6.1 

au préalable les collectivités concernées et le STIF, de son intention de procéder à 
ation formelle entrainant garantie du STIF,

Pendant la durée du portage, l
rendu propriétaire.

6.2 Principes de revente

- La définition du prix de revente correspondra à la somme du prix 

noraires versés à des tiers, 

nécessaires à la mise en état des biens.

- Les frais de structure et de fonctionnement de l'EPFIF sont estimés 
forfaitairement à 4 % des dépenses d'action foncière réalisées. Ces frais 
sont ramenés à zéro dans l'établissement du prix de cession par l'EPFIF, à la 
condition que les engagements pris contractuellement par les partenaires 
sont respectés et ce conformément aux articles 3 et 5.

- Le taux d'actualisation du prix foncier est fixé à 2 % par an pour tenir 
compte de l'érosion monétaire. Ce taux est ramené à zéro pour les cinq 
premières années de portage, à la condition que les engagements pris 
contractuellement par les partenaires sont respectés et ce conformément 
aux articles 3 et 5.

- Seront éventuellement déduites de cette somme les subventions reçues 

6.3 Principe de cession

Dès lors que le STIF se sera porté garant sur une ou des parcelles IF 
faire jouer un droit de préférence à la cession en faveur du STIF des parcelles ou 
parties de parcelles nécessaires au passage du transport en commun. 
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Dans ce cadre, il sera fait application de
du prix de cession conformément aux (équilibre 

signataires des conventions particulières :

1- Le prix de cession 6.2 constitue une référence.
En tout état de cause, l
nécessaires au passage du transport en commun sera plafonné à la part 
du prix de revient rapportée au pro-rata des surfaces recédées. 

2- Ce prix de cession pourra être minoré si :
un principe de péréquation étant alors au bénéfice du STIF 
sur les terrains nécessaires re de transports.

Dans tous les cas de figure
droit dans les 6 mois avant le début des travaux du projet de transport en commun. 

ARTICLE 7 études

Chaque structure mènera les études qui sont de son ressort et dont elle aurait besoin 

7.1 - Communication 

L'EPFIF et le STIF s'engagent à informer le public sur leurs actions respectives, dans le 
cadre des engagements de la présente convention. 

7.2 - Etudes 

nécessaires à la définition de ses propres politiques et projets de transport public. 

France. 

foncières.

sur les projets communs.
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7.3 - Echange de données 

Afin de faciliter les échanges réguliers entre les deux structures

géographique).

ARTICLE 8  Pilotage

Un comité de pilotage associant le STIF 
et au moins une fois par an. Le comité de pilotage veillera au déploiement de la 
présente convention-

sports menée par le STIF. 

En particulier, il facilitera la coordination des différents acteurs concernés et la mise 
en place des conventions particulières. 

ARTICLE 9 Durée de la convention

La durée de la convention est fixée à 3 ans renouvelable à l -ci.

ARTICLE 10 Résiliation

réception, le délai de prévenance étant de trois mois avant la fin de la dite année.

deux parties conviennent de 

ARTICLE 11 Suivi de la convention

des deux structures.

Fait à 

Le

En deux exemplaires originaux

Le Directeur Général

-de-France

La Directrice Générale 
d

France
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